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No. 51071 
____ 

 
Ecuador 

 

and 
 

El Salvador 

Basic Agreement on technical and scientific cooperation between the Government of the 
Republic of Ecuador and the Government of the Republic of El Salvador. San Salvador, 
17 December 1992 

Entry into force:  21 September 1995 by notification, in accordance with article XI  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Ecuador, 31 July 2013 
 
 
 

Équateur 
 

et 
 

El Salvador 

Accord de base relatif à la coopération technique et scientifique entre le Gouvernement de la 
République de l'Équateur et le Gouvernement de la République d'El Salvador. 
San Salvador, 17 décembre 1992 

Entrée en vigueur :  21 septembre 1995 par notification, conformément à l'article XI  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Équateur, 

31 juillet 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

BASIC AGREEMENT ON TECHNICAL AND SCIENTIFIC COOPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ECUADOR AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF EL SALVADOR 

The Government of the Republic of Ecuador and the Government of the Republic of 
El Salvador, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Recognizing the importance of promoting and implementing technical and scientific 
cooperation between developing countries, 

Motivated by the aspiration to strengthen and deepen the traditional bonds of friendship 
uniting the two countries, 

Aware of their common interest to promote and foster technical and scientific progress and of 
the mutual advantages that would result from cooperation in fields of mutual interest, 

Convinced of the importance of establishing mechanisms that contribute to the development 
of that process and of the need to implement specific programmes that have a significant impact 
on the economic and social advancement and well-being of their peoples, 

Have agreed as follows: 

Article I 

1. The Contracting Parties, based on the provisions of this Agreement, undertake to 
formulate and execute, by mutual agreement, technical and scientific cooperation programmes and 
projects. 

2. In their execution, such programmes and projects may involve the participation of bodies 
and entities in the public and private sectors of both countries and, where necessary, universities, 
scientific and technical organizations and non-governmental organizations, under the coordination 
of the national institutions of the Contracting Parties responsible for the planning and 
administration of technical and scientific cooperation. 

They shall also consider the importance of the execution of national development projects and 
integrated regional development projects.  

3. The Contracting Parties may, where they deem it necessary, conclude complementary 
technical and scientific cooperation agreements based on the provisions of this Agreement. 

Article II 

1. For the purposes of this Agreement, the Contracting Parties shall jointly prepare biennial 
programmes in line with the priorities of both countries with regard to their respective economic 
and social development plans and strategies. 

2. Each programme shall specify its objectives, goals, financial and technical resources and 
work schedules, and shall specify the areas in which the projects are to be executed. In the same 
way, it shall specify the obligations, including financial obligations, of each Contracting Party. 

3. Each programme shall be evaluated regularly at the request of the coordinating entities 
established under article VI. 
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Article III   

For the purposes of developing technical and scientific cooperation activities, the following 
forms may be considered: 

A. Joint or coordinated research and/or development programmes; 
B. Sending of experts to provide advisory services; 
C. Sending of equipment and material necessary for the execution of specific projects; 
D. Internship programmes for professional training; award of fellowships for specialized 

studies and organization of seminars and conferences; 
E. Establishment and operation of research institutions, laboratories or advanced training 

centres; 
F. Exchange of scientific and technical information; 
G. Development of joint cooperation activities in third countries; 
H. Any other arrangement agreed upon by the Contracting Parties. 

Article IV 

Without prejudice to the possibility of extending cooperation to all areas deemed appropriate 
by the Contracting Parties, the following shall be areas of special mutual interest: 

A. Planning and development;  
B. Organization and functioning of the Ministries of Foreign Affairs; 
C. Development of the financial system; 
D. Decentralization and municipal development; 
E. Education and culture; 
F. Development and social well-being; 
G. Health, nutrition and social security; 
H. Housing and urban development; 
I. Industrial and commercial development; 
J. Agriculture, agribusiness and fisheries; 
K. Scientific and technical research; 
L. Environment and natural resources; 
M. Energy and mines; 
O. Transport and telecommunications; 
P. Computer science; and 
Q. Tourism. 

Article V 

1. With a view to effectively coordinating activities under this Agreement and to improving 
conditions for its implementation, the Contracting Parties shall establish a Joint Commission, 
coordinated by the Ministries of Foreign Affairs of both Parties, with the representation of 
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public-sector institutions linked at the sectoral level with national priorities. This Commission 
shall meet, alternately each year, in Quito and in San Salvador. 

The Joint Commission shall have the following functions: 
A. To evaluate and outline priority areas that would be feasible for carrying out specific 

technical and scientific cooperation projects; 
B. To analyse, evaluate, approve and review the biennial technical and scientific cooperation 

programmes; 
C. To supervise the proper functioning of this Agreement and to communicate to the Parties 

any recommendations that it deems relevant. 
2. Notwithstanding paragraph 1 of this article, each Party may submit to the other, at any 

time, specific technical and scientific cooperation projects for appropriate study and subsequent 
approval in the Joint Commission. Moreover, the Contracting Parties may convene, by mutual 
agreement and whenever they deem it necessary, special meetings of the Joint Commission. 

Article VI 

1. Notwithstanding the provisions of the previous article, and with a view to 
operationalizing a permanent mechanism for planning and execution, the Contracting Parties have 
decided to establish a technical working group on technical and scientific cooperation, coordinated 
by the institutions responsible for coordination and administration of international technical 
cooperation in both countries, with the participation of members of national technical bodies, 
universities, representatives of the private sector and officials directly related to specific topics. 

2. This working group shall have the following functions: 
A. To formulate global and sectoral diagnostic studies representative of technical 

cooperation in the two countries; 
B. To submit to the Joint Commission the biennial programme or modifications thereof, 

identifying the specific projects to be developed, as well as the resources necessary to implement 
them; 

C. To supervise the execution of the agreed projects, proposing mechanisms for their 
completion within the expected time frame; and 

D. To ensure that the technical cooperation programme between the Contracting Parties is 
promoted and disseminated in the national institutions that could benefit from it. 

Article VII 

The Contracting Parties may, if they deem it necessary, request financing and participation 
from international bodies in the execution of programmes and projects carried out under this 
Agreement. 

Article VIII 

For the implementation of the various activities to be carried out under this Agreement, the 
Contracting Parties shall agree on the appropriate operational and financial mechanisms, in each 
case, for the completion of specific actions. 
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Article IX 

The Contracting Parties shall grant a residence permit to experts entering their territories 
under this Agreement and shall apply to them the prevailing regime for experts established in the 
Convention on the Privileges and Immunities of the United Nations. In any event, the experts must 
be accredited with their respective Ministries of Foreign Affairs. 

Article X 

The equipment, materials and other items supplied for any reason by one Contracting Party to 
the other, in the framework of technical and scientific cooperation projects being executed in 
implementation of this Agreement, shall be exempt from customs duties and other charges relating 
to their importation. 

Article XI 

1. This Agreement shall remain in force for ten years and may be automatically renewed for 
equal periods, unless either Party notifies the other in writing, at least six months in advance, of its 
decision to the contrary. 

2. Each Contracting Party shall notify the other of the conclusion of the legal requirements 
necessary for the entry into force of this Agreement, which shall take effect on the date of the 
latter of the notifications. 

3. This Agreement may be terminated at any time by either Party, through written 
notification addressed to the other Party at least six months in advance of the date on which the 
termination will take effect. 

4. In the event of termination of this Agreement, the ongoing programmes and projects shall 
not be affected and shall continue until their completion, unless the Parties decide otherwise. 

This Basic Agreement is signed in two originals, both texts being equally authentic. 
DONE at San Salvador on 17 December 1992. 

For the Government of the Republic of Ecuador: 
GUSTAVO BUCHELI GARCÉS 

Ambassador 

For the Government of the Republic of El Salvador: 
JOSÉ MANUEL PACAS CASTRO 

Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE BASE RELATIF À LA COOPÉRATION TECHNIQUE ET 
SCIENTIFIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
L’ÉQUATEUR ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’EL SALVADOR 

Le Gouvernement de la République de l’Équateur et le Gouvernement de la République 
d’El Salvador, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Reconnaissant l’importance de promouvoir et de mettre en œuvre une coopération technique 
et scientifique entre les pays en développement, 

Souhaitant renforcer et intensifier les liens d’amitié de longue date qui existent entre les deux 
pays, 

Conscients de leur intérêt commun à promouvoir et à encourager le progrès technique et 
scientifique et des avantages mutuels résultant d’une coopération dans des domaines d’intérêt 
commun, 

Convaincus de l’importance d’établir des mécanismes qui contribuent au renforcement de ce 
processus ainsi que de la nécessité de mettre en œuvre des programmes spécifiques qui ont une 
réelle incidence sur le développement économique et social ainsi que sur le bien-être de leur 
peuple, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes s’engagent à élaborer et à mettre en œuvre, d’un commun 
accord, des programmes et projets de coopération technique et scientifique sur la base des 
dispositions du présent Accord. 

2. Aux fins de la mise en œuvre desdits programmes et projets, les Parties contractantes 
peuvent envisager la participation d’organismes et d’entités des secteurs public et privé 
représentant leurs deux pays et, selon que de besoin, d’universités, d’organismes de recherche 
scientifique et technique et d’organisations non gouvernementales, sous la coordination de leurs 
institutions nationales compétentes en matière de planification et d’administration de la 
coopération technique et scientifique. 

En outre, les Parties contractantes prennent en compte l’importance de la mise en œuvre de 
projets nationaux de développement et de projets de développement régional intégré. 

3. Les Parties contractantes peuvent, lorsqu’elles l’estiment nécessaire, conclure des accords 
complémentaires de coopération technique et scientifique sur la base des dispositions du présent 
Accord. 

Article II 

1. Aux fins du présent Accord, les Parties contractantes élaborent conjointement des 
programmes biennaux, conformément aux priorités des deux pays concernant leurs plans et leurs 
stratégies respectifs en matière de développement économique et social. 
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2. Chaque programme inclut les objectifs, les buts, les ressources financières et techniques 
et les échéanciers de travail, et précise les domaines dans lesquels les projets sont mis en œuvre. 
De même, chaque programme indique les obligations, y compris financières, de chaque Partie 
contractante. 

3. Chaque programme est évalué régulièrement, à la demande des entités de coordination 
mentionnées à l’article VI. 

Article III 

Aux fins de l’élaboration des activités de coopération technique et scientifique, les formes 
suivantes peuvent être envisagées : 

A. La mise en œuvre conjointe ou coordonnée de programmes de recherche ou de 
développement; 

B. L’envoi d’experts pour la prestation de services consultatifs; 
C. L’envoi d’équipement et de matériel nécessaire à la mise en œuvre de projets spécifiques; 
D. La création de programmes de stages à des fins de formation professionnelle, l’octroi de 

bourses d’études à des formations spécialisées et l’organisation de séminaires et de conférences; 
E. La création et la mise en service d’établissements de recherche, de laboratoires ou de 

centres de perfectionnement; 
F. L’échange de données scientifiques et technologiques; 
G. L’élaboration d’activités conjointes de coopération dans des pays tiers; 
H. Toute autre forme convenue par les Parties contractantes. 

Article IV 

Sans préjudice de la possibilité d’étendre la coopération à tous les domaines que les Parties 
contractantes estiment appropriés, les domaines présentant un intérêt commun particulier sont les 
suivants : 

A. La planification et le développement; 
B. L’organisation et le fonctionnement des Ministère des affaires étrangères; 
C. Le développement du système financier; 
D. La décentralisation et le développement municipal; 
E. L’éducation et la culture; 
F. Le développement et le bien-être social; 
G. La santé, la nutrition et la protection sociale; 
H. Le logement et l’urbanisme; 
I. Le développement industriel et commercial; 
J. L’agriculture, l’agro-industrie et la pêche; 
K. La recherche scientifique et technologique; 
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L. L’environnement et les ressources naturelles; 
M. L’énergie et les mines; 
O. Le transport et les télécommunications; 
P. L’informatique; et 
Q. Le tourisme. 

Article V 

1. Afin d’assurer la coordination des activités en application du présent Accord et de 
garantir les meilleures conditions pour son exécution, les Parties contractantes établissent une 
Commission mixte coordonnée par leur Ministère des affaires étrangères respectif, à laquelle 
participent les institutions publiques en lien avec les domaines traités conformément aux priorités 
nationales. La Commission mixte se réunit alternativement chaque année à Quito ou à San 
Salvador. 

La Commission mixte s’acquitte des fonctions suivantes : 
A. Évaluer et déterminer les domaines prioritaires où la réalisation de projets spécifiques de 

coopération technique et scientifique serait possible; 
B. Analyser, évaluer, approuver et réviser les programmes biennaux de coopération 

technique et scientifique; 
C. Assurer le bon fonctionnement du présent Accord et formuler les recommandations 

qu’elle considère pertinentes aux Parties contractantes. 
2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, chaque Partie 

contractante peut soumettre à l’autre, à tout moment, des projets spécifiques de coopération 
technique et scientifique, pour examen et approbation ultérieure par la Commission mixte. Les 
Parties contractantes peuvent en outre convoquer, d’un commun accord et lorsqu’elles le jugent 
nécessaire, des réunions extraordinaires de la Commission mixte. 

Article VI 

1. Nonobstant les dispositions de l’article précédent et afin de mettre en place un 
mécanisme permanent de programmation et de mise en œuvre, les Parties contractantes décident 
d’établir un groupe technique de travail en matière de coopération technique et scientifique, 
coordonné par les institutions en charge de la coordination et de l’administration de la coopération 
technique internationale des deux pays et composé de personnes issues d’organismes techniques 
nationaux, d’universités, de représentants du secteur privé et de fonctionnaires directement liés à 
des domaines spécifiques. 

2. Le groupe de travail assure les fonctions suivantes : 
A. Établir des diagnostics généraux et sectoriels représentatifs de la coopération technique 

entre les deux pays; 
B. Proposer à la Commission mixte le programme biennal ou les modifications de celui-ci, 

en identifiant les projets spécifiques à développer ainsi que les ressources nécessaires à sa 
réalisation; 

C. Superviser la mise en œuvre des projets convenus en définissant les moyens pour les 
réaliser dans les délais prévus; et 
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D. Garantir la promotion et la distribution du programme de coopération technique entre les 
Parties contractantes auprès des institutions nationales qui pourraient en tirer profit. 

Article VII 

Les Parties contractantes peuvent, chaque fois qu’elles l’estiment nécessaire, solliciter un 
financement et la participation d’organismes internationaux pour la mise en œuvre de programmes 
et de projets entrepris conformément au présent Accord. 

Article VIII 

Aux fins de la mise en œuvre des différentes activités entreprises en vertu du présent Accord, 
les Parties contractantes conviennent dans chaque cas des moyens opérationnels et financiers 
appropriés pour la réalisation des activités spécifiques. 

Article IX 

Les Parties contractantes délivrent un permis de séjour aux experts qui entrent sur leur 
territoire conformément au présent Accord et appliquent à leur égard le régime en vigueur 
concernant les experts établi par la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies. 
Dans tous les cas, les experts sont accrédités par leur Ministère des affaires étrangères. 

Article X 

Les équipements, le matériel et les autres éléments fournis, à quelque titre que ce soit, par 
l’une des Parties contractantes à l’autre, dans le cadre de projets de coopération technique et 
scientifique mis en œuvre conformément au présent Accord, sont exemptés de droits de douane et 
autres charges exigibles à l’importation. 

Article XI 

1. Le présent Accord est conclu pour une période de dix ans et peut être reconduit 
tacitement pour des périodes de même durée, sous réserve que l’une des Parties contractantes ne 
communique à l’autre, par écrit, son intention de le dénoncer, au moins six mois avant la date 
d’échéance. 

2. Chaque Partie contractante notifie l’autre de l’accomplissement des formalités légales 
requises pour la mise en œuvre du présent Accord, qui entre en vigueur à la date de réception de la 
dernière notification. 

3. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Parties 
contractantes au moyen d’une notification écrite à l’autre, au moins six mois avant la date de prise 
d’effet de la dénonciation. 

4. La dénonciation du présent Accord n’affecte pas les programmes et les projets en cours, 
qui continuent de se dérouler jusqu’à leur achèvement, à moins que les Parties contractantes n’en 
conviennent autrement. 



Volume 2937, I-51071 

 17 

Le présent Accord de base est signé en double exemplaire, les deux textes faisant également 
foi. 

FAIT à San Salvador, le 17 décembre 1992. 

Pour le Gouvernement de la République de l’Équateur : 
GUSTAVO BUCHELI GARCÉS 

Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de la République d’El Salvador : 
JOSÉ MANUEL PACAS CASTRO 
Ministre des affaires étrangères 
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No. 51072 
____ 

 
Ecuador 

 

and 
 

Peru 

Agreement for the protection of cultural heritage and recovery of archaeological, artistic 
and historical property between the Republic of Ecuador and the Republic of Peru. 
Lima, 13 January 1997 

Entry into force:  13 January 1997 by signature, in accordance with article VII  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Ecuador, 31 July 2013 
 
 
 

Équateur 
 

et 
 

Pérou 

Accord relatif à la protection du patrimoine culturel et la récupération des biens 
archéologiques, artistiques et historiques entre la République de l'Équateur et la 
République du Pérou. Lima, 13 janvier 1997 

Entrée en vigueur :  13 janvier 1997 par signature, conformément à l'article VII  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Équateur, 

31 juillet 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON THE PROTECTION OF CULTURAL HERITAGE AND 
RECOVERY OF ARCHAEOLOGICAL, ARTISTIC AND HISTORICAL 
PROPERTY 

The Republic of Ecuador and the Republic of Peru, hereinafter referred to as “the Parties”, 
recognizing the importance of protecting the cultural heritage of both countries and of maintaining 
exchanges and mutual knowledge thereof, 

Considering the provisions of the UNESCO Convention of 1970 on the Means of Prohibiting 
and Preventing the Illicit Import, Export and Transfer of Ownership of Cultural Property, of which 
both countries are signatories, 

Bearing in mind the serious damage that the theft and illicit export of objects pertaining to 
that heritage represent for both countries, both in terms of the loss of cultural property and damage 
to archaeological sites and excavations, as well as churches and other repositories, 

Desirous of establishing common rules to facilitate the recovery of such property in the event 
of its theft or illicit export, 

Have agreed as follows: 

Article I 

1. Both Parties undertake to prohibit and prevent the entry into their respective territories of 
cultural, archaeological, artistic and historical property originating in the other Party that lacks the 
respective express authorization for its export. 

2. For the purposes of this Agreement, the term “cultural, archaeological, artistic or 
historical property” refers to the following: 

a) Objects of art and artefacts of the pre-Columbian cultures of both countries, including 
architectural elements, sculptures, ceramics, metalwork, textiles and other remnants of human 
activity, or fragments thereof; 

b) Objects of art and religious artefacts from the colonial and republican eras of both 
countries, or fragments thereof; 

c) Documents from the official archives of federal, state or municipal governments or their 
respective agencies, in accordance with the legislation of each Party, or documents more than 
50 years old that are the property of such governments or of religious organizations on behalf of 
which both governments are empowered to act. Privately owned documentary property that each 
Party considers necessary to include by reason of its special characteristics is also covered. 

Article II 

1. At the request of either of the Parties, the other Party shall use the legal means at its 
disposal to recover and return from its territory any archaeological, historical and cultural property 
that may have been stolen or illicitly exported from the territory of the requesting Party. 
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2. Formal requests for recovery and return of specific archaeological, historical and cultural 
property shall be made through the diplomatic channel. 

3. The costs associated with the recovery and return mentioned in the preceding paragraph 
shall be borne by the requesting Party. 

Article III 

1. The Parties shall agree to exchange information for the purposes of identifying, in the 
territory of either one, individuals participating in the theft or illicit export of archaeological, 
historical and cultural property. 

2. The Parties shall, in the same way, undertake to disseminate to their respective customs 
and police authorities, at ports, airports and border points, information concerning stolen and 
illicitly trafficked cultural property, so as to facilitate its identification and the taking of the 
appropriate precautionary measures. 

Article IV 

Both Parties shall exempt from customs duties and other taxes any archaeological, historical 
and cultural property that is recovered and returned pursuant to this Agreement. 

Article V 

This Agreement may be amended by mutual consent between the Parties, at the request of 
either one. Such amendments shall be made official through an exchange of notes or any other 
procedure as agreed by the Parties. 

Article VI 

This Agreement shall remain in force indefinitely unless one of the Parties informs the other 
of its intention to terminate it, with one year’s advance notice. 

Article VII 

This Agreement shall enter into force on the date of its signature. 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized thereto, have signed this 
Agreement at Lima, on 13 January 1997, in two original copies in Spanish, both being equally 
authentic. 

For the Government of the Republic of Ecuador: 
GALO LEORO FRANCO 

Minister for Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Peru: 
JORGE GONZALEZ IZQUIERDO 

Minister of Labour and Social Promotion 
Minister for Foreign Affairs a.i. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL ET LA 
RÉCUPÉRATION DES BIENS ARCHÉOLOGIQUES, ARTISTIQUES ET 
HISTORIQUES  

La République de l’Équateur et la République du Pérou, ci-après dénommées les Parties, 
reconnaissant l’importance de protéger le patrimoine culturel des deux pays et de favoriser les 
échanges, ainsi que sa connaissance mutuelle, 

Considérant les dispositions de la Convention de l’UNESCO de 1970 concernant les mesures 
à prendre pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le transfert de propriété illicites 
des biens culturels, que les deux pays ont ratifiée, 

Conscientes du grave préjudice que représente pour elles le vol et l’exportation illicite des 
objets appartenant audit patrimoine, s’agissant tant de la perte des biens culturels que des 
dommages infligés aux sites et gisements archéologiques, ainsi qu’aux églises et autres lieux de 
patrimoine, 

Souhaitant établir des normes communes aux fins de recouvrer les biens susmentionnés, 
lorsque ceux-ci ont été volés ou illégalement exportés, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

1. Chaque Partie s’engage à interdire et empêcher l’entrée sur son territoire de biens 
culturels, archéologiques, artistiques et historiques en provenance de l’autre Partie, sans que celle-
ci ait expressément autorisé son exportation. 

2. Aux fins du présent Accord, l’expression « biens culturels, archéologiques, artistiques ou 
historiques » désigne : 

a) Les objets d’art et artéfacts des cultures précolombiennes des deux pays, y compris les 
éléments architecturaux, les sculptures, les pièces de céramique, les objets en métal, les textiles et 
autres vestiges d’activité humaine, ou leurs fragments; 

b) Les objets d’art et artéfacts religieux des époques coloniale et républicaine des deux pays, 
ou leurs fragments; 

c) Les documents provenant des archives officielles des administrations centrales, des États 
ou des municipalités, ou de leurs organismes respectifs, conformément à la législation de chaque 
Partie, ou datant d’il y a plus de 50 ans, qui sont la propriété de ceux-ci ou d’organisations 
religieuses au nom desquelles les deux Gouvernements sont habilités à agir. Sont également inclus 
les documents de propriété privée que l’une ou l’autre des Parties estime nécessaire d’incorporer 
en vertu de leurs caractéristiques spéciales. 
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Article II 

1. À la demande de l’une des Parties, l’autre Partie emploie les moyens légaux dont elle 
dispose afin de saisir et de restituer les biens archéologiques, historiques et culturels qui ont été 
volés ou exportés illégalement du territoire de la Partie requérante. 

2. Les requêtes de saisie et de restitution des biens archéologiques, historiques et culturels 
particuliers sont présentées par la voie diplomatique. 

3. Les dépenses afférentes au recouvrement et à la restitution visés au paragraphe précédent 
sont à la charge de la Partie requérante. 

Article III 

1. Les Parties conviennent d’échanger des renseignements aux fins d’identifier les 
personnes qui sont impliquées dans le vol ou l’exportation illicite de biens archéologiques, 
historiques et culturels sur le territoire de l’une d’entre elles. 

2. Les Parties s’efforcent à ces fins de communiquer à leurs autorités douanières et 
policières respectives des ports, des aéroports et aux frontières des renseignements relatifs aux 
biens culturels sujets au vol et au trafic illicite, afin de faciliter leur identification et l’application 
des mesures préventives appropriées. 

Article IV 

Les Parties acceptent d’exonérer de droits de douane et autres impôts les biens 
archéologiques, historiques et culturels recouverts et restitués en application des dispositions du 
présent Accord. 

Article V 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties, à la demande de 
l’une d’entre elles. Lesdites modifications entrent en vigueur par un échange de notes ou par toute 
autre procédure convenue entre les Parties. 

Article VI 

Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée, à moins que l’une ou 
l’autre des Parties ne communique à l’autre, moyennant un préavis d’une année, son intention de 
le dénoncer. 
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Article VII 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord à Lima, 

le 13 janvier 1997, en deux exemplaires originaux en langue espagnole, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de l’Équateur : 
GALO LEORO FRANCO 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 
JORGE GONZÁLEZ IZQUIERDO 

Ministre du travail et de la promotion sociale  
Ministre des affaires étrangères par intérim 
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No. 51073 
____ 

 
Ecuador 

 

and 
 

Colombia 

Agreement on the protection of children between the Republic of Ecuador and the Republic 
of Colombia. Cartagena de Indias, Colombia, 4 December 1991 

Entry into force:  4 December 1991 by signature, in accordance with article 7  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Ecuador, 31 July 2013 
 
 
 

Équateur 
 

et 
 

Colombie 

Accord relatif à la protection des enfants entre la République de l'Équateur et la République 
de Colombie. Cartagena de Indias (Colombie), 4 décembre 1991 

Entrée en vigueur :  4 décembre 1991 par signature, conformément à l'article 7  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Équateur, 

31 juillet 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2937, I-51073 

 31 

 



Volume 2937, I-51073 

 32 

 



Volume 2937, I-51073 

 33 

 



Volume 2937, I-51073 

 34 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON THE PROTECTION OF CHILDREN BETWEEN THE REPUBLIC 
OF ECUADOR AND THE REPUBLIC OF COLOMBIA  

The Government of the Republic of Ecuador and the Government of the Republic of 
Colombia, 

Whereas: 
Both Governments place priority on providing protection and favourable conditions for the 

full development of children and on guaranteeing the necessary means for the enjoyment of the 
rights of the child, 

Both Governments recognize and guarantee the rights of the child with respect to family 
upbringing and relationship, civil status, identity, health, education, recreation, culture and sport, 
protection from exploitation, maltreatment and physical and moral abandonment, the rehabilitation 
and retraining of child offenders, equality, and protection from discrimination or intolerance, 

Both States have ratified the United Nations Convention on the Rights of the Child and, on 
that basis, wish to pursue the relationship between the two countries through cooperation in the 
area of care for children, 

Children and their families, nationals of Ecuador and Colombia, residing in the territory of 
both countries, are members of nuclear families made up of citizens of both nationalities, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Contracting Parties undertake to establish the exchange of information and experience in 
the area of care for children, for the purpose of becoming informed on the development of projects 
and programmes that will advance social protection in each of the States. 

Article 2 

The Parties shall endeavour to facilitate access to social protection services for children living 
in their territory who are nationals of either State to ensure that they shall receive the same 
benefits provided under the domestic laws of each of the Parties. 

Article 3 

The Parties shall establish an Ecuadorian-Colombian Working Group to study and evaluate 
the conditions applicable to children who are nationals of the Republic of Ecuador and of the 
Republic of Colombia, who reside in the territory of the other State, and shall recommend the 
most appropriate measures for their development and protection. 

The Working Group shall meet at least once every six months and shall monitor the 
cooperation plans established by both countries on the subject of children. 
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Article 4 

The Working Group shall be established within 60 days from the date that this Agreement 
enters into force. 

Article 5 

The Working Group shall meet alternately in the Republic of Ecuador and the Republic of 
Colombia, preferably in cities located in the border areas. The first meeting shall be held in 
Tulcán, 30 days after its establishment. 

Article 6 

The Parties shall designate as the bodies responsible for the implementation of this Agreement 
the National Institute for Children and the Family (INNFA) and the Ministry of Social Welfare, 
for Ecuador, and the Colombian Family Welfare Institute (ICBF), for Colombia. They shall carry 
out the necessary actions to utilize any technical and financial support that the United Nations 
Children’s Fund (UNICEF) may offer for the development of programmes covered under this 
Agreement. 

Article 7 

This Agreement shall enter into force upon signature for a three-year period, which may be 
automatically renewed for periods of equal duration. 

This Agreement may be terminated by either of the Parties, with 90 days’ written notice. 
DONE at Cartagena de Indias on 4 December 1991, in two original copies in Spanish, both 

texts being equally authentic. 
 

RODRIGO BORJA 
President of the Republic of Ecuador 

 
CESAR GAVIRIA TRUJILLO 

President of the Republic of Colombia 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA PROTECTION DES ENFANTS ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
DE L’ÉQUATEUR ET LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE 

Le Gouvernement de la République de l’Équateur et le Gouvernement de la République de 
Colombie, 

Considérant : 
Qu’il est de la priorité des deux Gouvernements d’offrir une protection et des conditions 

favorables pour le développement complet des enfants, en leur garantissant les moyens nécessaires 
pour qu’ils puissent jouir des droits de l’enfant, 

Que les deux Gouvernements reconnaissent et garantissent les droits de l’enfant en ce qui 
concerne l’éducation et les relations familiales, l’état civil, l’identité, la santé, la scolarité, les 
activités récréatives, la culture et le sport, la protection contre l’exploitation, le mauvais traitement 
et l’abandon physique et moral, la réhabilitation et la rééducation de mineurs délinquants, l’égalité 
et la protection contre la discrimination ou l’intolérance, 

Que les deux États ont ratifié la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant 
et sur la base de laquelle ils désirent renforcer les relations entre les deux pays au moyen de la 
coopération dans le domaine de l’attention à l’enfance, 

Que des enfants et leur famille, ressortissants de l’Équateur et de la Colombie, vivent sur le 
territoire des deux pays dans des cellules familiales composées de citoyens de l’une et l’autre 
nationalité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes s’engagent à échanger des données d’information et d’expérience 
dans le domaine des soins à l’enfance, afin de connaître la progression des projets et des 
programmes en matière de protection sociale adoptés par chaque État. 

Article 2 

Les Parties s’efforcent de garantir aux enfants, ressortissants de l’un ou l’autre des États et 
résidant sur leur territoire, l’accès aux services de protection sociale, afin qu’ils reçoivent les 
mêmes prestations prévues par la législation interne de chacune des Parties. 

Article 3 

Les Parties créent un Groupe de travail équatorien-colombien chargé d’étudier et d’évaluer les 
conditions dans lesquelles se trouvent les enfants ressortissants de la République de l’Équateur et 
de la République de Colombie qui résident sur le territoire de l’autre État, et de recommander les 
mesures les plus appropriées pour leur développement et leur protection. 



Volume 2937, I-51073 

 37 

Le Groupe de travail se réunit au moins une fois tous les six mois et assure le suivi des plans 
de coopération établis par les deux pays dans le domaine de l’enfance. 

Article 4 

Le Groupe de travail est formé dans un délai de 60 jours à compter de l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

Article 5 

Le Groupe de travail se réunit à tour de rôle en République de l’Équateur et en République de 
Colombie, de préférence dans des villes limitrophes. La première réunion se tient à Tulcan, 
30 jours après la formation du Groupe. 

Article 6 

Les Parties désignent, comme organismes chargés de la mise en œuvre du présent Accord, 
l’Institut national de l’enfant et de la famille et le Ministère de la protection sociale, pour 
l’Équateur, et l’Institut colombien de protection de la famille, pour la Colombie. Ils prennent les 
mesures nécessaires pour mettre en œuvre le soutien technique et financier que peut assurer le 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance aux fins de la mise en œuvre des programmes visés par le 
présent Accord. 

Article 7 

Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature pour une durée de trois ans et peut être 
reconduit automatiquement pour des périodes de même durée. 

Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties au moyen d’une 
notification écrite prenant effet 90 jours après sa réception. 

FAIT à Cartagena de Indias, le 4 décembre 1991, en deux exemplaires originaux en langue 
espagnole, les deux textes faisant également foi. 

 

RODRIGO BORJA 
Président de la République de l’Équateur 

 
CESAR GAVIRIA TRUJILLO 

Président de la République de Colombie 





Volume 2937, I-51074 

 39 

No. 51074 
____ 

 
Ecuador 

 

and 
 

Colombia 

Memorandum of Understanding on judicial cooperation between the Government of the 
Republic of Ecuador and the Government of the Republic of Colombia. Guayaquil, 
20 August 1991 

Entry into force:  20 August 1991 by signature, in accordance with article X  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Ecuador, 31 July 2013 
 
 
 

Équateur 
 

et 
 

Colombie 

Mémorandum d'accord sur la coopération judiciaire entre le Gouvernement de la 
République de l'Équateur et le Gouvernement de la République de Colombie. 
Guayaquil, 20 août 1991 

Entrée en vigueur :  20 août 1991 par signature, conformément à l'article X  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Équateur, 

31 juillet 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING ON JUDICIAL COOPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ECUADOR AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF COLOMBIA 

The Government of the Republic of Ecuador and the Government of the Republic of 
Colombia, 

Considering that the illicit trafficking of narcotic drugs and psychotropic substances is an 
overarching, multilateral problem, 

Recognizing the international nature of drug trafficking and related crimes, 
Driven by the objective of combating all stages of illicit drug trafficking, 
Aware that the fight against drug trafficking requires the united and coordinated action of all 

States of the international community, 
Reiterating the importance of judicial cooperation in regard to the exchanging of information 

and evidence which may facilitate investigations and proceedings against drug traffickers in the 
territory of both States, 

Taking account of the need to streamline the traditional mechanisms for supplying mutual 
judicial assistance which, in the case of Ecuador, is provided on the basis of reciprocity, under 
article 118 of the Narcotic and Psychotropic Substances Act, 

Agree to provide reciprocal judicial assistance, in accordance with the following procedure: 

I. Scope of assistance 

A. The Governments of Ecuador and Colombia shall provide each other with mutual judicial 
and legal assistance in investigations and proceedings concerning drug trafficking or related 
crimes, as defined in their respective criminal legislation. 

B. This assistance shall include: 
1. The gathering or furnishing of information for use by the investigative authorities of each 

State; 
2. The furnishing of documents, records and items of evidence or of duly certified copies or 

photocopies thereof; 
3. The taking of testimony or statements from persons; 
4. Any other form of assistance similar to that referred to above.  

II. Central Authorities 

A. Each Government shall designate a Central Authority which shall be responsible for 
presenting and receiving requests in relation to the procedure established in this Memorandum. 

B. The Republic of Colombia designates as its Central Authority the Office of the 
Secretary-General of the Presidency or the persons designated by it. The Republic of Ecuador 
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designates as its Central Authority the Office of the Attorney General or the persons designated by 
it.  

C. For the purposes of this Memorandum, the Central Authorities shall communicate 
directly with one another.  

III. Limits of Assistance 

A. The Central Authority of the requested State may refuse to provide assistance if 
compliance with the request would be contrary to public order, might jeopardize the security or 
other similar essential interests of the requested State, or if the information contained in the 
request is insufficient to permit the proper evaluation thereof or compliance therewith.  

B. Before refusing assistance on the grounds stated in the foregoing paragraph, the Central 
Authority of the requested State shall consult the Central Authority of the requesting State with 
regard to the possibility of granting assistance subject to such conditions as the former considers 
necessary. If the Central Authority of the requesting State accepts assistance subject to these 
conditions, it is understood that it agrees to abide by them on the terms stated by the requested 
State. 

C. If the Central Authority of the requested State considers that the granting of a request 
might hinder any criminal investigation or proceedings under way in that State, it may refuse or 
defer compliance with the request or make it subject to the form which it considers necessary, 
after consulting the Central Authority of the requesting State. If the Central Authority of the 
requesting State accepts assistance in the form stipulated by those conditions, it is understood that 
it agrees to abide by those conditions on the terms stated by the requested State. 

IV. Form and contents of the request 

A. The request for assistance in regard to information or evidence shall be made in writing. 
B. The request must include at least the following information: 
1. The name of the authority of the requesting State in charge of the investigation, trial or 

proceedings to which the request refers; 
2. A description of the case and the nature of the investigation, trial or proceedings and a 

statement of the crimes to which the case refers;  
3. A description of the evidence requested, if known, or of the general information or 

assistance required;  
4. The name, nationality and address of the person who must be summoned, when relevant;  
5. Any other information which may help the requested State to comply better with the 

request.  
C. To the extent necessary or possible, the request must be accompanied by the following 

information or documents: 
1. A description of the form in which testimony and statements shall be received and 

recorded; 
2. A list of the questions to be put to the witnesses; 
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3. A description of any special procedure which must be followed when granting the 
request; 

4. Any other information which may help the requested States to comply better with the 
request.  

V. Compliance with requests 

A. The request shall be granted subject to the national legislation of the requested State. 
However, the method specified in the request shall be followed whenever this is not prohibited by 
the national legislation of the requested State.  

B. The request and the judicial assistance proceedings are confidential. If the request cannot 
be granted without publicly revealing its existence, the Central Authority of the requested State 
shall inform the Central Authority of the requesting State of that fact in order that it may decide if 
the request must be granted.  

C. The Central Authority of the requested State shall reply to the questions submitted to it 
by the Central Authority of the requesting State with regard to the formalities for the granting of 
the request. 

D. The Central Authorities may hold informal consultations after the formal submission of 
the request for evidence or information.  

VI. Costs 

The requesting State shall defray all the costs related to compliance with the request, 
including experts’ fees and the costs of translation and transcription. 

VII. Confidential nature of the information 

All information or evidence supplied by the Central Authorities shall be confidential. 

VIII. Compatibility with other provisions 

The assistance and procedures established in this Memorandum are not intended to prevent 
either of the two Governments from assisting the other one in accordance with the provisions of 
other international Agreements to which it is party or those of its national law. The Governments 
may also provide assistance under any applicable bilateral Agreement, Treaty or practice. 

IX. Consultations 

The Central Authorities shall hold consultations on jointly agreed dates, with a view to 
improving the effectiveness of this Memorandum. The Central Authorities may also adopt other 
practical measures to facilitate the application of this Memorandum. 



Volume 2937, I-51074 

 48 

X. Validity and termination 

This Memorandum shall enter into force on the date of its signature. The Governments may 
terminate it at any time by mutual agreement and in writing. 

SIGNED at Guayaquil on 20 August 1991, in duplicate in the Spanish language, both texts 
being equally authoritative and authentic. 

For the Government of the Republic of Ecuador: 
DIEGO CORDOVEZ 

For the Government of the Republic of Colombia:  
LUIS FERNANDO JARAMILLO  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD SUR LA COOPÉRATION JUDICIAIRE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’ÉQUATEUR ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE 

Les Gouvernements de la République de l’Équateur et de la République de Colombie, 
Considérant que le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes constitue un 

problème d’ordre global et multilatéral, 
Reconnaissant la nature internationale du trafic de drogues et des délits connexes, 
Mus par l’objectif de combattre toutes les étapes du trafic illicite de drogues, 
Conscients que la lutte contre le trafic de drogues exige l’action commune et coordonnée de 

tous les États de la communauté internationale, 
Rappelant l’importance de la coopération judiciaire en matière d’échange de renseignements 

et de preuves qui peuvent contribuer aux enquêtes et procédures en cours à l’encontre des 
trafiquants de drogues sur le territoire de chacun des États, 

Considérant la nécessité d’améliorer les mécanismes traditionnels de fourniture d’entraide 
judiciaire mutuelle, laquelle, dans le cas de l’Équateur, est prévue sur une base de réciprocité au 
titre de l’article 118 de la loi sur les stupéfiants et les substances psychotropes, 

Conviennent de s’accorder une entraide judiciaire mutuelle conformément à la procédure 
suivante : 

I. Portée de l’entraide 

A. Les Gouvernements de l’Équateur et de la Colombie s’accordent mutuellement une 
entraide juridique et judiciaire dans les enquêtes et les procédures relatives au trafic de drogues et 
aux délits connexes, conformément à la qualification de ceux-ci dans leur code pénal respectif. 

B. Cette entraide comprend : 
1. L’obtention ou la fourniture de renseignements aux fins d’utilisation par les autorités 

responsables des enquêtes de chaque État. 
2. La fourniture de documents, de dossiers et d’éléments de preuve, ou de reproductions ou 

de photocopies dûment certifiés de ceux-ci. 
3. L’enregistrement de témoignages ou de déclarations de personnes. 
4. Toute autre forme d’entraide similaire à celles visées aux points précédents. 

II. Autorités centrales 

A. Chacun des Gouvernements désigne une autorité centrale chargée de présenter et de 
recevoir les requêtes visées par la procédure établie au présent Mémorandum. 

B. La République de Colombie désigne comme autorité centrale le Bureau du Secrétaire 
général de la présidence, ou ses représentants désignés. La République de l’Équateur désigne 
comme autorité centrale le Bureau du Procureur général, ou ses représentants désignés. 
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C. Aux fins du présent Mémorandum, les autorités centrales communiquent directement 
entre elles. 

III. Limites de l’entraide 

A. L’autorité centrale de l’État requis peut refuser de fournir l’entraide si l’exécution de la 
requête est contraire à l’ordre public, si cette exécution peut porter atteinte à la sécurité ou à 
d’autres intérêts vitaux de l’État requis, ou si elle considère que les renseignements contenus dans 
la requête ne sont pas suffisants pour que celle-ci puisse être convenablement examinée ou 
exécutée. 

B. Avant de rejeter la requête d’entraide conformément aux dispositions du paragraphe 
précédent, l’autorité centrale de l’État requis consulte l’autorité centrale de l’État requérant sur la 
possibilité de consentir à la requête sous réserve des conditions que l’autorité centrale de l’État 
requis estime nécessaires. Si l’autorité centrale de l’État requérant accepte que l’entraide soit 
accordée sous ces conditions, elle s’engage à répondre à celles-ci de la manière prescrite par l’État 
requis. 

C. Si l’autorité centrale de l’État requis considère que l’exécution d’une requête peut 
entraver le cours d’une enquête ou d’une procédure pénale dans cet État, elle peut refuser ou 
différer l’exécution de la requête ou l’assortir des conditions qu’elle juge nécessaires, après 
consultations avec l’autorité centrale de l’État requérant. Si l’autorité centrale de l’État requérant 
accepte que l’entraide soit accordée sous ces conditions, elle s’engage à répondre à celles-ci de la 
manière prescrite par l’État requis. 

IV. Forme et teneur de la requête 

A. La requête d’entraide relative à des renseignements ou des preuves est présentée par écrit. 
B. La requête inclut au moins les éléments suivants : 
1. L’identité de l’autorité de l’État requérant en charge de l’enquête, de l’action ou de la 

procédure à laquelle la requête se réfère; 
2. Une description de l’affaire et de la nature de l’enquête, de l’action ou de la procédure, y 

compris des délits auxquels elle se rapporte; 
3. Une description des preuves demandées, le cas échéant, ou des renseignements généraux 

ou des mesures d’entraide requis; 
4. Le nom, la nationalité et l’adresse de la personne citée à comparaître, le cas échéant; 
5. Tout autre renseignement qui puisse être utile à l’État requis pour l’exécution efficace de 

la requête. 
C. Au besoin, ou dans la mesure du possible, la requête doit contenir les renseignements ou 

les documents suivants : 
1. Une description de la façon dont doivent être reçus et consignés les témoignages et les 

déclarations; 
2. La liste des questions pour l’interrogatoire des témoins; 
3. La description de toute procédure particulière à suivre lors de l’exécution de la requête; 
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4. Tout autre renseignement qui puisse être utile à l’État requis aux fins de l’exécution 
efficace de la requête. 

V. Exécution des requêtes 

A. Toute requête est exécutée conformément à la législation interne de l’État requis. La 
méthode indiquée dans la requête est néanmoins suivie, dans la mesure où elle est conforme à la 
législation interne de l’État requis. 

B. La requête et les procédures d’entraide judiciaire mutuelle sont confidentielles. Si la 
requête ne peut être exécutée sans que son existence ne soit révélée publiquement, l’autorité 
centrale de l’État requis en informe l’autorité centrale de l’État requérant afin que celle-ci décide 
de l’exécution ou non de ladite requête. 

C. L’autorité centrale de l’État requis répond à toute question formulée par l’autorité 
centrale de l’État requérant relative au déroulement de l’exécution de la requête. 

D. Les autorités centrales peuvent se consulter de manière informelle avant la soumission 
officielle de la requête de preuves ou de renseignements. 

VI. Frais 

L’État requérant prend en charge la totalité des frais résultant de l’exécution de la requête, y 
compris les honoraires des experts et le coût des traductions et des transcriptions. 

VII. Confidentialité des renseignements 

Tous les renseignement ou preuves fournis par les autorités centrales sont confidentiels. 

VIII. Compatibilité avec d’autres dispositions 

L’entraide et les procédures établies au présent Mémorandum n’empêchent en rien l’un ou 
l’autre des Gouvernements de porter assistance à l’autre en vertu d’autres accords internationaux 
auxquels il est partie ou de sa législation nationale. Les Gouvernements peuvent également se 
prêter assistance conformément à tout accord, à toute convention ou à toute pratique bilatérale 
applicable. 

IX. Consultations 

Les autorités centrales se consultent, aux dates fixées d’un commun accord, aux fins 
d’améliorer l’efficacité du présent Mémorandum. Les autorités centrales peuvent également 
adopter d’autres mesures pratiques pour faciliter l’application du présent Mémorandum. 
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X. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature. Les Gouvernements 
peuvent le dénoncer par écrit à tout moment, d’un commun accord. 

SIGNÉ à Guayaquil, le 20 août 1991, en double exemplaire, en langue espagnole, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de l’Équateur : 
DIEGO CORDOVEZ 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
LUIS FERNANDO JARAMILLO
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON SCHEDULED INTERNATIONAL AIR TRANSPORT SERVICES 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF GUATEMALA AND 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ECUADOR 

The Government of Guatemala and the Government of Ecuador, recognizing the excellent 
relations linking the two  nations and their desire to establish air services between both territories, 
have agreed to conclude, in a broadest spirit of cooperation and reciprocity, an agreement to 
facilitate the achievement of the aforementioned objectives. 

For that purpose, the Contracting Parties have appointed their plenipotentiaries: for the 
Government of Guatemala, the Deputy Minister of Communications, Transport and Public Works, 
Leopoldo Arturo Palmieri Ingram, and for the Government of Ecuador, the Ambassador of 
Ecuador to Guatemala, Enrique Garcés Félix, who, having exchanged their full powers, which 
were found to be in good order, have agreed as follows: 

Article I. Definitions 

For the purposes of this Agreement, the terms defined hereunder have the meaning attributed 
to them in this article, unless otherwise stated: 

(A) “Agreement” means this instrument, its annex and any amendments thereto; 
(B) “Convention” means the Convention on International Civil Aviation, opened for 

signature at Chicago on 7 December 1944, and includes any Annex adopted under article 90 of the 
said Convention and any amendment thereto, provided that such amendments have been adopted 
by both Contracting Parties; 

(C) “Aeronautical authorities” means, in the case of the Republic of Ecuador, the National 
Civil Aviation Council and/or the Directorate-General of Civil Aviation and, in the case of the 
Republic of Guatemala, the Ministry of Communications, Transport and Public Works, or in both 
cases, the person, body or agency empowered to perform the functions now exercised by the said 
authorities; 

(D) “Territory”, “air service”, “international air service”, “airline” and “stop for non-traffic 
purposes” have the meanings assigned to them in articles 2 and 96 of the Convention; 

(E) “Designated airline or airlines” means an airline designated by one of the Contracting 
Parties, in accordance with article 111 of this  Agreement, as the airline that will operate one or 
more of the routes specified in the Annex, and of which the other Contracting Party has been 
notified, in writing and through the diplomatic channel; 

(F) “Agreed services” means the rights each Contracting Party grants to the other Contracting 
Party; 

(G) “Capacity of an aircraft” means the commercial payload of an aircraft expressed as a 
function of the number of seats for passengers and/or the weight of mail and cargo; 

(H) “Capacity offered” means the total capacity of the aircraft used in the operation of each 
of the agreed air services, multiplied by the frequency with which such aircraft would operate in a 
given period; 
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(I) “Air route” means the pre-established itinerary followed by a designated aircraft or in air 
service; 

(J) “Specified route” means a route described in the Annex; 
(K) “Frequency” means the number of flights in a given time period that an airline makes on 

a specified route; 
(L) “Scheduled flights” means flights made by designated airlines on specified routes, subject 

to the authorized timetables; 
(M) “Continuous service” means service provided by an airline, without changing aircraft, 

from one point in the territory of a Contracting Party to another point in the territory of the other 
Contracting Party and beyond the aforementioned points; 

(N) “Five Freedoms of the Air” means, as the case may be, the privileges which each 
Contracting Party grants to the other Contracting Party: 

- First Freedom:  The privilege to fly over its territory without landing; 
- Second Freedom:  The privilege to make stops for non-traffic purposes; 
- Third Freedom:  The privilege to disembark passengers, mail or cargo taken on in the 

territory of the Contracting Party whose nationality the aircraft 
possesses; 

- Fourth Freedom:  The privilege to embark passengers, mail and cargo destined for the 
territory of the Contracting Party whose nationality the aircraft 
possesses; 

- Fifth Freedom:  The privilege to embark and to disembark passengers, mail and cargo 
destined for or coming from third States. 

Notwithstanding the above, in the exercise of the Five Freedoms, the Contracting Parties may 
use its national aircrafts or aircrafts registered in a third State that are owned by any of the 
designated airlines under any title; 

(O) “Tariff” means the price set for the transport of passengers, baggage and cargo on 
scheduled flights, and the conditions under which said tariffs apply, including payments and 
commissions for agencies and other services provided by the carrier, but excluding remunerations 
and conditions for the transport of mail; 

(P) “Annex” means the Schedule of Routes and operating conditions attached to this 
document. 

Article II. Grant of rights 

1. In order to establish international air services on the routes specified in the Annex, each 
Contracting Party grants to the other Contracting Party the following rights: 

(A) The right to fly over the territory of the other Contracting Party without landing; 
(B) The right to land in that territory for non-traffic purposes; 
(C) The right to disembark passengers, mail and cargo taken on in the territory of the 

Contracting State; 
(D) The right to take on passengers, mail and cargo destined for the territory of the 

Contracting State; and 
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(E) The right to embark and disembark passengers, mail and cargo destined for, or coming 
from, the points indicated in the Annex. 

2. The fact that the rights granted in paragraph 1 of this article are not immediately 
exercised shall not prevent the airlines of the Contracting Party to which such rights were granted 
from subsequently inaugurating the respective services on the routes specified in the Annex. 

3. Taking on board, in the territory of the other Contracting Party, passengers, mail and/or 
cargo carried to or destined for another point in that Contracting Party’s territory is explicitly 
prohibited. 

4. New routes on which the airlines designated by the Contracting Parties may operate 
international air services, and the points for which use of the Fifth Freedom of the Air is granted, 
shall be specified in a Schedule of Routes that shall be agreed by an exchange of diplomatic notes 
between the Governments of the Contracting Parties, at the request of the aeronautical authorities. 
The said exchange of notes and exchanges establishing subsequent modifications shall enter into 
force immediately, without other formality, as part of this Agreement, amending the Annex. 

Article III. Designations 

Each Contracting Party shall have the right to designate one or more airlines to operate the 
routes specified in the Annex and to refuse or revoke the designation made by the other 
Contracting Party when substantial ownership and effective control of the airline or airlines are not 
vested in the Government of the Contracting Party or its nationals. Airlines designated to begin 
operations shall comply with the requirements of the domestic laws of each Contracting Party. 

Article IV. Laws and regulations 

1. The laws and regulations of a Contracting Party relating to the admission to or departure 
from its territory of aircraft used in international air navigation, or relating to the operation and 
navigation of such aircraft while in its territory, shall be applied to the aircraft of the airline 
designated by the other Party and shall be complied with by such aircraft while entering, within or 
leaving the territory of the first Party.. 

2.  The laws and regulations of a Contracting Party relating to the entry into or departure 
from its territory of passengers, crew or cargo on aircraft, including regulations relating to entry, 
clearance, immigration, passports, customs and quarantine, shall be complied with by  such 
passengers, crew or cargo of the other Party, or, failing this, on their behalf by agents appointed 
for that purpose, while entering, within or leaving said territory. 

Article V. Certificates 

Certificates of airworthiness, certificates of competency and licenses issued or validated by a 
Contracting Party and still in force, shall be accepted as valid by the other Contracting Party for 
the purposes of operation on the routes specified in accordance with the Annex in the services 
stipulated in this Agreement, provided that the requirements necessary for the issuance or 
validation of such certificates or licenses at least equal the minimum standards established 
pursuant to the Convention. 
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Article VI. Capacity 

1. Each Contracting Party shall allow fair and equal opportunity for the airline or airlines 
designated by the other Contracting Party to operate the agreed services between their respective 
territories so as to achieve equality and mutual benefit, by equal sharing of the total capacity 
between the two Contracting Parties. 

2. The total capacity that the designated airline or airlines of each Contracting Party shall 
offer on the agreed services shall be the total capacity agreed and approved by the aeronautical 
authorities of the Contracting Parties before the commencement of the operations and thereafter, 
according to anticipated traffic requirements. 

3. The capacity and frequency to be offered on the specified routes, and any necessary 
modifications, shall be agreed and approved by the aeronautical authorities of both Contracting 
Parties, which shall take into consideration the principles stipulated in this article, the interests of 
the user and those of the designated airline or airlines. 

If an agreement is not reached, the capacity offered shall be the capacity previously agreed 
upon. 

Article VII. Aviation security 

1. The Contracting Parties reaffirm their commitment to act, in their mutual relations, in 
accordance with the provisions of the Convention on Offences and Certain Other Acts Committed 
on Board Aircraft, signed at Tokyo on 14 September 1963, the Convention for the Suppression of 
Unlawful Seizure of Aircraft, signed at The Hague on 16 December 1970 and the Convention for 
the Suppression of Unlawful Acts against the Safety of Civil Aviation, signed at Montreal on 
23 September 1971. 

2. The Contracting Parties shall provide, upon request, all necessary assistance to each other 
to prevent acts of unlawful seizure of aircraft, sabotage thereof and other unlawful acts against the 
safety of passengers, crew, baggage, cargo, airports and air navigation facilities and any threat to 
the security of aviation. 

3. The Contracting Parties shall act in accordance with the international aviation security 
provisions, to the extent that such security provisions are applicable to the Parties; they shall 
require that operators of aircraft of their registry or operators of aircraft who have their principal 
office or permanent residence in their territory and the operators of airports in their territory act in 
accordance with such aviation security provisions. 

4. When an incident or threat of an incident of unlawful seizure of aircraft or other unlawful 
acts against the safety of passengers, crew, aircraft, airports and air navigation facilities occurs, the 
Contracting Parties shall assist each other by facilitating communications and other appropriate 
measures intended to terminate rapidly and safely such incident or threat thereof. 

5. Notwithstanding the provisions of paragraph 3 of this article, each Contracting Party may 
take all additional measures it considers necessary to assure the inspection of passengers, crew, 
their personal effects and cargo, as well as aircraft stores, prior to boarding or loading. If 
necessary, the principle of mutual assistance contained in paragraph 2 of this article shall apply. 
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Article VIII. Principles 

In order to prevent discriminatory practices and to assure equality of treatment, both 
Contracting Parties agree, in addition, to the following principles: 

1. Each of the Contracting Parties may impose or permit to be imposed on the aircraft of the 
other Contracting Party just and reasonable tariffs or taxes for the use of airports, services and 
facilities. The Contracting Parties agree, however, that these tariffs or taxes shall not be higher 
than would be paid for the use of such airports, services and facilities by other aircraft engaged in 
international services. 

2. The aircraft used for international services by the designated airline of each Contracting 
Party, and their regular equipment, fuel, lubricating oils and aircraft stores (including food, 
beverages and tobacco) carried on board those aircraft, shall be exempt from customs duty, 
inspection fees and other duties or rates upon arriving in the territory of the other Contracting 
Party, provided that such equipment and stores are retained on board the aircraft until they are re-
exported. 

3. The same tax and rate exemptions shall also apply to: 
(A) On-board provisions embarked in the territory of one of the Contracting Parties, and 

intended for use on board the aircraft operating the international air service of the other 
Contracting Party; 

(B) Spare parts introduced into the territory of one of the Contracting Parties for the 
maintenance or repair of aircraft used in international air services by the designated airline of the 
other Contracting Party; 

(C) Fuel and lubricating oils carried on board by the aircraft operated in international air 
services by the designated airline of the other Contracting Party. 

4. The airborne equipment of the aircraft of a Contracting Party may be unloaded in the 
territory of the other Contracting Party, under due obligation to reexport it. 

5. The airborne materials and supplies of the aircraft of a Contracting Party may be 
unloaded in the territory of the other Contracting Party with the knowledge of the customs 
authorities. 

Article IX. Equality 

1. The Contracting Parties agree that the designated airlines shall enjoy fair and equal 
treatment and equal opportunities for the operation of the agreed air services between their 
respective territories, to prevent their services on all or part of the routes from being unjustly or 
unduly affected. 

2. They also recognize that the operation of air services in the territory of the other 
Contracting Party is a legitimate right of that Contracting Party. 

3. The agreed services on the routes specified by the airline designated by each Contracting 
Party shall be operated taking into account the interests of the airline designated by the other 
Party. 

4. The Contracting Parties agree that their aeronautical authorities shall ensure that their 
designated airlines comply with the principles set out in this article and that they shall consult 
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periodically on how the respective designated airlines are complying with such principles and 
rules. 

Article X. Services 

It is understood that the services to be operated by the designated airlines pursuant to this 
Agreement shall bear a close relationship to the traffic requirements between the two countries and 
their respective territories. 

Article XI. Statistics 

The aeronautical authorities of the Contracting Parties shall provide each other, upon request, 
with periodic statistics or other data as might be reasonably required and that are available, in 
order to review the capacity provided by the respective designated airlines on the agreed services. 
Such reports shall contain all data necessary to evaluate the volume, source and destination of 
traffic. 

Article XII. Tariffs 

1. The tariffs to be applied by the airline of one of the Contracting Parties for carriage to or 
from the territory of the other Contracting Party shall be established with due regard being paid to 
all relevant factors, especially cost of operation and reasonable profit. 

2. The tariffs mentioned in the previous paragraph shall be agreed upon by the designated 
airlines of both Contracting Parties. 

3. The tariffs thus agreed upon, prior to application, shall be subject to the approval of the 
aeronautical authorities of the Contracting Parties. 

4. The tariffs established pursuant to the provisions of this article shall remain in effect until 
new tariffs are adopted in accordance with said provisions. 

5. The competent authorities of the two Contracting Parties shall endeavour to ensure that 
active and effective machinery exists within their jurisdictions to investigate violations by any 
airline, passenger or freight sales agent, tour organizer or freight forwarder, of tariffs established 
or their approval procedure, including the payment and amount of commission and its conditions, 
in accordance with this article. They shall furthermore ensure that violations are punished with 
deterrent measures, on a consistent and non-discriminatory basis. 

Article XIII. Cooperative Agreements 

The airline or airlines designated by each Contracting Party may enter into cooperative 
arrangements, which shall enter into force as soon as they are approved by the aeronautical 
authorities of both Parties, taking into account their respective laws. 

Article XIV. Airline personnel 

The airline or airlines designated by each Contracting Party shall be allowed, consistent with 
the laws and regulations of the other Contracting Party concerning entry, residence and 
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employment, to bring into and to maintain in the territory of the other Contracting Party the 
technical, operational and managerial staff and/or to hire local providers of specialized services 
required to provide air services. 

Article XV. Currency conversion, repatriation and transfer 

The airline or airlines designated by each Contracting Party shall have the right to convert, 
repatriate and transfer the excess amount of revenue generated in the territory of the other 
Contracting Party (after expenses and taxes, in such case) from its activities as an airline operator. 

The conversion, repatriation and transfer shall be consistent with the laws in effect in each 
country. 

Article XVI. Consultations 

1. The aeronautical authorities of both Contracting Parties may consult with each other from 
time to time with a view to considering possible modifications and ensuring the implementation 
and application of this Agreement. Such consultations shall begin within a period no greater than 
90 days from the date the request is received, unless otherwise agreed by the Contracting Parties. 

2. Should any dispute arise between the Contracting Parties relating to the interpretation or 
application of this Agreement, the aeronautical authorities, if necessary in consultation with the 
designated airlines, shall endeavour to settle it through direct negotiation within a period not 
greater than 45 days from the date of receipt of notification of the existence of the dispute, given 
in writing by the other Contracting Party. 

If both Parties cannot reach an agreement, they shall without delay seek another mechanism. 

Article XVII. Termination 

Either of the Contracting Parties may, at any time, give notice in writing to the other Party of 
its intention to terminate this Agreement.  

This Agreement shall terminate six months after the date of receipt of the notice of 
termination. 

Article XVIII. Registration with ICAO 

This Agreement and all amendments thereto shall be registered with the International Civil 
Aviation Organization (OACI). 
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Article XIX. Entry into force 

This Agreement shall enter into force when the Contracting Parties notify each other that they 
have complied with the requirements indicated in their own laws. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto by their respective 
Governments, have signed this Agreement. 

DONE at Guatemala City, on 31 March 1992, in two original copies in Spanish. 

For the Republic of Guatemala: 
[SIGNED] 

For the Republic of Ecuador: 
[SIGNED] 
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ANNEX 

I. Schedule of Routes 
To operate the agreed air services, the airline or airlines designated by the Governments of the 

Contracting Parties shall operate the following routes: 
Routes for Ecuador: 
From Ecuador to Guatemala City, a point in the United States of America, Chicago, Illinois, 

and a point beyond, in Canada, to be selected, and vice versa; 
Routes for Guatemala: 
From Guatemala to Quito or Guayaquil, to be selected, and two points beyond in South 

America, to be defined, and vice versa. 
The designated airlines shall exercise Third, Fourth and Fifth Freedom rights on the specified 

routes. 
II. Operating conditions 
The designated airlines shall be: 
- For Ecuador: Ecuatoriana de Aviación and/or such airline as the Government designates; 
- For Guatemala: Airline or airlines designated by the Government. 
III. The designated airlines may operate a maximum of two frequencies per week over the 

routes specified in this Annex, both Parties undertaking to review the number of flights in 
accordance with market behaviour, at the request of the designated airlines. 

IV. Equipment to be used 
The airlines designated by each Contracting Party may operate with equipment of their 

choice, suitable for the route. 
V. Omission of points 
The designated airlines may omit one or more points beyond the specified routes. 
VI. Itineraries and timetables 
The itineraries and timetables of flights for agreed air services or modifications thereof shall 

be submitted for approval to the aeronautical authority and shall be processed in accordance with 
the laws of each Contracting Party. 

VII. Additional flights 
When justified by market requirements, the aeronautical authorities of both Contracting 

Parties shall consider applications to operate additional flights over the authorized routes. 
VIII. Scheduled cargo flights 
The Contracting Parties agree to facilitate, to the greatest possible extent, the authorization of 

scheduled cargo flights, in accordance with their respective laws. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES INTERNATIONAUX RÉGULIERS DE 
TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU GUATEMALA ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
L’ÉQUATEUR 

Les Gouvernements du Guatemala et de l’Équateur, reconnaissant les excellentes relations 
existantes entre les deux nations et leur désir d’établir des services aériens entre leur territoire, sont 
convenus de conclure, dans le plus large esprit de coopération et de réciprocité, un accord 
facilitant la réalisation des objectifs susmentionnés. 

Les Parties contractantes ont nommé à cet effet leurs plénipotentiaires : pour le Gouvernement 
du Guatemala, le Vice-Ministre des communications, des transports et des travaux publics, 
Leopoldo Arturo Palmieri Ingram et, pour le Gouvernement de l’Équateur, l’Ambassadeur de 
l’Équateur au Guatemala, Enrique Garcés Félix, lesquels, après s’être échangé leurs pleins 
pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Terminologie 

Aux fins du présent Accord, les termes et expressions définis ci-après ont le sens qui leur est 
attribué dans le présent article, sauf indication contraire : 

A) Le terme « Accord » désigne le présent instrument et son annexe, ainsi que toute 
modification y afférente. 

B) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que toute annexe adoptée au titre des 
dispositions de l’article 90 de ladite Convention et toute modification y relative, dans la mesure où 
ces modifications ont été adoptées par les deux Parties contractantes. 

C) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République de 
l’Équateur, le Conseil national de l’aviation civile ou la Direction générale de l’aviation civile et, 
dans le cas de la République du Guatemala, le Ministère des communications, des transports et des 
travaux publics ou, dans les deux cas, toute personne, tout organisme ou toute entité habilités à 
remplir les fonctions actuellement exercées par les autorités susmentionnées. 

D) Les termes et expressions « territoire », « service aérien », « service aérien 
international », « entreprise de transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens qui leur 
est attribué dans les articles 2 et 96 de la Convention. 

E) L’expression « entreprise ou entreprises de transport aérien désignées » désigne une 
entreprise de transport aérien que l’une des Parties contractantes a désigné par écrit et par la voie 
diplomatique à l’autre Partie, conformément à l’article III du présent Accord, comme une 
entreprise de transport aérien qui exploite une ou plusieurs des routes spécifiées à l’annexe. 

F) L’expression « services convenus » désigne les droits que chaque Partie contractante 
accorde à l’autre Partie contractante. 

G) L’expression « capacité d’un aéronef » désigne la charge commerciale d’un aéronef 
calculée en fonction du nombre de sièges passagers ou du poids du courrier et du fret. 
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H) L’expression « capacité offerte » désigne la capacité totale des aéronefs utilisés pour 
l’exploitation de chacun des services aériens convenus, multipliée par la fréquence des vols 
effectués par ces aéronefs sur une période donnée. 

I) L’expression « route aérienne » désigne la route préétablie que suit un aéronef désigné ou 
un service aérien. 

J) L’expression « route spécifiée » désigne une route précisée à l’annexe. 
K) Le terme « fréquence » désigne le nombre de vols qu’effectue une entreprise de transport 

aérien sur une route spécifiée sur une période donnée. 
L) L’expression « vols réguliers » désigne les vols effectués par les entreprises de transport 

aérien désignées sur les routes spécifiées, assujetties aux horaires autorisés. 
M) L’expression « service continu » désigne le service fourni par une entreprise de transport 

aérien, sans changement d’aéronef, d’un point situé sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes jusqu’à un point situé sur le territoire de l’autre Partie, et au-delà des points 
susmentionnés. 

N) L’expression « cinq libertés de l’air » désigne le fait, selon le cas, que chacune des Parties 
contractantes reconnaisse à l’autre : 

Première liberté :  Le droit de survoler son territoire sans atterrir; 
Seconde liberté :  Le droit de faire escale à des fins non commerciales; 
Troisième liberté :  Le droit de débarquer des passagers, du courrier ou du fret embarqués 

sur le territoire de la Partie contractante dont l’aéronef a la nationalité; 
Quatrième liberté :  Le privilège d’embarquer des passagers, du courrier et du fret à 

destination du territoire de la Partie contractante dont l’aéronef a la 
nationalité; 

Cinquième liberté :  Le droit d’embarquer et de débarquer des passagers, du courrier et du 
fret à destination ou en provenance d’États tiers. 

Nonobstant ce qui précède, les Parties contractantes peuvent, dans l’exercice des cinq libertés, 
utiliser des aéronefs nationaux ou immatriculés dans un État tiers que possède l’une quelconque 
des entreprises de transport aérien désignées par un quelconque titre. 

O) Le terme « tarif » désigne le prix fixé pour le transport des passagers, des bagages et du 
fret sur les vols réguliers, ainsi que les conditions dans lesquelles ces prix s’appliquent, y compris 
les paiements et les commissions pour les agences et autres services rendus par le transporteur, à 
l’exclusion cependant des rémunérations et des conditions de transport du courrier. 

P) Le terme « annexe » désigne le tableau des routes et les conditions d’opération joints au 
présent document. 

Article II. Concessions 

1. En vue d’établir des services aériens internationaux sur les routes spécifiées dans 
l’annexe, chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits suivants 
uniquement : 

A) De survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y atterrir; 
B) D’atterrir sur le territoire de ladite Partie à des fins non commerciales; 
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C) De débarquer des passagers, du courrier et du fret embarqués sur le territoire de l’État 
contractant; 

D) D’embarquer des passagers, du courrier et du fret à destination du territoire de l’État 
contractant; et 

E) D’embarquer et de débarquer des passagers, du courrier et du fret à destination ou en 
provenance des points indiqués dans l’annexe. 

2. Le fait que les droits accordés au paragraphe 1 du présent article ne sont pas 
immédiatement exercés n’empêche pas les entreprises de transport aérien de la Partie contractante 
à laquelle ces droits ont été accordés d’inaugurer ultérieurement les services respectifs sur les 
routes spécifiées dans l’annexe. 

3. L’embarquement de passagers, de courrier ou de fret sur le territoire de l’autre Partie 
contractante en provenance ou à destination d’un autre point sur le territoire de ladite autre Partie 
contractante est explicitement exclue. 

4. Les nouvelles routes sur lesquelles les entreprises de transport aérien désignées des 
Parties contractantes peuvent exploiter les services aériens internationaux, de même que les points 
sur lesquels est accordée la cinquième liberté de l’air, sont précisés dans un tableau des routes dont 
les Gouvernements des Parties contractantes conviennent par échange de notes diplomatiques, sur 
demande des autorités aéronautiques. Cet échange de notes ainsi que les échanges de notes 
ultérieurs portant modification entrent en vigueur immédiatement, sans autre formalité, et font 
partie intégrante du présent Accord, modifiant l’annexe. 

Article III. Désignations 

Chaque Partie contractante a le droit de désigner une ou plusieurs entreprises de transport 
aérien pour exploiter les routes spécifiées à l’annexe et de refuser ou de révoquer la désignation 
d’une entreprise de transport aérien de l’autre Partie contractante si cette entreprise n’est ni 
détenue ni contrôlée de manière effective par le Gouvernement de l’autre Partie contractante ou 
par des ressortissants de celle-ci. Les entreprises de transport aérien désignées afin de lancer leurs 
opérations se conforment aux exigences de la législation interne de chaque Partie contractante. 

Article IV. Lois et règlements 

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant, sur son territoire, l’entrée ou la 
sortie des aéronefs affectés à la navigation aérienne internationale ou l’exploitation et la 
navigation de ces aéronefs tant qu’ils se trouvent dans les limites dudit territoire, s’appliquent aux 
aéronefs de l’entreprise désignée par l’autre Partie contractante, qui doivent s’y conformer à 
l’entrée et à la sortie du territoire de la première Partie et tant qu’ils se trouvent dans les limites 
dudit territoire. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant, sur son territoire, l’entrée ou la 
sortie des passagers, des équipages ou du fret, tels que les règlements relatifs aux formalités 
d’entrée, de contrôle et d’immigration, aux passeports, à la douane et au contrôle sanitaire, doivent 
être observés par les passagers, les équipages et le fret de l’autre Partie ou, à défaut, par des agents 
désignés à cet effet, à l’entrée et à la sortie du territoire de la première Partie et tant qu’ils se 
trouvent dans les limites dudit territoire. 
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Article V. Certificats 

Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés par une 
des Parties contractantes et non périmés sont reconnus valides par l’autre Partie aux fins de 
l’exploitation des routes spécifiées dans l’annexe et des services prévus au présent Accord, sous 
réserve que les conditions requises pour la délivrance ou la validation de ces brevets ou licences 
soient au moins équivalentes aux normes minimales établies conformément à la Convention.  

Article VI. Capacité 

1. Chaque Partie contractante accorde la possibilité équitable et égale à l’entreprise ou aux 
entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante d’exploiter les services 
convenus entre leurs territoires respectifs, de sorte que la règle de l’égalité et des avantages 
mutuels prime, en distribuant à parts égales entre les deux Parties contractantes la capacité totale. 

2. La capacité totale qui doit être proposée par l’entreprise ou les entreprises de transport 
aérien désignées de chacune des Parties contractantes dans les services est convenue et approuvée 
par les autorités aéronautiques des Parties contractantes avant le début et à la fin du service, en 
fonction des besoins estimés du trafic. 

3. La capacité et les fréquences à proposer sur les routes spécifiées, ainsi que les 
modifications nécessaires, sont convenues et approuvées par les autorités aéronautiques des deux 
Parties contractantes, lesquelles prennent en compte les principes énoncés au présent article, les 
intérêts des usagers et de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées. 

En cas de désaccord, la capacité proposée est celle préalablement convenue. 

Article VII. Sûreté aérienne 

1. Les Parties contractantes se réengagent à agir, dans leur relation mutuelle, conformément 
aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à 
bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la 
capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970 et de la Convention pour la 
répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, conclue à Montréal le 
23 septembre 1971. 

2. Sur demande, les Parties contractantes s’accordent mutuellement toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite et de sabotage d’aéronefs civils et les autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité des passagers, des équipages, des bagages, du fret, des 
aéronefs, des aéroports et des installations de navigation aérienne ainsi que toute autre menace 
pour la sûreté de l’aviation civile. 

3. Les Parties contractantes agissent conformément aux dispositions applicables en matière 
de sûreté aérienne internationale, dans la mesure où ces dispositions relatives à la sûreté 
s’appliquent aux Parties, exigent que les exploitants d’aéronefs immatriculés sur leur territoire, ou 
les exploitants d’aéronefs qui ont le siège principal de leur exploitation ou leur résidence 
permanente sur leur territoire, et les exploitants d’aéroports situés sur leur territoire, agissent 
conformément à ces dispositions relatives à la sûreté aérienne. 

4. En cas de capture illicite ou de menace de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes 
illicites dirigés contre la sécurité des passagers, de leurs équipages, des aéroports, des aéronefs et 
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des installations de navigation aérienne, les Parties contractantes s’entraident en facilitant les 
communications et autres mesures appropriées destinées à mettre fin, rapidement et en toute 
sécurité, à cet incident ou menace d’incident. 

5. Chaque Partie contractante peut adopter, sans préjudice des dispositions du paragraphe 3 
du présent article, toutes mesures supplémentaires jugées nécessaires pour assurer le contrôle des 
passagers, des équipages, de leurs effets personnels, ainsi que du fret et des provisions avant 
l’embarquement ou le chargement. Si nécessaire, le principe d’assistance mutuelle, contenu au 
paragraphe 2 du présent article, s’applique. 

Article VIII. Principes 

Afin de prévenir les pratiques discriminatoires et d’assurer l’égalité de traitement, les deux 
Parties contractantes conviennent d’observer également les principes suivants : 

1. Chacune des Parties contractantes peut exiger ou permettre à l’aéronef de l’autre Partie 
contractante d’imposer des tarifs et des taxes justes et raisonnables pour l’utilisation des aéroports, 
des services et des installations. Toutefois, les Parties contractantes conviennent que ces tarifs ou 
taxes ne sont pas plus élevés que ceux qui seraient payés pour l’utilisation de ces aéroports, des 
services et des installations pour les autres aéronefs engagés dans les services internationaux. 

2. Les aéronefs employés en service international par l’entreprise désignée d’une Partie 
contractante ainsi que leurs équipements normaux, leurs réserves de carburants et lubrifiants et 
leurs provisions de bord, y compris les denrées alimentaires, les boissons et le tabac, sont, à 
l’entrée sur le territoire de l’autre Partie contractante, exonérés de tous droits de douane, frais 
d’inspection et autres droits ou taxes, à condition que ces équipements, réserves et provisions 
demeurent à bord des aéronefs jusqu’à leur réexportation. 

3. Sont également exonérés de ces mêmes droits et taxes : 
A) Les provisions de bord embarquées sur le territoire de l’une des Parties contractantes et 

destinées à la consommation à bord des aéronefs employés en service aérien international par 
l’entreprise désignée de l’autre Partie contractante. 

B) Les pièces de rechange introduites sur le territoire de l’une des Parties contractantes pour 
l’entretien ou la réparation des aéronefs employés en service aérien international par l’entreprise 
désignée de l’autre Partie contractante. 

C) Les carburants et les lubrifiants embarqués par les aéronefs exploités en service aérien 
international par l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante. 

4. Les équipements de service à bord des aéronefs d’une Partie contractante peuvent être 
déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante, avec l’obligation de les réexporter.  

5. Les articles et approvisionnements se trouvant à bord des aéronefs d’une Partie 
contractante peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante au su de 
l’autorité douanière. 

Article IX. Égalité 

1. Les Parties contractantes conviennent que les entreprises de transport aérien désignées 
jouissent de possibilités égales et équitables dans l’exploitation des services aériens convenus 
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entre leurs territoires respectifs, afin de ne pas affecter indûment ou injustement les services 
assurés par chaque entreprise sur les mêmes routes ou sur une partie des mêmes routes. 

2. Elles reconnaissent également que le développement des services aériens sur le territoire 
de l’autre Partie contractante est un droit légitime de celle-ci. 

3. Les services convenus sur les routes spécifiées par l’entreprise de transport aérien 
désignée de chaque Partie contractante se font dans le respect des intérêts de l’entreprise de 
transport aérien désignée de l’autre Partie. 

4. Les Parties contractantes conviennent que leurs autorités aéronautiques respectives 
veillent à ce que leurs entreprises de transport aérien désignées se conforment aux principes 
énoncés dans le présent article et aux normes pertinentes du présent Accord, et se consultent 
périodiquement quant à la façon dont lesdits principes et normes doivent être observés par les 
entreprises désignées par chacune d’entre elles. 

Article X. Services 

Il est entendu que les services assurés par les entreprises de transport aérien désignées en 
vertu du présent Accord restent étroitement liés aux besoins en matière de trafic entre les deux 
pays et leurs territoires respectifs.  

Article XI. Statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante fournissent aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie, à leur demande, des statistiques périodiques ou autres données qui 
peuvent être demandées raisonnablement, si elles sont disponibles, en vue de vérifier la capacité 
offerte sur les services convenus par leurs entreprises désignées respectives. Ces informations 
contiennent toutes les données nécessaires pour évaluer le volume, la provenance et la destination 
du trafic. 

Article XII. Tarifs 

1. Les tarifs des entreprises de transport aérien que l’une des Parties contractantes applique 
au transport à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante, sont établis 
compte tenu de tous les facteurs pertinents, notamment les coûts d’exploitation et un bénéfice 
raisonnable. 

2. Les tarifs visés au paragraphe précédent sont convenus par les entreprises de transport 
aérien désignées des deux Parties contractantes. 

3. Les tarifs ainsi convenus sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des 
Parties contractantes avant d’entrer en vigueur. 

4. Les tarifs établis conformément aux dispositions du présent article demeurent en vigueur 
jusqu’à l’adoption de nouveaux tarifs conformément aux dispositions mentionnées. 

5. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes veillent à ce qu’il y ait un 
mécanisme actif et efficace au sein de leur juridiction pour mener des enquêtes sur les infractions 
commises par les entreprises de transport aérien, les agents de ventes de billets et de fret, les 
organisateurs de voyages touristiques ou les agents transitaires, pour des violations des tarifs ou 
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leur procédure d’approbation, y compris le paiement et le montant des commissions et les 
conditions, conformément au présent article. Elles s’assurent également que les infractions sont 
punies par l’imposition de méthodes dissuasives, cohérentes et non discriminatoires. 

Article XIII. Accords de coopération 

L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par chacune des Parties 
contractantes peuvent conclure des accords de coopération, qui prennent effet dès leur approbation 
par les autorités aéronautiques des deux Parties, compte tenu de leurs législations respectives. 

Article XIV. Personnel de l’entreprise de transport aérienne 

L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par chacune des Parties 
contractantes sont en droit, conformément aux lois et règlements concernant l’entrée, le séjour et 
l’emploi de l’autre Partie contractante, de transporter et de maintenir sur le territoire de l’autre 
Partie contractante le personnel technique, opérationnel et de gestion ou d’embaucher des 
fournisseurs locaux pour des services spécialisés nécessaires à la fourniture des services aériens. 

Article XV. Conversion, rapatriement et transfert des devises 

L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par les Parties contractantes sont 
en droit de convertir, transférer et rapatrier le montant excédant des revenus perçus sur le territoire 
de l’autre Partie contractante (après déduction des frais et taxes, le cas échéant) en relation avec 
leur activité de transporteur aérien.  

La conversion, le rapatriement et le transfert sont effectués conformément à la législation en 
vigueur dans chaque pays. 

Article XVI. Consultations 

1. Les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes peuvent se consulter 
périodiquement, afin d’examiner les codifications possibles et d’assurer la mise en œuvre et 
l’application du présent Accord. Ces consultations débutent dans un délai ne dépassant pas 
90 jours à compter de la date de réception de la demande, à moins que les Parties contractantes 
n’en conviennent autrement. 

2. En cas de différend entre les Parties contractantes quant à l’interprétation ou à 
l’application du présent Accord, les autorités aéronautiques, le cas échéant en consultation avec les 
entreprises de transport aérien désignées, s’efforcent de le résoudre par négociation directe dans un 
délai de 45 jours maximum à compter de la date de la notification écrite de l’existence de ce 
différend par l’une des Parties à l’autre Partie contractante. 

Si les deux Parties ne parviennent pas à trouver un accord, elles recherchent, sans tarder, un 
autre mécanisme. 
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Article XVII. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment adresser un préavis écrit à l’autre 
Partie, indiquant son intention de mettre fin au présent Accord.  

Le présent Accord prend fin six mois après la date de réception du préavis de dénonciation. 

Article XVIII. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale 

Le présent Accord et toutes modifications y relatives doivent être enregistrés auprès de 
l’Organisation internationale de l’aviation civile. 

Article XIX. Entrée en vigueur 

Le présent Accord prend effet dès lors que les Parties contractantes se notifient mutuellement 
de l’accomplissement des exigences établies par leurs législations respectives. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Guatemala, le 31 mars 1992, en deux exemplaires originaux en langue espagnole. 

Pour la République du Guatemala : 
[SIGNÉ] 

Pour la République de l’Équateur : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE 

I. Tableau des routes 
Aux fins de l’exploitation des services aériens convenus, l’entreprise ou les entreprises de 

transport aérien désignées par les Gouvernements des Parties contractantes exploitent les routes 
suivantes : 

Routes de l’Équateur : 
De l’Équateur à Guatemala, un point aux États-Unis d’Amérique, Chicago, dans l’Illinois, et 

un point au-delà, au Canada, à choisir, dans les deux sens. 
Routes du Guatemala : 
Du Guatemala à Quito ou Guayaquil, à choisir, et deux points au-delà, en Amérique du Sud, à 

définir, dans les deux sens. 
Les entreprises de transport aérien désignées exercent les troisième, quatrième et cinquième 

libertés sur les routes spécifiées. 
II. Conditions d’exploitation 
Les entreprises de transport aérien désignées sont les suivantes : 
- Pour l’Équateur : L’entreprise de transport aérien Ecuatoriana de Aviación, ou celle 

désignée par le Gouvernement. 
- Pour le Guatemala : L’entreprise de transport aérien ou les entreprises de transport 

aérien désignées par le Gouvernement. 
III. Les entreprises de transport aérien désignées sont en droit d’exploiter jusqu’à deux 

routes hebdomadaires prévues à la présente annexe, les deux Parties s’engageant à examiner le 
nombre de fréquences en fonction des performances des marchés, à la demande des entreprises de 
transport aérien désignées. 

IV. Équipements à utiliser 
Les entreprises de transport aérien désignées par chaque Partie contractante peuvent exploiter 

avec l’équipement de leur choix, adapté à l’route. 
V. Omission de points 
Les entreprises de transport aérien désignées peuvent sur tout vol omettre un ou plusieurs 

points au-delà des routes spécifiées. 
VI. Routes et horaires 
Les routes et les horaires de vols pour les services aériens convenus, ou leur modification, 

sont soumis à l’approbation de l’autorité aéronautique, et leurs procédures sont traitées 
conformément à la législation interne de chaque Partie contractante. 

VII. Vols supplémentaires 
Lorsque les conditions du marché le justifient, les autorités aéronautiques des deux Parties 

contractantes examinent les demandes d’exploitation de vols supplémentaires sur les routes 
autorisées. 

VIII. Vols réguliers de fret 
Les Parties contractantes conviennent de faciliter, dans la mesure du possible, l’autorisation 

des vols de fret réguliers, conformément à leurs législations respectives. 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF ECUADOR AND 
THE REPUBLIC OF BOLIVIA 

The Governments of Ecuador and Bolivia, in fulfilment of the presidential mandate set out in 
the Act of Caracas, signed by the Presidents of the countries of the Andean Group on 
18 May 1991, by which they decided to establish an “open skies” environment for the airlines of 
member countries, with a view to granting unrestricted freedom of the air at the intrasubregional 
level, 

Desirous of fostering the development of air transport between the two countries and 
implementing the principles and provisions of the Convention on International Civil Aviation, 
signed at Chicago on 7 December 1944, 

Convinced of the need to maintain the highest standards of international air transport safety in 
their mutual relations, 

Desirous of organizing air services between the two countries on an equitable basis that 
fosters equality of opportunities and reciprocity, 

Have agreed as follows: 

Article I. Definitions 

For the purposes of this Agreement, unless otherwise stated, the term: 
(a) “Aeronautical authorities” means, in the case of the Republic of Ecuador, the National 

Council on Aviation and the Directorate of Civil Aviation; in the case of the Republic of Bolivia, 
the Ministry of Transport, Communications and Civil Aviation; or, in both cases, any other person 
or entity empowered to perform the functions exercised by the aforementioned authorities; 

(b) “Agreed air services” means the regular air services operating on the routes specified in 
the Annex to this Agreement, for the transport of passengers, cargo and mail; 

(c) “Agreement” means this instrument, its Annex, and any amendments thereto; 
(d) “Convention” means the Convention on International Civil Aviation, opened for 

signature at Chicago on 7 December 1944, and includes any Annex adopted under article 90 of 
that Convention, and any amendment to the Annexes or Convention under articles 90 and 94, 
insofar as such Annexes and amendments have been adopted by both Contracting Parties; 

(e) “Designated airline” means an airline that has been designated and authorized in 
accordance with article III of this Agreement; 

(f) “Tariff” means the prices to be paid for the carriage of passengers, baggage and cargo 
and the conditions under which these prices apply, including charges and commissions for 
agencies or other services provided by the carrier, but excluding the transport of mail; 

(g) “Territory”, “air service”, “international air service”, “airline” and “stop for non-traffic 
purposes” have the meanings assigned to them in articles 2 and 96 of the Convention. 
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Article II. Granting of rights 

(a) Each Contracting Party grants to the other Contracting Party the following rights for the 
conduct of international air services by the airline or airlines designated by the other Contracting 
Party, subject to any restrictions specified in this Agreement: 

(1) To fly over the territory of the other Contracting Party without landing; 
(2) To make stops for non-traffic purposes in that territory; 
(3) To make stops in that territory on the routes of operation specified in the Annex, in 

order to take on board or discharge passengers, cargo and mail in international 
traffic. 

(b) No provision in this article shall be deemed to confer on the airline or airlines of one 
Contracting Party cabotage rights, namely, the right to take on board, in the territory of the other 
Contracting Party, passengers, baggage, cargo and mail destined for another point in the territory 
of that other Party. 

Article III. Designation and operating authorization of airlines 

(a) Each Contracting Party shall have the right to designate one or more airlines to operate 
the agreed services on the routes specified in the Annex for that Contracting Party and to replace 
those airlines with other previously designated airlines. The designation or replacement shall be 
made through diplomatic channels. 

(b) Upon receipt of the designation or replacement specified in paragraph (a) of this article, 
the aeronautical authorities of the other Contracting Party shall grant, without delay, the 
appropriate authorization to operate the agreed services, in accordance with its laws and 
regulations. 

(c) Once one or more airlines have been designated or authorized, they may begin to operate 
the agreed air services in full or in part, provided that the airlines comply with the provisions of 
this Agreement. 

(d) The aeronautical authorities of either Contracting Party may require the designated 
airlines of the other Contracting Party to prove that they are qualified to fulfil the conditions set 
forth in the laws and regulations normally applied to the operation of international air services. 

(e) Notwithstanding the provisions of the previous paragraphs, the aeronautical authorities of 
each Contracting Party reserve the right not to grant more than one airline authorization to operate 
the agreed services on the routes specified in the Annex to this Agreement, if either Party does not 
or is unable to designate another airline. In any event, prior agreement on any additional 
designation shall be reached by the Parties in consultation meetings. 

Article IV. Denial, revocation, suspension and limitation of operating authorization 

(a) Each Contracting Party shall have the right to deny or revoke an operating authorization 
or to suspend the exercise of the rights specified in article II, paragraph (a) (3) of this Agreement 
in respect of the airline or airlines designated by the other Contracting Party in the event that: 

- The airline fails to prove to the aforementioned aeronautical authorities that it complies with 
the laws and regulations applied by those authorities, under the terms of this Agreement. 
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- The airline fails to comply with the laws and regulations of that Contracting Party. 
- The airline fails to demonstrate satisfactorily that it is and remains substantially owned and 

effectively controlled by the Contracting Party that designated it or by nationals of that Party, or 
the airline ceases in any way to operate in accordance with the conditions set out in this 
Agreement.  

(b) Unless the immediate implementation of any of the measures referred to in paragraph (a) 
of this article is required to prevent new violations of laws or regulations, such rights shall be 
exercised only after the consultations referred to in article XV of this Agreement have taken place. 

Article V. Capacity 

(a) Each Contracting Party shall allow fair and equal opportunity for the designated airlines 
of the other Contracting Party to operate the agreed services between their respective territories so 
as to achieve equality and mutual benefit, in principle by equal sharing of the total capacity 
between the Contracting Parties. 

(b) The agreed services on the routes specified in the Annex, to be operated by the 
designated airline or airlines, shall have as their primary objective the provision at reasonable load 
factors of capacity adequate to meet the traffic requirements between the territories of the two 
Contracting Parties. 

(c) The capacity and frequencies to be offered on the specified routes, as well as the 
necessary changes, shall be agreed between and approved by the aeronautical authorities of both 
Contracting Parties, which will take into consideration the principles set forth in this article, the 
interests of the user and the designated airline or airlines. If no agreement is reached, the existing 
capacity shall be offered. 

Article VI. Application of laws 

(a) The laws and regulations of a Contracting Party governing entry into, presence in and 
departure from its territory of aircraft engaged in international air services, or flights of such 
aircraft over that territory, shall also be applied to the airline or airlines of the other Contracting 
Party. 

(b) The laws and regulations of each Contracting Party governing the entry into, presence in 
and departure from its territory of passengers, crew, baggage, cargo and mail, as well as 
formalities concerning entry, departure, immigration and emigration, and customs and health 
measures, shall apply to passengers, crew, baggage, cargo and mail transported by the aircraft of 
the designated airline or airlines of the other Contracting Party while they remain in that territory. 

(c) Passengers in transit through the territory of either Contracting Party shall be subject to 
no more than a simplified control. In line with safety regulations, baggage and cargo in direct 
transit shall be exempt from customs duties and other similar taxes. 

Article VII. Recognition of certificates and licences 

(a) Certificates of airworthiness, certificates of competency and licences issued or validated 
by either Contracting Party and still in force shall be recognized as valid by the other Contracting 
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Party for the purpose of operating the agreed services on the routes specified in the Annex, in 
accordance with the rules established in the Convention. 

(b) Each Contracting Party reserves the right to refuse to recognize, for the purpose of flights 
above its own territory, certificates of competency and licences granted to its own nationals by the 
other Contracting Party or by a third State. 

Article VIII. Aviation security 

(a) The Contracting Parties reaffirm their commitment to act in conformity with the 
provisions of the Convention on Offences and Certain Other Acts Committed on Board Aircraft, 
signed at Tokyo on 14 September 1963, the Convention for the Suppression of Unlawful Seizure 
of Aircraft, signed at The Hague on 16 December 1970, and the Convention for the Suppression of 
Unlawful Acts against the Safety of Civil Aviation, signed at Montreal on 23 September 1971, or 
any other relevant convention that has been ratified by both Contracting Parties. They also declare 
that their obligation to protect the security of civil aviation against acts of unlawful interference 
forms an integral part of their mutual relations under this Agreement. 

(b) The Contracting Parties shall, in their mutual relations, act in conformity with the 
aviation security provisions established by the International Civil Aviation Organization, to the 
extent that such security provisions are applicable to the Contracting Parties; they shall require that 
operators who have their principal place of business or permanent residence in their territory act in 
conformity with such aviation security provisions. 

Each Contracting Party may adopt, notwithstanding the provisions of the previous paragraph, 
all supplementary measures it deems necessary to ensure the inspection of the passengers, crew, 
their personal effects and the cargo and provisions on board, during loading or stowage. 

(c) In the event of an incident of unlawful seizure of civil aircraft or other unlawful acts 
against the safety of the passengers, crews, aircraft, airports and navigation facilities, or threat 
thereof, the Contracting Parties shall assist one another by facilitating communications and other 
appropriate measures intended to terminate rapidly and safely such incident or threat thereof. 

(d) In the event that either Contracting Party fails to conform to the provisions on aviation 
security set out in this article, the affected Contracting Party may request immediate consultations 
with the aeronautical authorities of the other Contracting Party. The impossibility of reaching a 
satisfactory agreement within 15 days from the date of the request shall constitute a sufficient 
reason to withhold, limit, revoke or impose conditions on the operational authorizations or 
technical permits of the designated airline or airlines of the other Contracting Party. 

Article IX. Charges for the use of airports 

Charges for the use of airports and installations and navigation services offered by either 
Contracting Party to the designated airline or airlines of the other Contracting Party shall not be 
higher than those paid by aircraft operated by its nationals engaged in similar international air 
services for the use of such airports and facilities. 
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Article X. Statistics 

The aeronautical authority of a Contracting Party shall provide to the aeronautical authority of 
the other Contracting Party, upon request, the statistical data that it considers necessary in order to 
evaluate the operation of the agreed air services. 

Article XI. Exemption from taxes on equipment, fuel and provisions 

(a) The aircraft of the airline or airlines designated by the Contracting Parties and used in the 
agreed air services when entering or leaving the territory of the other Contracting Party, shall be 
exempt from customs duties, inspection fees and other duties or taxes. 

(b) Fuel, oils, lubricants, other technical materials for consumption, spare parts, standard 
equipment and supplies remaining on board the aircraft of the designated airlines shall be exempt, 
upon arrival in or departure from the territory of the other Contracting Party, from customs duties, 
inspection fees and other duties or taxes. 

(c) Fuel, oils, lubricants, spare parts, other technical materials for consumption, spare parts, 
stores on board, technical materials for consumption, tools and equipment on board, except for 
ground support equipment unloaded and stored under the control of the customs authority in the 
territory of the other Contracting Party, shall be exempt from customs duties, inspection fees and 
other duties or taxes. 

(d) The goods referred to in the previous paragraphs may not be used for purposes other than 
flight services and must be re-exported if they are not used, unless their transfer to another 
enterprise or nationalization is authorized in accordance with the laws, regulations and 
administrative procedures in force in the territory of the Party concerned. Until their use or 
destination is known, they shall remain under the control of the customs authorities. 

(e) The exemptions set out in this article may be subject to given procedures, conditions and 
formalities normally in force in the territory of the Contracting Party granting such exemptions 
and shall not refer to fees for the provision of services rendered. Such exemptions shall be applied 
on the basis of reciprocity. 

Article XII. Tariffs 

(a) The tariffs applied to air transport companies by one of the Contracting Parties for 
transport to or from the territory of the other Contracting Party shall be established at reasonable 
levels, due regard being paid to all relevant factors, especially the cost of operation, reasonable 
profit and the tariffs charged by regional companies and other air transport companies. 

(b) Where possible, the tariffs referred to in paragraph (a) of this article shall be agreed by 
the designated airlines of both Contracting Parties, in consultation with other companies that 
operate on all or part of the route of such airlines and, if feasible, such agreement shall be reached 
by following the rules for establishing tariffs issued by the International Air Transport 
Association (IATA). 

(c) The tariffs so agreed shall be submitted to the aeronautical authorities of the Contracting 
Parties, at least 30 days before the proposed date of their entry into force. In special cases, this 
time may be reduced, subject to the agreement of the said authorities. 
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(d) In any event, the approval in advance by the aeronautical authorities of both Contracting 
Parties shall be necessary for the determination or fixation of tariffs, in accordance with the 
aforementioned provisions.  

(e) The tariffs established under the provisions of this article shall remain in force until new 
tariffs have been established, in accordance with the aforementioned provisions.  

(f) The aeronautical authorities of the two Contracting Parties shall seek to ensure that there 
is an active, effective mechanism within their jurisdiction to investigate infractions committed by 
any airline, ticket or freight agent, tourism agency or freight forwarder against the established 
tariffs and the conditions thereof, in accordance with this article.  

Article XIII. Transfer of income  

(a) Each designated airline shall have the right, at any time, to convert and transfer the local 
income obtained for services rendered in accordance with this Agreement, minus the costs 
incurred in the territory of the Contracting Party. 

(b) The conversion and transfer shall be permitted at the current exchange rate in the foreign 
currency market at the time of the transfer and shall not be subject to any fee, with the exception 
of those charged by banking services for such operations.  

(c) Such transfers shall be carried out in accordance with the legislation in force in each 
country and shall not be subject to legislative provisions and regulations that are less favourable 
than those applied to any other foreign airline operating international air services from the territory 
of the Contracting Party. 

Article XIV. Representation of airlines  

(a) The designated airline or airlines of a Contracting Party shall be entitled, on the basis of 
reciprocity, to maintain in the territory of the other Contracting Party the representatives and 
commercial, operational and technical personnel who are necessary to carry out the agreed air 
services. 

(b) These needs may be met by the offices of the airline of a Contracting Party itself or by 
contracting the services of nationals or of any company established in the territory of the other 
Contracting Party.  

(c) The representatives or personnel of a Contracting Party shall be subject to the laws and 
regulations in force in the territory of the other Contracting Party with regard to income, residency 
and employment, and, consequently, under the said laws and regulations, each Contracting Party 
shall facilitate with a minimum of delay the process of issuing visa or other necessary documents 
to the representatives and personnel referred to in paragraph (a) of this article. 

(d) Ground support services shall be provided in accordance with the legislation of each 
Contracting Party. 



Volume 2937, I-51076 

 112 

Article XV. Consultations  

(a) The aeronautical authorities of the Contracting Parties, where they deem appropriate, 
may exchange views in order to achieve close cooperation and understanding in all matters 
relating to the interpretation and/or application of this Agreement and its Annexes.  

(b) Either Contracting Party may at any time request consultations with regard to the 
implementation, application or amendment of this Agreement and compliance with the provisions 
thereof.  

(c) Such consultations shall take place within a period of 60 days from the date on which the 
other Contracting Party receives the written request, unless otherwise agreed by the Contracting 
Parties. 

(d) If either Contracting Party desires to amend any provision of this Agreement, it may 
request consultations with the other Contracting Party. Such consultations shall take place within a 
period of 60 days from the date of receipt of the request. Any agreed amendment shall enter into 
force definitively after the ratification by an exchange of diplomatic notes. 

Article XVI. Settlement of disputes  

Any disagreement between the Contracting Parties with regard to the interpretation or 
application of this Agreement shall be the subject, initially, of direct negotiations between the 
airlines concerned, or between the aeronautical authorities and, ultimately, between the respective 
Governments, through the diplomatic channel. 

Article XVII. Termination 

Either Contracting Party may at any time terminate this Agreement by notifying the other 
Contracting Party in writing through the diplomatic channel; in such case, it must also give 
simultaneous notice to the International Civil Aviation Organization (ICAO). The termination 
shall take effect six months after the date on which the other Contracting Party receives the notice, 
unless the latter is withdrawn before the expiry of this period. In the absence of an 
acknowledgment of receipt by the other Contracting Party, the notice shall be deemed to have 
been received 14 days after the date on which it is received by the International Civil Aviation 
Organization (ICAO). 

Article XVIII. Registration with ICAO  

This Agreement and any amendment thereto shall be registered with the International Civil 
Aviation Organization (ICAO). 

Article XIX. Multilateral conventions  

If a general, multilateral air transport convention comes into force and is accepted by both 
Contracting Parties, this Agreement shall automatically be subject to the provisions of that general 
convention. 
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Article XX. Entry into force  

This Agreement shall enter into force on the date of the latter notification in which the 
Contracting Parties communicate to each other that they have completed the legal formalities 
necessary for the approval of the Agreement. 

Nevertheless, the Agreement shall enter into force provisionally on the date on which it is 
signed, until the formalities referred to in the previous paragraph have been completed. 

Article XXI. Titles  

The titles assigned to the articles of this Agreement shall be used only as a reference.  
IN WITNESS WHEREOF, the plenipotentiaries of the two Contracting Parties have signed 

this Agreement. 
DONE at Quito on 31 May 1991, in duplicate, both texts being equally authentic.  

For the Government of the Republic of Ecuador:  
DIEGO CORDOVEZ  

Minister for Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Bolivia:  
FERNANDO MESSNER TRIGO 

Undersecretary for Foreign Policy 
Ministry of Foreign Affairs and Worship 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE 
L’ÉQUATEUR ET LA RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE 

Les Gouvernements de l’Équateur et de la Bolivie, conformément au mandat présidentiel de 
l’Acte de Caracas, signé par les présidents du Groupe andin le 18 mai 1991, par lequel il a été 
décidé de créer un espace de « ciel ouvert » pour les entreprises de transport aérien des pays 
membres, afin d’accorder sans restriction toutes les libertés de l’air à l’intérieur de la sous-région, 

Désireux de promouvoir le développement du transport aérien entre les deux pays et de mettre 
en œuvre les principes et dispositions de la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
signée à Chicago le 7 décembre 1944, 

Convaincus de la nécessité d’assurer dans leurs relations mutuelles le plus haut degré de 
sécurité en matière de transport aérien international, 

Désireux d’organiser, sur une base équitable d’égalité des chances et de réciprocité, des 
services aériens entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord et sauf indication contraire du contexte : 
a) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République de 

l’Équateur, le Conseil national de l’aviation et la Direction générale de l’aviation civile et, dans le 
cas de la République de Bolivie, le Ministère des transports, des communications et de l’aviation 
civile ou, dans les deux cas, toute personne ou tout organisme habilité à remplir les fonctions 
remplies actuellement par ces autorités. 

b) L’expression « services aériens convenus » désigne les services aériens réguliers sur les 
routes spécifiées à l’annexe du présent Accord pour le transport des passagers, du fret et du 
courrier. 

c) Le terme « Accord » désigne le présent Accord et son annexe, ainsi que toute 
modification y afférente. 

d) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que toute annexe adoptée au titre de 
l’article 90 de ladite Convention, et toute modification des annexes ou de la Convention au titre 
des articles 90 et 94, dans la mesure où ces annexes et modifications ont été adoptées par les deux 
Parties contractantes. 

e) L’expression « entreprise de transport aérien désignée » désigne toute entreprise de 
transport aérien désignée et agréée conformément aux dispositions de l’article III du présent 
Accord.  

f) Le terme « tarif » désigne le prix fixé pour le transport de passagers, de bagages ou de 
marchandises sur les vols réguliers, ainsi que les conditions de son application, y compris les 
sommes et les commissions des services d’agence et d’autres services rendus par le transporteur, à 
l’exception du transport du courrier. 
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g) Les termes et expressions « territoire », « service aérien », « service aérien 
international », « entreprise de transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens que 
leur attribuent les articles 2 et 96 de la Convention. 

Article II. Octroi de droits 

a) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits suivants aux 
fins de l’exploitation de services aériens internationaux par une ou plusieurs entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie contractante, sauf dispositions contraires du présent 
Accord : 

1. Droit de survoler, sans y atterrir, le territoire de l’autre Partie contractante; 
2. Droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; 
3. Droit de faire des escales sur son territoire pour l’exploitation des routes spécifiées à 

l’annexe, pour y embarquer et débarquer en trafic international des passagers, des marchandises et 
du courrier. 

b) Aucune disposition du présent article ne confère à la ou aux entreprises de transport 
aérien désignées d’une Partie contractante le droit de cabotage, à savoir le droit d’embarquer dans 
le territoire de l’autre Partie contractante des passagers, des bagages, des marchandises et du 
courrier à destination d’un autre point situé dans le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article III. Désignation des entreprises et autorisation d’exploitation 

a) Chaque Partie contractante jouit du droit de désigner une ou plusieurs entreprises de 
transport aérien qu’elle charge d’assurer les services convenus sur les routes spécifiées à l’annexe 
pour ladite Partie contractante, ainsi que du droit de les remplacer par d’autres entreprises de 
transport aérien préalablement désignées. La désignation ou le remplacement se fait par la voie 
diplomatique. 

b) Dès réception de la notification de la désignation ou du remplacement, en vertu du 
paragraphe a) du présent article, l’autorité aéronautique de l’autre Partie contractante accorde sans 
délai à la ou aux entreprises de transport aérien désignées les autorisations nécessaires pour 
l’exploitation des services convenus, conformément à ses lois et règlements. 

c) Une fois la ou les entreprises de transport aérien désignées ou agréées, elles peuvent 
commencer à exploiter totalement ou partiellement les services convenus, à condition que ces 
entreprises se conforment aux dispositions du présent Accord. 

d) L’autorité aéronautique de l’une des Parties contractantes peut demander à une entreprise 
de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante de leur démontrer avec succès qu’elle 
est en mesure de satisfaire aux dispositions établies par leurs lois et règlements normalement 
appliqués à l’exploitation des services aériens internationaux. 

e) Nonobstant les éléments indiqués dans les paragraphes précédents, les autorités 
aéronautiques de chacune des Parties contractantes se réservent le droit de ne pas autoriser plus 
d’une entreprise de transport aérien à exploiter les services convenus sur les routes spécifiées à 
l’annexe du présent Accord, si l’une des Parties ne dispose pas des conditions ou n’est pas en 
mesure de désigner une autre entreprise. Dans tous les cas, toute désignation supplémentaire se fait 
sous réserve d’un accord entre les Parties lors de consultations. 
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Article IV. Refus, révocation, suspension et limitation de l’autorisation d’exploitation 

a) Chacune des Parties contractantes peut refuser ou révoquer une autorisation 
d’exploitation, ou suspendre l’exercice des droits énoncés à l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 
II du présent Accord accordés à une entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie 
contractante si : 

- Elle échoue à prouver aux autorités aéronautiques qu’elle respecte les lois et règlements 
appliqués par ces autorités, conformément au présent Accord; 

- Elle ne se conforme pas aux lois et règlements de ladite Partie contractante; 
- Elle ne prouve pas de manière satisfaisante qu’une partie substantielle de la propriété et le 

contrôle effectif de la ou des entreprises de transport aérien appartiennent à la Partie contractante 
qui les a désignées ou à ses ressortissants et qu’elle cesse, d’une quelconque manière, d’exploiter 
conformément aux conditions prévues par le présent Accord. 

b) À moins que l’application immédiate de l’une quelconque des mesures visées au 
paragraphe a) du présent article ne soit essentielle pour prévenir de nouvelles infractions aux lois 
ou règlements, ces droits sont exercés uniquement après les consultations visées à l’article XV du 
présent Accord. 

Article V. Capacité 

a) Chaque Partie contractante accorde la possibilité équitable et juste à la ou aux entreprises 
de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante d’exploiter des services convenus entre 
leurs territoires respectifs, de sorte que priment l’égalité et les avantages mutuels, en distribuant à 
parts égales, en principe, la capacité totale entre les deux Parties contractantes. 

b) Les services convenus sur les routes spécifiées à l’annexe, exploités par la ou les 
entreprises de transport aérien désignées, visent principalement à fournir une capacité suffisante et 
raisonnable, afin de répondre aux besoins du trafic entre les territoires des deux Parties 
contractantes. 

c) La capacité et les fréquences à proposer sur les routes spécifiées ainsi que les 
modifications nécessaires, sont convenues et approuvées par les autorités aéronautiques des deux 
Parties contractantes, lesquelles prennent en compte les principes énoncés au présent article, les 
intérêts des usagers et de la ou des entreprises de transport aérien désignées. En cas de désaccord, 
la capacité proposée est celle qui est actuellement en vigueur. 

Article VI. Droit applicable 

a) Les lois et règlements d’une Partie contractante qui régissent l’entrée, le séjour et la sortie 
de son territoire des aéronefs affectés à la navigation aérienne internationale ou aux vols de ces 
aéronefs sur ce territoire sont également applicables à la ou aux entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie contractante. 

b) Les lois et règlements d’une Partie contractante qui régissent l’entrée, le séjour et la sortie 
de son territoire des passagers, des équipages, des bagages, du fret et du courrier, ainsi que les 
formalités d’entrée, de sortie, d’immigration et d’émigration de même que les mesures douanières 
et sanitaires s’appliquent aux passagers, aux équipages, aux bagages, au fret et au courrier 
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transportés par les aéronefs de la ou des entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
contractante, tant qu’ils sont à l’intérieur dudit territoire. 

c) Les passagers en transit à travers le territoire de l’une des Parties contractantes sont 
soumis uniquement à un contrôle simplifié. Dans la mesure où les règles de sécurité le permettent, 
les bagages et les marchandises en transit direct sont exonérés des droits de douane et autres taxes 
similaires. 

Article VII. Reconnaissance des certificats et des licences 

a) Les certificats de navigabilité aérienne, les brevets de capacité, ainsi que les licences, 
délivrés ou revalidés par l’une des Parties contractantes sont reconnus valables par l’autre Partie 
contractante aux fins d’exploitation des services aériens convenus sur les routes spécifiées à 
l’annexe, pendant leur période de validité, conformément aux règles énoncées dans la Convention. 

b) Chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser d’accepter, pour la circulation 
au-dessus de son propre territoire, les brevets d’aptitude et les licences accordés à ses propres 
ressortissants par l’autre Partie contractante ou par un État tiers. 

Article VIII. Sûreté de l’aviation 

a) Les Parties contractantes se réengagent à agir conformément aux dispositions de la 
Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée 
à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite 
d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression d’actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, et 
elles appliquent également toute autre Convention ratifiée en la matière par les deux Parties 
contractantes. En outre, elles reconnaissent leur obligation de protéger l’aviation civile contre tout 
acte d’intervention illicite comme partie intégrante de leurs rapports réciproques dans le cadre du 
présent Accord. 

b) Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes agissent conformément aux 
dispositions de l’Organisation de l’aviation civile internationale en matière de sécurité de 
l’aviation et, dans la mesure où lesdites dispositions en matière de sécurité leur sont applicables, 
elles exigent que les exploitants ayant leur siège principal ou leur résidence permanente sur leur 
territoire se conforment aux dispositions en matière de sécurité aérienne. 

Chaque Partie contractante peut adopter, sans préjudice des dispositions stipulées au 
paragraphe antérieur, toutes les mesures supplémentaires qu’elle juge nécessaires pour assurer 
l’inspection des passagers, de l’équipage, de leurs effets personnels, ainsi que le chargement et les 
provisions de bord, pendant l’embarquement ou le chargement. 

c) En cas de capture illicite d’un aéronef civil ou d’attentat à la sécurité d’un tel aéronef, de 
ses passagers et de son équipage, d’un aéroport ou d’installations de navigation aérienne ou de 
menaces d’une telle capture, les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en 
facilitant les communications ou en prenant d’autres mesures propres à mettre rapidement et 
sûrement fin à cet incident ou cette menace. 

d) Si une Partie contractante ne respecte pas les dispositions en matière de sécurité de 
l’aviation civile visées au présent article, la Partie contractante affectée peut demander à engager 
des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante. S’il 
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n’est pas possible de parvenir à un accord concluant dans les 15 jours suivant la date de la 
demande, ce motif suffit pour retenir, limiter, révoquer ou imposer des conditions aux 
autorisations d’exploitation ou aux permis techniques concédés à la ou aux entreprises de transport 
aérien désignées de l’autre Partie contractante. 

Article IX. Droits d’utilisation d’aéroports 

Les droits imposés pour l’utilisation des aéroports, des installations et des services de 
navigation aérienne offerts par une Partie contractante à la ou aux entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie contractante ne sont pas plus élevés que ceux imposés aux entreprises 
de transport aérien nationales assurant des services aériens internationaux similaires. 

Article X. Statistiques 

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent aux autorités aéronautiques 
de l’autre Partie contractante, à leur demande, les données statistiques qu’elles considèrent 
nécessaires pour évaluer l’exploitation des services aériens convenus. 

Article XI. Exemption de droits de douane sur l’équipement, le carburant et les provisions 

a) Les aéronefs de la ou des entreprises de transport aérien désignées des Parties 
contractantes, exploités dans les services convenus qui entrent ou sortent du territoire de l’autre 
Partie contractante, sont exonérés des droits de douane, des frais d’inspection, d’autres taxes et de 
tout autre prélèvement fiscal. 

b) Le carburant, les huiles, les lubrifiants, les autres matériels techniques de consommation, 
les pièces de rechange, l’équipement standard et les fournitures conservés à bord des aéronefs des 
entreprises de transport aérien désignées sont exonérés à l’arrivée ou au départ du territoire de 
l’autre Partie contractante, des droits de douane, des frais d’inspection et autres droits ou taxes.  

c) Le carburant, les huiles, les lubrifiants, les pièces de rechange, les autres matériels 
techniques de consommation, les pièces de rechange de bord, les matériaux techniques de 
consommation, les outils et l’équipement de bord, lorsqu’ils ne constituent pas l’équipement 
d’aide au sol introduits et enregistrés sous contrôle douanier sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, sont exonérés des droits de douane, des frais d’inspection et autres droits ou taxes. 

d) Les biens visés aux paragraphes antérieurs ne doivent pas être utilisés à des fins autres 
que les services de vol et doivent être réexportés s’ils ne sont pas utilisés, à moins qu’il ne soit 
possible de les transférer vers une autre entreprise ou de les nationaliser selon les lois, règlements 
et procédures administratives en vigueur sur le territoire de la Partie contractante concernée. Ils 
restent sous la garde de la douane jusqu’à ce que leur usage ou destination soit connu. 

e) Les exemptions prévues au présent article peuvent être soumises à certaines procédures, 
conditions et formalités, normalement en vigueur sur le territoire de la Partie contractante qui doit 
les accorder et sans se référer aux frais facturés pour le paiement des services rendus. Les 
exemptions mentionnées s’appliquent sur la base de la réciprocité. 
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Article XII. Tarifs 

a) Les tarifs des entreprises de transport aérien que l’une des Parties contractantes applique 
au transport à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante sont fixés à 
des taux raisonnables, en tenant compte de tous les facteurs pertinents, notamment les coûts 
d’exploitation, un bénéfice raisonnable et les tarifs appliqués par d’autres entreprises de transport 
aérien. 

b) Les tarifs visés au paragraphe a) du présent article sont, si possible, fixés par les 
entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes, en consultation avec 
d’autres entreprises qui exploitent sur tout ou une partie de la route et, dans la mesure du possible, 
un tel accord est conclu à travers le processus de fixation des taux établi par l’Association du 
transport aérien international. 

c) Les tarifs ainsi fixés sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des Parties 
contractantes au moins 30 jours avant la date prévue de leur entrée en vigueur. Dans certains cas 
particuliers, ce délai peut être écourté avec l’accord desdites autorités. 

d) Dans tous les cas, il incombe aux autorités aéronautiques de chacune des Parties 
contractantes de déterminer ou fixer les tarifs, conformément aux dispositions indiquées. 

e) Les tarifs établis conformément aux dispositions du présent Accord demeurent en vigueur 
jusqu’à ce que de nouveaux tarifs soient fixés, conformément aux dispositions indiquées. 

f) Les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes veillent à ce qu’il y ait un 
mécanisme actif et efficace dans leur juridiction afin de mener des enquêtes sur les infractions 
commises par une entreprise de transport aérien, un agent de vente de billets et de marchandises, 
un organisateur de voyage touristique ou un transitaire sur les tarifs fixés et leurs conditions, 
conformément au présent article. 

Article XIII. Transfert des recettes 

a) Chaque entreprise de transport aérien désignée jouit du droit de convertir et de transférer 
à tout moment les recettes locales obtenues pour les services rendus conformément au présent 
Accord, déduction faite des frais encourus sur le territoire d’une Partie contractante. 

b) La conversion et le transfert sont autorisés au taux de change appliqué sur le marché des 
devises au moment du transfert et ne sont soumis à aucune charge, à l’exception de l’encaissement 
de services bancaires pour ces opérations. 

c) Ces transferts s’effectuent conformément à la législation en vigueur dans chaque pays, et 
les dispositions légales et les conditions règlementaires ne sont pas moins favorables que celles 
appliquées à toute autre entreprise de transport aérien qui exploite des services aériens 
internationaux vers le territoire de la Partie contractante ou en provenance de celui-ci. 

Article XIV. Représentation des entreprises de transport aérien  

a) La ou les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie contractante ont le droit, 
sur une base de réciprocité, de maintenir sur le territoire de l’autre Partie contractante des 
représentants et du personnel commercial, exécutif et technique, dont la présence est nécessaire 
pour l’exploitation des services aériens convenus. 
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b) Ces besoins peuvent être satisfaits par les filiales de l’entreprise de transport aérien d’une 
Partie contractante ou en faisant appel aux services de ressortissants ou de toute entreprise établie 
sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

c) Les représentants et le personnel d’une Partie contractante sont soumis aux lois et 
règlements en vigueur sur le territoire de l’autre Partie contractante relatifs au revenu, à la 
résidence et à l’emploi et, conformément auxdites lois et règlements, chaque Partie contractante 
accorde, avec un délai minimum, des facilités pour gérer l’octroi de visas ou d’autres documents 
qui s’avèreraient nécessaires pour les représentants et le personnel visés au paragraphe a) du 
présent article. 

d) Les services d’assistance à terre sont fournis conformément à la législation de chaque 
Partie contractante. 

Article XV. Consultations 

a) Lorsqu’elles le jugent souhaitable, les autorités aéronautiques des Parties contractantes 
peuvent procéder à des échanges de vues afin de parvenir à une compréhension et une coopération 
étroite pour toutes les questions relatives à l’interprétation ou à l’application du présent Accord et 
de ses annexes. 

b) Chaque Partie contractante peut, à tout moment, demander la tenue de consultations 
concernant la mise en œuvre, l’application ou la modification du présent Accord, ainsi que le 
respect des dispositions du présent Accord. 

c) Ces consultations se tiennent dans les 60 jours suivant la date de réception de la demande 
écrite par l’autre Partie contractante, à moins que les Parties contractantes n’en conviennent 
autrement. 

d) Si l’une des Parties contractantes juge souhaitable de modifier une disposition du présent 
Accord, elle peut demander des consultations avec l’autre Partie contractante. Ces consultations se 
tiennent dans les 60 jours suivant la date de réception de la demande. Toute modification 
convenue entre en vigueur de manière définitive après sa ratification par un échange de notes 
diplomatiques. 

Article XVI. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties contractantes découlant de l’interprétation ou de l’application 
du présent Accord fait d’abord l’objet de négociations directes entre les entreprises concernées ou 
les autorités aéronautiques, puis entre les Gouvernements respectifs, par la voie diplomatique. 

Article XVI. Dénonciation 

Les Parties contractantes peuvent dénoncer le présent Accord à tout moment moyennant une 
notification écrite adressée par la voie diplomatique à l’autre Partie contractante. Dans ce cas, la 
notification est communiquée simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale 
(OACI). L’Accord cesse d’être en vigueur six mois après la date de réception de la notification par 
l’autre Partie contractante, à moins qu’il ne soit convenu de retirer cette notification avant 
l’expiration de ce délai. En l’absence d’accusé de réception de la part de l’autre Partie 
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contractante, la notification est réputée lui être parvenue 14 jours après la date de sa réception par 
l’OACI. 

Article XVIII. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et toute modification y relative sont enregistrés auprès de l’OACI. 

Article XIX. Convention multilatérale 

Si une convention multilatérale de caractère général sur les transports aériens est acceptée par 
les deux Parties contractantes, le présent Accord est automatiquement soumis aux dispositions de 
cette convention générale. 

Article XX. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification indiquant que les 
formalités légales de chacune des Parties contractantes, nécessaires à l’approbation de l’Accord 
dans leur pays, ont été accomplies. 

Toutefois, l’Accord entre provisoirement en vigueur à la date de sa signature, jusqu’à 
l’accomplissement des formalités prévues au paragraphe antérieur. 

Article XXI. Titres 

Les titres utilisés dans les articles du présent Accord sont uniquement donnés à titre indicatif. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés des deux Parties contractantes ont signé le présent Accord. 
FAIT à Quito, le 31 mai 1991, en double exemplaire, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de l’Équateur : 
DIEGO CORDOVEZ 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République de Bolivie : 
FERNANDO MESSNER TRIGO 

Sous-secrétaire à la politique étrangère  
Ministère des affaires étrangères et du culte 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD BILATÉRAL POUR LA PROMOTION ET LA PROTECTION DES 
INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
COLOMBIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
CHINE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République de Colombie et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désirant intensifier la coopération économique dans l’intérêt mutuel des deux Parties 
contractantes, 

Voulant créer et maintenir des conditions favorables aux investissements des investisseurs de 
l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Reconnaissant que l’encouragement, la promotion et la protection réciproques de ces 
investissements favoriseront les initiatives économiques dans ce domaine et augmenteront la 
prospérité des deux États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Investissements 
1.1  Le terme « investissements » désigne toutes les catégories d’avoirs investis par des 

investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
conformément à la législation1 de cette dernière, et notamment, sans toutefois s’y limiter, les 
suivantes : 

a. Les biens meubles et immeubles, ainsi que les autres droits réels tels que les 
hypothèques, droits de gages et droits similaires; 
b. Les actions, les parts et toute autre forme de participation économique dans une 
société; 
c. Les créances pécuniaires ou les droits à toute autre prestation, y compris les 
obligations, ayant une valeur financière associée à un investissement; 
d. Les droits de propriété intellectuelle, notamment les droits d’auteur et les droits 
connexes, les droits de propriété industrielle tels que les brevets, les procédés techniques, 
les marques de fabricants et les marques déposées, les noms commerciaux, les dessins 
industriels, les connaissances techniques et le fonds commercial; 

_________ 
1 Aux fins du présent Accord, le terme « législation » désigne le système juridique respectif des Parties contractantes. 
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e. Les concessions accordées par la loi, par un acte administratif ou par un contrat 
autorisé par la loi, y compris les concessions relatives à la prospection, à la culture, à 
l’extraction ou à l’exploitation de ressources naturelles; 

f. Toutes les opérations de crédits extérieurs d’une durée supérieure à trois ans, 
conformément à la législation de chacune des Parties contractantes, relatives à un investissement. 

Le terme « investissements » ne comprend pas : 
i. Des opérations de dette publique; 
ii. Des créances découlant exclusivement de :  
a. Contrats commerciaux pour la vente de produits et de services par un ressortissant ou 
une personne morale sur le territoire d’une Partie contractante à un ressortissant ou une 
personne morale sur le territoire de l’autre Partie contractante; ou 
b. Crédits accordés dans le cadre d’une transaction commerciale. 

1.2 Toute modification de la forme d’investissement ou de réinvestissement des avoirs 
n’affecte en rien leur qualification d’investissement, à condition que cette modification soit 
conforme à la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement est 
effectué. 

1.3 Conformément au paragraphe 1 du présent article, les caractéristiques minimales d’un 
investissement sont les suivantes : 

a. L’engagement de capitaux ou d’autres ressources; 
b. L’objectif de gain ou de profit; 
c. L’acceptation des risques pour l’investisseur. 

2. Investisseur 
2.1 Le terme « investisseur » désigne : 

a. Une personne physique possédant la nationalité de l’une ou l’autre Partie 
contractante conformément à la législation de cette Partie; 
b. Une personne morale, y compris une entreprise, association, société de personnes et 
autre organisation, établie ou constituée conformément à la législation de l’une ou l’autre 
Partie contractante et ayant son siège ainsi qu’une activité commerciale importante sur le 
territoire de la même Partie contractante; 
c. Les personnes morales non établies en vertu de la législation de cette Partie mais 
placées sous le contrôle effectif de personnes physiques telles que définies à l’alinéa a. du 
paragraphe 2.1. ou par des personnes morales telles que définies à l’alinéa b. du 
paragraphe 2.1. 

2.2.  Le présent Accord ne s’applique pas aux investissements réalisés par des personnes 
physiques qui ont la nationalité des deux Parties contractantes.  

3. Revenus 
Le terme « revenus » désigne une somme produite par un investissement, notamment les 

bénéfices, les dividendes, les intérêts, les plus-values, les redevances, les frais ou autres revenus 
légaux. 



Volume 2937, I-51077 

 170 

4. Territoire 
Le terme « territoire » désigne le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante, y compris le 

territoire terrestre, les eaux intérieures, la mer territoriale et l’espace aérien au-dessus, ainsi que 
toute zone maritime au-delà de la mer territoriale sur lesquels, conformément au droit international 
et en vertu de sa législation nationale, l’une ou l’autre Partie contractante exerce ses droits 
souverains ou sa juridiction sur les eaux, le fond marin et son sous-sol, et les ressources naturelles. 

Article 2. Promotion, admission et protection des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes encourage les investissements effectués sur son 
territoire par des investisseurs de l’autre Partie contractante, conformément à sa législation. 

2. Sans préjudice de leur législation, les Parties contractantes s’abstiennent de prendre des 
mesures déraisonnables ou discriminatoires envers la gestion, la maintenance, l’usage, la 
jouissance, la cession et la liquidation de ces investissements. 

3. Chaque Partie accorde un traitement juste et équitable ainsi qu’une protection et une 
sécurité intégrales aux investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante 
sur son territoire, conformément au droit international coutumier. 

4. Il est entendu que :  
a) Les concepts de « traitement juste et équitable » et de « protection et sécurité 
intégrales » n’impliquent pas un traitement autre que celui exigé par la norme minimale 
en matière de traitement des étrangers conformément à la norme du droit international 
coutumier; 
b) Une décision indiquant qu’il y a eu violation d’une disposition du présent Accord ou 
d’un autre accord international n’implique pas qu’il y a eu violation de la norme 
minimale en matière de traitement des étrangers; 
c) Un « traitement juste et équitable » comprend l’interdiction du déni de la justice dans 
les procédures pénales, civiles ou administratives conformément aux principes généraux 
admis du droit coutumier international; 
d) La norme « protection et sécurité intégrales » n’implique pas, dans tous les cas, un 
traitement plus favorable que celui réservé aux ressortissants de la Partie contractante où 
l’investissement a été réalisé. 

5. Sous réserve de sa législation, une Partie contractante prête assistance et accorde des 
facilités pour l’entrée et l’obtention de permis de travail aux ressortissants de l’autre Partie 
contractante exerçant des activités associées aux investissements réalisés sur le territoire de cette 
Partie contractante. 

Article 3. Traitement des investissements 

1. Sans préjudice de sa législation en vigueur au moment où l’investissement est effectué, 
chaque Partie contractante accorde aux investissements effectués par des investisseurs de l’autre 
Partie contractante un traitement non moins favorable que celui accordé, dans des circonstances 
analogues, aux investissements effectués par ses propres investisseurs en ce qui concerne 
l’exploitation, la gestion, l’usage, la jouissance ou la cession d’un investissement. 
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2. Chaque Partie contractante accorde aux investissements effectués par des investisseurs de 
l’autre Partie contractante un traitement non moins favorable que celui accordé, dans des 
circonstances analogues, aux investissements effectués par des investisseurs d’une tierce partie en 
ce qui concerne l’exploitation, la gestion, l’usage, la jouissance ou la cession d’un investissement. 

3. Le traitement le plus favorable à accorder dans des circonstances analogues au titre du 
présent Accord ne comprend pas de mécanismes de règlement des différends en matière 
d’investissements, tels que ceux visés aux articles 8 et 9 du présent Accord, qui sont prévus dans 
les traités ou les accords internationaux en matière d’investissement.  

4. Les dispositions du présent Accord concernant l’octroi d’un traitement non moins 
favorable que celui réservé aux investissements effectués par des investisseurs d’une Partie 
contractante ou d’une tierce partie ne peuvent être interprétées comme obligeant une Partie 
contractante à étendre aux investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante les bénéfices de tout traitement, préférence ou privilège résultant : de toute zone de 
libre-échange, union douanière, marché commun, union économique et tout accord international 
portant création d’institutions similaires, existants ou futurs; de tout accord ou arrangement 
international portant en totalité ou principalement sur la fiscalité ou tout accord international pour 
faciliter le commerce dans les zones frontalières, auquel une Partie contractante est ou devient 
partie. 

Article 4. Expropriation et indemnisation 

1. Aucune des Parties contractantes ne peut exproprier, directement ou indirectement, 
nationaliser ou prendre des mesures similaires (ci-après désignées « expropriation ») à l’égard des 
investissements effectués par les investisseurs de l’autre Partie contractante sur son territoire, si les 
conditions suivantes ne sont pas remplies : 

a) Ces mesures sont prises dans un intérêt public ou social; 
b) Conformément à une procédure légale et dans le respect d’une procédure régulière; 
c) Sans discrimination; et 
d) Contre indemnisation.  

2. Il est entendu que : 
a) Une expropriation indirecte a lieu lorsqu’une mesure ou une série de mesures 
adoptée par une Partie contractante a un effet équivalent à une expropriation directe, 
même en l’absence d’un transfert formel du titre ou d’une confiscation sans réserve;  
b) Pour déterminer si une mesure ou une série de mesures adoptée par l’une des Parties 
contractantes constitue une expropriation indirecte, il convient d’effectuer un examen au 
cas par cas, en tenant notamment compte : 
i) De l’impact économique de la mesure ou de la série de mesures; toutefois, le seul fait 

qu’une mesure ou qu’une série de mesures ait des effets négatifs sur la valeur 
économique d’un investissement n’implique pas qu’une expropriation indirecte a eu 
lieu; 

ii) De la portée de la mesure ou de la série de mesures et de leur impact sur des 
perspectives raisonnables et distinctes concernant l’investissement; 
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c) Les mesures légales non discriminatoires d’une Partie contractante conçues et 
appliquées pour des raisons d’utilité publique ou d’intérêt social ou à des fins telles que la 
santé publique, la sécurité et la protection de l’environnement, ne constituent pas une 
expropriation indirecte, sauf dans de rares circonstances, par exemple si une mesure ou 
une série de mesures sont si sévères au regard de leur objectif qu’elles ne peuvent 
raisonnablement être considérées comme ayant été adoptées et appliquées de bonne foi. 

3. L’indemnisation mentionnée au paragraphe 1 du présent article est adéquate. À cet effet, 
la compensation équivaut à la valeur marchande des investissements expropriés juste avant que les 
mesures d’expropriation ne soient prises ou que l’expropriation prochaine ne soit rendue publique, 
la première éventualité étant retenue (ci-après dénommée la « date d’évaluation »). Le montant de 
l’indemnisation est en outre versé sans délai, effectivement réalisable et librement transférable. 

4. La juste valeur marchande est calculée dans une monnaie librement convertible, au taux 
de change en vigueur à la date d’évaluation. L’indemnisation inclut des intérêts à un taux 
commercial calculé conformément aux critères du marché pour la monnaie en question, qui court 
de la date d’expropriation jusqu’à la date du versement effectif. Le montant de l’indemnisation est 
versé sans retard injustifié, est pleinement réalisable et librement transférable. 

5. Sous réserve du présent article, les Parties contractantes peuvent former des monopoles 
d’État, à condition que ce soit pour des raisons d’utilité publique ou d’intérêt social. Dans ce cas, 
l’investisseur reçoit, dans les meilleurs délais, une indemnisation adéquate et réelle, dans le respect 
des conditions prévues par le présent article.  

6. Les Parties contractantes confirment que l’octroi de licences obligatoires délivrées 
conformément aux articles 30 et 31 de l’Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce de l’Organisation mondiale du commerce ne saurait être 
contesté au titre des dispositions du présent article. 

Article 5. Indemnisation pour dommages ou pertes 

Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements subissent sur le 
territoire de l’autre Partie contractante des pertes du fait d’une guerre ou d’un autre conflit armé, 
d’une révolution, d’un état d’urgence, d’une insurrection, d’émeutes ou d’autres situations 
similaires, bénéficient de la part de cette Partie contractante d’un traitement non moins favorable 
que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d’un État tiers, le plus favorable 
prévalant, en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation ou toute forme de 
règlement. 

Article 6. Transferts 

1. Chaque Partie contractante, préalablement à l’accomplissement des exigences prévues 
par sa législation et sans retard injustifié, permet aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
d’effectuer, dans une monnaie librement convertible, des transferts : 

a) Du capital principal et des fonds additionnels nécessaires au maintien, à 
l’augmentation ou au développement de l’investissement; 
b) De revenus tels que définis à l’article premier; 
c) De versements effectués sous contrats de prêts liés aux investissements; 
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d) Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article n’affecte le libre transfert de 
l’indemnisation versée conformément aux articles 4 et 5 du présent Accord; 
e) Des produits de la cession ou de la liquidation totale ou partielle d’un investissement; 
f) Des rémunérations de ressortissants de l’autre Partie contractante qui travaillent sur 
son territoire en relation avec les investissements. 

2. Les transferts visés ci-dessus sont effectués dans une monnaie librement convertible et au 
taux de change du marché en vigueur sur le territoire de la Partie contractante acceptant les 
investissements et à la date des transferts.  

3. Les dispositions des paragraphes du présent article n’empêchent pas l’une ou l’autre des 
Parties contractantes d’imposer des restrictions sur le change conformément à ses lois et 
règlements en vigueur. 

Article 7. Subrogation 

Si une Partie contractante ou l’organisme qu’elle aura désigné à cet effet verse des fonds à ses 
investisseurs au titre d’une garantie ou d’un contrat d’assurance contre des risques non 
commerciaux qu’elle a accordé en vertu d’investissements réalisés sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, cette dernière reconnaît : 

a) La cession, en droit ou en vertu d’une transaction juridique sur le territoire de la 
première Partie contractante, de tout droit ou créance par l’investisseur à la première 
Partie contractante ou à l’organisme qu’elle a désigné; et 
b) Que la première Partie contractante ou l’organisme désigné par cette dernière a le 
droit en vertu de la subrogation d’exercer les droits, d’assumer les créances dudit 
investisseur et d’assumer les obligations liées à l’investissement dans la même mesure 
que l’investisseur. 

Article 8. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend entre les Parties contractantes relatif à l’interprétation ou à l’application du 
présent Accord, y compris une plainte résultant de la violation alléguée d’une obligation du 
présent Accord ayant causé un préjudice à l’investisseur, est réglé, dans la mesure du possible, par 
la voie diplomatique. 

2. Si un différend ne peut être réglé dans les six mois, il est soumis, à la demande de l’une 
ou l’autre des Parties contractantes, à un tribunal arbitral spécial constitué pour la circonstance 
conformément aux dispositions du présent article.  

3. Le tribunal arbitral comprend trois membres et, sauf accord contraire entre les Parties, il 
est constitué comme suit : dans les deux mois suivant la date de notification de la demande 
d’arbitrage, chaque Partie contractante désigne un arbitre. Ces deux arbitres désignent, dans les 
trois mois de la date de leur nomination, un troisième membre qui doit être un ressortissant d’un 
État tiers avec lequel les deux Parties contractantes maintiennent des relations diplomatiques et qui 
préside le tribunal. 

4. Si le tribunal arbitral n’a pas été constitué dans les cinq mois suivant la date de réception 
de la notification écrite de la demande d’arbitrage, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut, 
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en l’absence de tout autre accord, inviter le Président de la Cour internationale de Justice à 
procéder aux nominations nécessaires. Si le Président est un ressortissant de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes ou s’il est autrement empêché de remplir ces fonctions, les nominations sont 
effectuées par le membre de la Cour internationale de Justice le plus ancien qui n’est pas un 
ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou qui n’est pas autrement empêché de 
remplir ces fonctions. 

5. Le tribunal arbitral statue sur la base des dispositions du présent Accord et des principes 
du droit international applicables en la matière. Il prend ses décisions à la majorité des voix et 
détermine ses propres règles procédurales. Ladite sentence est définitive et exécutoire pour les 
deux Parties contractantes. Le tribunal arbitral explique, à la demande de l’une ou l’autre Partie 
contractante, les motifs de sa sentence. 

6. Chacune des Parties contractantes prend à sa charge les frais afférents à la désignation de 
son arbitre, ainsi que les frais de sa défense dans la procédure d’arbitrage. Les frais du président et 
du tribunal sont répartis également entre les Parties contractantes. 

Article 9. Règlement des différends entre une Partie contractante et  
un investisseur de l’autre Partie contractante 

1. Une plainte relative à des actes d’une autorité gouvernementale n’est soumise à 
l’arbitrage prévu au présent article ou à une juridiction nationale que si les recours administratifs 
internes ont été épuisés, si la législation de la Partie contractante l’exige. Une telle procédure ne 
doit en aucun cas dépasser six mois à compter de la date de son ouverture par l’investisseur et 
n’empêche pas l’investisseur de demander des consultations, conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 du présent article. 

2. Tout différend entre un investisseur d’une Partie contractante et l’autre Partie 
contractante concernant un investissement réalisé sur le territoire de l’autre Partie contractante est 
réglé, dans la mesure du possible, à l’amiable. Tout différend est notifié par l’envoi d’une 
notification d’intention écrite, comprenant des informations détaillées sur les faits et la base 
juridique, par l’investisseur à la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement est 
réalisé. 

3. Aucune disposition du présent article n’est interprétée comme empêchant les parties au 
différend de le soumettre, d’un commun accord, à une médiation ou à une conciliation spéciale ou 
institutionnelle avant ou au cours des procédures d’arbitrage. 

4. Si le différend n’a pas été réglé dans un délai de neuf mois suivant la date de la 
notification écrite visée au paragraphe 2 du présent article, l’investisseur peut soumettre le 
différend, à sa discrétion : 

a. À la juridiction compétente de la Partie contractante qui est partie au différend;  
b. Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(CIRDI), créé par la Convention pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signature à 
Washington le 18 mars 1965. 

Si l’une des Parties contractantes n’est pas partie à ladite Convention, le différend est réglé 
conformément au Règlement du CIRDI régissant le Mécanisme supplémentaire pour 
l’administration de procédures de conciliation, d’arbitrage et d’enquête; ou 
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c. À un tribunal arbitral établi sous l’égide de tout autre règlement ou institution 
d’arbitrage choisi par les Parties contractantes. 

5. L’investisseur contestant ne peut soumettre une plainte à l’arbitrage qu’une fois le délai 
prévu au paragraphe 4 du présent article écoulé, et si une notification écrite a été adressée 90 jours 
à l’avance par l’investisseur à la Partie contractante précisant son intention de soumettre le 
différend à l’arbitrage. Cette notification doit préciser le nom et l’adresse de l’investisseur 
contestant, les dispositions de l’Accord qu’il juge avoir été violées, les faits sur lesquels le 
différend est fondé et la valeur estimée des dommages ainsi que la réparation sollicitée.  

6. Chaque Partie contractante consent à titre préalable et irrévocable à ce que tout différend 
relatif aux investissements soit soumis à l’une des procédures d’arbitrage visées aux alinéas b. et c. 
du paragraphe 4 du présent article. 

7. Une fois que l’investisseur a soumis le différend à la juridiction nationale compétente de 
la Partie contractante concernée ou au CIRDI, ou à l’un des mécanismes d’arbitrage visés ci-
dessus, le choix de l’une des deux procédures est définitif. Toutefois, l’investisseur peut 
déclencher ou poursuivre une action visant à obtenir un redressement provisoire par injonction ne 
supposant pas le paiement de dommages et intérêts pécuniaires devant un tribunal administratif ou 
judiciaire du défendeur, à condition que l’action tende uniquement à préserver les droits et intérêts 
de l’investisseur pendant que la procédure d’arbitrage est en instance. L’introduction ou la 
poursuite d’une telle action n’est pas considérée comme un choix final de l’une des deux 
procédures visées par ce paragraphe. 

8. La sentence d’arbitrage est définitive et exécutoire pour les parties au différend. Les deux 
Parties contractantes s’engagent à exécuter la sentence. 

9. Les Parties contractantes s’interdisent de suivre par la voie diplomatique des affaires 
relatives à un différend entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie 
contractante soumises à des procédures judiciaires ou à l’arbitrage international, conformément 
aux dispositions du présent article, à moins que l’une des parties au différend n’ait pas respecté la 
décision du tribunal ou la sentence arbitrale, conformément aux conditions prévues par cette 
décision ou sentence. 

10. L’investisseur ne peut présenter de demande d’arbitrage si plus de trois années se sont 
écoulées depuis la date à laquelle l’investisseur a eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance 
de la violation présumée du présent Accord ainsi que des pertes et dommages allégués. 

11. Les mécanismes de règlement des différends prévus au présent Accord sont fondés sur 
les dispositions du présent Accord, sur la législation interne de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle l’investissement a été effectué, y compris les règles relatives aux conflits de 
lois, sur les principes généraux de la loi et sur les principes mis en évidence par la pratique 
générale des États et acceptés comme loi et opinio juris. 

12. Avant de statuer sur le fond, le tribunal examine les questions préliminaires de 
compétence et de recevabilité. 

Lors de l’évaluation de l’objection émise par un défendeur, le tribunal statue sur les dépens et 
les honoraires des avocats engagés lors de la procédure, que l’objection soit retenue ou non. 

Le tribunal arbitral évalue si la plainte du requérant ou l’objection du défendeur est fondée et 
offre aux parties au différend une possibilité raisonnable de faire des commentaires. 
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Conformément aux règles de l’arbitrage applicables, dans le cas d’une plainte infondée, le tribunal 
condamne le requérant aux dépens. 

13. Un tribunal rendant une sentence définitive à l’encontre d’un défendeur peut déclarer la 
violation d’une disposition du présent Accord et accorder des dommages pécuniaires et tout intérêt 
applicable à la suite de ladite violation, et statuer sur les dépens et sur les honoraires des avocats 
conformément au présent article et aux règles d’arbitrage en vigueur. Le tribunal n’est pas 
compétent pour statuer sur la légalité de la mesure en vertu de la législation nationale.2

_________ 
2 Pour plus de clarté, ce qui précède n’empêche pas l’une des Parties au différend de soumettre, en fait, les preuves 
relatives à la légalité d’une mesure en vertu de la législation interne. 

 Cette disposition n’affecte pas l’application du paragraphe 11 du présent article. 

Article 10. Autres dispositions 

1. Si, en vertu de dispositions légales d’une Partie contractante ou d’obligations actuelles ou 
futures, dérivées du droit international, qui diffèrent des dispositions du présent Accord, les Parties 
contractantes conviennent d’un règlement général ou particulier, garantissant un traitement plus 
favorable à l’investissement effectué par les investisseurs que celui prévu au présent Accord, le 
règlement susmentionné prévaut sur le présent Accord, dans la mesure où il est plus favorable. 

2. La présentation d’une notification d’intention et d’autres documents relatifs aux 
mécanismes de règlement des différends se fait à l’endroit désigné par les Parties contractantes à 
l’annexe I. 

Article 11. Champ d’application 

1. Le présent Accord s’applique aux investissements déjà réalisés ou qui seront réalisés par 
des investisseurs de l’autre Partie contractante après son entrée en vigueur, conformément à la 
législation de cette dernière. Cependant, le présent Accord s’applique uniquement aux différends 
surgissant après l’entrée en vigueur du présent de l’Accord. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’oblige l’une ou l’autre Partie contractante à 
protéger les investissements réalisés avec des fonds ou des actifs liés à des activités criminelles. 

Article 12. Exceptions 

1. Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme empêchant une 
Partie d’adopter ou de maintenir des mesures visant le maintien de l’ordre public, et la protection 
des intérêts essentiels de la sécurité de l’État, à condition que ces mesures :  

a) Soient appliquées uniquement si l’un des intérêts fondamentaux de la société est menacé 
par un danger réel suffisamment grave; 
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b) Ne soient pas appliquées de façon à constituer une discrimination arbitraire;3 
c) Ne constituent pas une restriction déguisée à l’investissement; 
d) Soient proportionnelles à l’objectif recherché; 
e) Soient nécessaires, appliquées et maintenues seulement lorsque nécessaire; et 
f) Soient appliquées de manière transparente et conformément à la législation nationale 

respective. 
Pour plus de clarté, aucune disposition du présent paragraphe ne saurait être interprétée 

comme limitant l’examen d’une affaire par le tribunal arbitral lorsqu’une telle exception est 
soulevée. 

13. Mesures de prudence dans le secteur financier 

Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, une Partie ne saurait être empêchée de 
prendre ou de maintenir des mesures relatives aux services financiers pour des raisons de 
prudence4, y compris pour la protection des investisseurs, des déposants, des assurés, ou pour 
assurer l’intégrité et la stabilité du système financier. Lorsque ces mesures ne sont pas conformes 
aux dispositions du présent Accord, elles ne sont pas utilisées comme un moyen pour éviter de 
répondre aux engagements ou aux obligations d’une Partie découlant de ces dispositions, 
notamment les obligations visées aux articles 4 (Expropriation et indemnisation) et 6 (Transferts). 

Article 14. Mesures fiscales 

1. Sauf disposition contraire du présent article, aucune disposition du présent Accord ne 
s’applique aux mesures fiscales. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’affecte les droits et obligations des Parties 
contractantes en vertu d’une convention fiscale. En cas d’incompatibilité entre les dispositions du 
présent Accord et celles d’une telle convention, les dispositions de cette dernière s’appliquent dans 
la mesure de l’incompatibilité. 

3. Les dispositions de l’article 4 s’appliquent aux mesures fiscales considérées comme des 
mesures d’expropriation. 

4. Les dispositions du présent Accord relatives au règlement des différends sont applicables 
en ce qui concerne le paragraphe 3 du présent article. 

5. Si un investisseur invoque l’article 4 (Expropriation et indemnisation) comme fondement 
pour une plainte à l’arbitrage conformément à l’article 9 (Règlement des différends entre une 
Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante), les procédures suivantes 
s’appliquent : 

L’investisseur soumet dans un premier temps aux autorités fiscales compétentes de la Partie 
hôte la question de savoir si la mesure fiscale concernée implique une expropriation. Le cas 
échéant, les autorités fiscales compétentes des deux Parties contractantes se consultent. Si, dans les 
_________ 
3 Pour plus de clarté, le présent article ne saurait être interprété comme une exception aux obligations visées à l’article 4 
(Expropriation et indemnisation) concernant l’indemnisation. 
4 Il est entendu que l’expression « raisons de prudence » comprend le maintien de la sécurité, la solidité, l’intégrité ou la 
responsabilité financière des établissements financiers individuels ou des fournisseurs de services financiers 
transfrontaliers. 
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six mois qui suivent la date de renvoi, ces autorités ne parviennent pas à s’accorder sur le fait 
qu’une mesure constitue ou non une expropriation, ou si les autorités fiscales compétentes des 
Parties contractantes ne parviennent pas à se consulter, l’investisseur peut soumettre sa plainte à 
l’arbitrage visé à l’article 9.  

Article 15. Consultations 

Les Parties contractantes se consultent concernant toute question relative à l’application ou à 
l’interprétation du présent Accord. 

Article 16. Dispositions finales 

1. Les deux Parties contractantes se notifient, par la voie diplomatique, l’accomplissement 
de leurs procédures légales nationales nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. Le 
présent Accord entre en vigueur 60 jours après réception de la dernière notification. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de dix ans et est par la suite 
reconduit automatiquement pour une autre période de dix ans. Après les dix premières années, le 
présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre Partie contractante 
moyennant un préavis écrit de douze mois, envoyé par la voie diplomatique. 

3. En ce qui concerne les investissements réalisés avant la date à laquelle le préavis de 
dénonciation du présent Accord prend effet, les dispositions du présent Accord restent en vigueur 
pendant une période supplémentaire de dix ans à compter de cette date. 

4. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties contractantes. Toute 
modification entre en vigueur conformément aux mêmes procédures que celles requises pour 
l’entrée en vigueur du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Lima, au Pérou, le 22 novembre 2008, en double exemplaire, en langues chinoise, 
anglaise et espagnole, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
la version anglaise prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
[SIGNÉ] 

Pour la République populaire de Chine : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE I 

Présentation de documents à une Partie en ce qui concerne l’article 9 
 
Chine 
Le lieu de présentation de la notification d’intention et d’autres documents relatifs au 

règlement des différends en ce qui concerne l’article 9 en Chine est : 
Ministère du commerce  
2 Chang An Avenue Est 
Pékin, Chine  
Code postal : 100731 
 
Colombie 
Le lieu de présentation de la notification d’intention et d’autres documents relatifs au 

règlement des différends en ce qui concerne l’article 9 en Colombie est : 
Direction des investissements étrangers et des services 
Ministère du commerce, de l’industrie et du tourisme  
Rue 28 # 13 A-15  
Bogota, Colombie 
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PROCÈS-VERBAL RELATIF À LA SIGNATURE D’UN ACCORD BILATÉRAL POUR LA PROMOTION ET LA 
PROTECTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 

CHINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE 

LIMA, LE 22 NOVEMBRE 2008 

En ce qui concerne l’Accord bilatéral pour la promotion et la protection des investissements 
entre le Gouvernement de la République populaire de Chine et le Gouvernement de la République 
de Colombie du 22 novembre 2008, les signataires sont les suivants : 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
CHEN DEMING 

Ministre du commerce 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
LUIS GUILLERMO PLATA PAEZ 

Ministre du commerce, de l’industrie et du tourisme 

Ce qui précède est attesté par : 
 YANG GUOHUA 

Département des traités et des affaires juridiques 
Directeur général adjoint 
Ministère du commerce 

République populaire de Chine  

 
JULIO ANÍBAL RIAÑO 

Ambassadeur et Directeur du protocole 
Ministère des affaires étrangères 

République de Colombie 
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PROCÈS-VERBAL RELATIF À LA SIGNATURE D’UN ACCORD BILATÉRAL POUR LA PROMOTION ET LA 
PROTECTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

LIMA, LE 22 NOVEMBRE 2008 

En ce qui concerne l’Accord bilatéral pour la promotion et la protection des investissements 
entre le Gouvernement de la République de Colombie et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine du 22 novembre 2008, les signataires sont les suivants : 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
LUIS GUILLERMO PLATA PAEZ  

Ministre du commerce, de l’industrie et du tourisme 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
CHEN DEMING 

Ministre du commerce 

Ce qui précède est attesté par : 

 
JULIO ANÍBAL RIAÑO 

Ambassadeur et Directeur du protocole 
Ministère des affaires étrangères 

République de Colombie  

 
YANG GUOHUA 

Département des traités et des affaires juridiques 
Directeur général adjoint 
Ministère du commerce 

République populaire de Chine
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No. 51078 
____ 

 
Colombia 

 

and 
 

India 

Agreement for the promotion and protection of investments between the Republic of 
Colombia and the Republic of India (with annex). New Delhi, 10 November 2009 

Entry into force:  2 July 2012, in accordance with article 17  
Authentic texts:  English, Hindi and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Colombia, 2 July 2013 
 
 
 

Colombie 
 

et 
 

Inde 

Accord pour la promotion et la protection des investissements entre la République de 
Colombie et la République de l'Inde (avec annexe). New Delhi, 10 novembre 2009 

Entrée en vigueur :  2 juillet 2012, conformément à l'article 17  
Textes authentiques :  anglais, hindi et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Colombie, 

2 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2937, I-51078 

 185 

 



Volume 2937, I-51078 

 186 

 



Volume 2937, I-51078 

 187 

 



Volume 2937, I-51078 

 188 

 



Volume 2937, I-51078 

 189 

 



Volume 2937, I-51078 

 190 

 



Volume 2937, I-51078 

 191 

 



Volume 2937, I-51078 

 192 

 



Volume 2937, I-51078 

 193 

 



Volume 2937, I-51078 

 194 

 



Volume 2937, I-51078 

 195 

 



Volume 2937, I-51078 

 196 

 



Volume 2937, I-51078 

 197 

 



Volume 2937, I-51078 

 198 

 



Volume 2937, I-51078 

 199 

 



Volume 2937, I-51078 

 200 

 



Volume 2937, I-51078 

 201 

 



Volume 2937, I-51078 

 202 

[ HINDI TEXT – TEXTE HINDI ] 

 



Volume 2937, I-51078 

 203 

 



Volume 2937, I-51078 

 204 

 



Volume 2937, I-51078 

 205 

 



Volume 2937, I-51078 

 206 

 



Volume 2937, I-51078 

 207 

 



Volume 2937, I-51078 

 208 

 



Volume 2937, I-51078 

 209 

 



Volume 2937, I-51078 

 210 

 



Volume 2937, I-51078 

 211 

 



Volume 2937, I-51078 

 212 

 



Volume 2937, I-51078 

 213 

 



Volume 2937, I-51078 

 214 

 



Volume 2937, I-51078 

 215 

 



Volume 2937, I-51078 

 216 

 



Volume 2937, I-51078 

 217 

 



Volume 2937, I-51078 

 218 

 



Volume 2937, I-51078 

 219 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD POUR LA PROMOTION ET LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE ET LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE  

Préambule 

Le Gouvernement de la République de Colombie et le Gouvernement de la République de 
l’Inde, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux d’intensifier la coopération économique dans l’intérêt mutuel des deux Parties 
contractantes, 

Voulant créer des conditions favorables aux investissements des investisseurs de l’une des 
Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante, et 

Conscients que la promotion et la protection réciproques des investissements sont nécessaires 
afin de favoriser la prospérité économique des deux Parties contractantes, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Investisseur 
1.1 Le terme « investisseur » désigne une personne physique ou naturelle, ou une entité de 

l’une des Parties contractantes, qui a effectué des investissements sur le territoire de l’autre, 
conformément à sa législation nationale. 

a. L’expression « personne physique ou naturelle » désigne une personne qui,  
- S’agissant de l’Inde, a la citoyenneté indienne, et 
- S’agissant de la Colombie, est un ressortissant colombien, conformément aux législations 

respectives de ces pays. 
b. Le terme « entité » désigne une société, une société par actions, une entreprise ou une 

association enregistrée ou constituée, ou dûment établie de quelque autre manière, conformément 
à la législation de la Partie contractante concernée, et qui exerce des activités économiques 
importantes sur le territoire de celle-ci. 

1.2 Le présent Accord ne s’applique pas aux investissements effectués par des personnes 
naturelles qui sont ressortissantes des deux Parties contractantes. 

2. Investissements 
2.1 Le terme « investissements » désigne tous les types d’avoirs qui ont été établis ou acquis 

par les investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre, conformément à la 
législation de cette dernière, et notamment, sans toutefois s’y limiter, les suivants : 

a. Biens meubles et immeubles, ainsi que d’autres droits de propriété, tels que les 
hypothèques, privilèges ou nantissements; 

b. Parts, obligations, titres de dette et toute autre forme de participation à une entité; 
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c. Créances pécuniaires ou créances relatives à toute prestation contractuelle présentant une 
valeur économique; 

d. Droits de propriété intellectuelle, y compris, entre autres, les droits d’auteur et droits 
connexes, les droits de propriété industrielle tels que les brevets, procédés techniques, marques de 
fabricants et marques déposées, noms commerciaux, dessins industriels, connaissances et fonds 
commercial, conformément à la législation pertinente de la Partie contractante concernée; 

e. Concessions accordées par la loi, par un acte administratif ou par un contrat, y compris 
les concessions relatives à la prospection, l’extraction ou l’exploitation de ressources naturelles;  

Le terme « investissements » n’englobe pas : 
i. Les opérations relatives à la dette publique; 
ii. Les créances découlant uniquement : 

a. De contrats commerciaux pour la vente de biens et de services par un ressortissant ou une 
personne morale sur le territoire d’une Partie contractante à un ressortissant ou à une personne 
morale sur le territoire de l’autre; ou 

b. D’octrois de crédits liés à une opération commerciale. 
2.2. Aucune modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis ou réinvestis ne 

doit nuire à leur caractère d’investissements pourvu que cette modification soit conforme aux 
définitions établies dans le présent article et à la législation de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle l’investissement a été effectué. 

2.3 Conformément au paragraphe 2.1 du présent article, les caractéristiques minimales d’un 
investissement sont les suivantes : 

a. Engagement de capitaux ou d’autres ressources; 
b. Attente de gains ou de profits; et 
c. Acceptation des risques pour l’investisseur. 
3. Revenus 
Le terme « revenus » désigne les revenus monétaires rapportés par les investissements et 

notamment, sans toutefois s’y limiter, les bénéfices, les dividendes, les intérêts, les plus-values, les 
redevances et les commissions. 

4. Territoire 
Le terme « territoire » désigne : 
a) S’agissant de la Colombie, outre son territoire continental, l’archipel de San Andrés, 

Providencia et Santa Catalina, l’île de Malpelo et toutes les autres îles, îlots, cayes, caps et 
hauts-fonds lui appartenant, ainsi que l’espace aérien et les zones maritimes sur lesquels le pays 
exerce sa souveraineté, ses droits souverains ou sa compétence, conformément à sa législation 
interne et au droit international, y compris les traités internationaux applicables; 

b) S’agissant de l’Inde, le territoire de la République de l’Inde, y compris ses eaux 
territoriales et son espace aérien ainsi que d’autres zones maritimes, dont la zone économique 
exclusive et le plateau continental sur lequel la République de l’Inde exerce sa souveraineté, ses 
droits souverains ou sa compétence exclusive, conformément à sa législation en vigueur, à la 
Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer et au droit international.  
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Article 2. Portée de l’Accord 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements effectués, avant ou après son entrée 
en vigueur, par les investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre, acceptés 
comme tels en conformité avec ses lois et règlements, mais ne s’applique à aucun différend déjà 
né ou toute mesure prise avant son entrée en vigueur. 

Article 3 Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage, sur son territoire, les investissements effectués par 
les investisseurs de l’autre Partie contractante. Chaque Partie contractante admet ces 
investissements conformément à ses lois, règlements et politiques. 

2. Chaque Partie contractante protège, sur son territoire, les investissements effectués 
conformément à sa législation par les investisseurs de l’autre Partie contractante et s’abstient 
d’entraver par des mesures discriminatoires la gestion, l’entretien, l’usage, la jouissance, la vente 
ou la cession de ces investissements. 

3. Chaque Partie accorde aux investissements des investisseurs de l’autre un traitement juste 
et équitable ainsi qu’une protection et une sécurité intégrales sur son territoire. 

4. Il demeure entendu que : 
a. L’expression « traitement juste et équitable » désigne l’interdiction du déni de justice 

dans toute poursuite pénale, civile ou administrative conformément aux principes d’une procédure 
régulière. 

b. La norme de « protection et sécurité intégrales » n’implique en aucun cas un traitement 
meilleur que celui accordé aux ressortissants de la Partie contractante où l’investissement a été 
effectué. 

c. L’établissement d’une infraction à une autre disposition du présent Accord ou à une 
disposition d’un autre accord international n’implique pas qu’il y a eu violation de la norme 
minimale en matière de traitement des étrangers.  

Article 4. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

1. Chaque Partie contractante, sur son territoire, accorde aux investissements des 
investisseurs de l’autre Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, l’usage, la 
jouissance, la vente ou la cession des investissements effectués sur son territoire, un traitement qui 
n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde dans des circonstances analogues aux 
investissements de ses propres investisseurs, ou aux investissements d’investisseurs de tout autre 
État tiers. 

2. Chaque Partie contractante, sur son territoire, accorde aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, l’usage, la jouissance, la vente ou la 
cession des investissements effectués sur son territoire, un traitement qui n’est pas moins 
favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances analogues, aux investisseurs d’un État 
tiers. 

3. Le traitement le plus favorable devant être accordé dans les circonstances analogues 
visées au présent Accord n’englobe pas les mécanismes de règlement des différends relatifs aux 
investissements, tels que ceux énoncés à ses articles 9 (Règlement des différends entre une Partie 
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contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante) et 10 (Règlement des différends entre 
les Parties contractantes), qui font l’objet de traités ou d’accords d’investissement internationaux. 

4. Les dispositions du présent Accord octroyant un traitement non moins favorable que celui 
accordé aux investissements des investisseurs ou aux investisseurs d’une Partie contractante ou de 
tout État tiers ne sont pas interprétées comme obligeant une Partie contractante à accorder aux 
investissements des investisseurs ou aux investisseurs de l’autre Partie contractante le bénéfice de 
tout traitement, préférence ou privilège résultant de : 

a) Toute zone de libre-échange, union douanière, marché commun, union monétaire ou 
économique ou tout autre accord économique régional ou bilatéral, existants ou futurs, ayant pour 
effet de créer une zone de libre-échange ou un autre accord ou arrangement international à laquelle 
ou auquel elle est ou pourrait devenir partie. 

b) Toute question portant entièrement ou principalement sur la fiscalité, y compris un 
accord visant à éviter la double imposition.  

Article 5. Transferts 

1. Chaque Partie contractante autorise les investisseurs de l’autre Partie contractante à 
transférer librement tous les paiements liés à leurs investissements, sans retard déraisonnable et sur 
une base non discriminatoire, et notamment, sans toutefois s’y limiter, les suivants : 

a. Le montant principal et les sommes supplémentaires nécessaires pour maintenir, accroître 
et développer l’investissement; 

b. Les revenus, au sens de l’article premier; 
c. Les fonds nécessaires au remboursement des prêts associés à l’investissement; 
d. Les fonds provenant du règlement de différends et d’indemnisations, en application des 

articles 6 (Expropriation) et 7 (Indemnisation des pertes); 
e. Les produits de la vente de tout ou partie de l’investissement, ou de la cession partielle ou 

totale de l’investissement; 
f. Les salaires et rémunérations reçus par les employés à l’étranger relatifs à un 

investissement; 
g. Les paiements résultant de la résolution des différends en vertu du présent Accord. 
2. Les transferts sont effectués dans la devise de l’investissement initial ou toute autre 

monnaie convertible au taux de change normal applicable à la date du transfert, conformément aux 
règles de change en vigueur de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement a 
été effectué. 

3. Nonobstant les dispositions du présent article, une Partie contractante peut subordonner 
ou interdire un transfert au nom de l’application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de 
ses lois sur : 

a. La faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers; 
b. Le respect des décisions et sentences judiciaires, arbitrales ou administratives confirmées; 
c. Le respect des obligations en matière de droit du travail; 
Il demeure entendu que ces mesures et leur application ne doivent pas être mises en œuvre 

aux fins d’éviter de satisfaire aux engagements ou aux obligations de la Partie contractante 
conformément aux dispositions du présent article. 
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4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les Parties 
contractantes peuvent restreindre provisoirement les transferts au cas où leur balance des 
paiements pose ou menace de poser de graves difficultés; ou lorsque, dans des circonstances 
exceptionnelles, des mouvements de capitaux causent ou risquent de causer de graves difficultés 
dans la gestion macroéconomique, en particulier les politiques monétaires et de taux de change, à 
condition que ces restrictions soient compatibles ou mises en œuvre conformément aux accords du 
FMI, ou soient appliquées à la demande de ce dernier et soient équitables, non discriminatoires et 
de bonne foi. 

Article 6. Expropriation 

1. Les investissements des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 
ne peuvent faire l’objet d’une nationalisation, expropriation, ou toute autre mesure ayant des effets 
similaires (ci-après « expropriation »), sauf pour des raisons d’utilité publique1, conformément à la 
loi, sur une base non discriminatoire et moyennant une indemnisation juste et équitable. 

2. Il demeure entendu que : 
a. L’expropriation indirecte résulte d’une mesure ou d’une série de mesures d’une Partie 

contractante, ayant un effet équivalent à l’expropriation directe sans transfert formel de titre, ou à 
la confiscation pure et simple; 

b. Pour établir si une mesure ou une série de mesures d’une Partie contractante constitue 
une expropriation indirecte, il faut procéder à une enquête factuelle, au cas par cas, en tenant 
compte de : 

i) L’impact économique de la mesure ou de la série de mesures; toutefois, le seul fait 
qu’une mesure ou une série de mesures a eu des effets néfastes sur la valeur 
économique d’un investissement ne signifie pas qu’il y a eu expropriation indirecte; 

ii) L’ampleur du caractère discriminatoire des mesures envers un investisseur ou une 
entité d’une Partie, soit par leur portée, soit dans leur application; 

iii) L’ampleur de l’incidence des mesures ou des séries de mesures sur les attentes 
individualisées, définies et raisonnables liées à l’investissement et qui l’avaient 
justifié; 

iv) La nature et le but des mesures ou des séries de mesures, qu’elles recherchent de 
bonne foi l’intérêt général ou non, et qu’il existe ou non un lien raisonnable entre 
elles et l’intention d’exproprier. 

c. Les mesures de réglementation non discriminatoires émanant d’une Partie contractante et 
qui sont conçues et appliquées dans un but légitime de protection du bien-être public, y compris la 
protection de la santé, de la sécurité et de l’environnement, ne constituent pas une expropriation ou 
une nationalisation; sauf dans de rares circonstances, lorsque ces mesures sont si lourdes de 
conséquences qu’on ne peut raisonnablement penser qu’elles ont été adoptées et appliquées de 
bonne foi pour atteindre leurs objectifs. 

d. Les mesures et les sentences émanant des organes judiciaires d’une Partie contractante et 
qui sont conçues, appliquées ou rendues publiques dans l’intérêt public, y compris celles qui 

_________ 
1 S'agissant de la Colombie, il est entendu que l'expression « utilidad pública o interés social » figurant à l'article 58 de la 
Constitución politica de Colombia (1991) est compatible avec l'expression « intérêt général » employée dans le présent 
article. 
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visent à traiter les problèmes de santé, de sécurité et d’environnement, ne constituent pas une 
expropriation ou une nationalisation. 

3. L’indemnisation est égale à la juste valeur marchande de l’investissement exproprié, 
immédiatement avant l’expropriation, ou avant que l’expropriation prochaine ne soit rendue 
publique, la première éventualité étant retenue; elle comprend des intérêts à un taux 
commercialement raisonnable jusqu’à la date du paiement; elle est versée sans retard indu, et doit 
être effectivement réalisable et librement transférable. 

4. L’investisseur lésé a le droit, conformément à la législation de la Partie contractante qui 
procède à l’expropriation, au réexamen de son cas, sans délai, par une autorité judiciaire ou autre 
autorité indépendante de cette Partie contractante; cette instance décide si l’expropriation et 
l’évaluation de l’investissement ont été effectuées conformément aux principes énoncés dans le 
présent article. 

5. Si une Partie contractante exproprie les actifs d’une société constituée sur son territoire 
conformément à sa législation en vigueur et à laquelle des investisseurs de l’autre Partie 
participent, elle veille à ce que les dispositions du présent article soient appliquées de manière à 
assurer à ces investisseurs une indemnisation juste et équitable. 

6. Tout établissement d’un monopole2 par l’une ou l’autre des Parties contractantes doit être 
conforme aux obligations énoncées dans le présent article. 

7. Les Parties contractantes confirment que la délivrance de licences obligatoires accordées 
conformément à l’Accord sur les ADPIC de l’OMC n’est pas prévue par les dispositions énoncées 
dans le présent article. 

Article 7. Indemnisation des pertes 

Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements sur le territoire de l’autre 
Partie contractante subissent des pertes du fait d’une guerre, d’un conflit armé, d’une révolution, 
d’un état d’urgence, d’un soulèvement, de troubles ou autres événements similaires bénéficient, en 
ce qui concerne la restitution, l’indemnisation ou toute autre forme de règlement, d’un traitement 
non moins favorable que celui accordé par la dernière Partie contractante à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs d’un État tiers. 

Article 8. Subrogation  

1. Si une Partie contractante ou un organisme désigné par elle a accordé une garantie 
financière contre les risques non commerciaux, et effectue un versement au titre de cette garantie, 
ou agit en vertu de ses droits de subrogation eu égard à un investissement effectué par l’un de ses 
investisseurs sur le territoire de l’autre Partie contractante, cette dernière reconnaît la subrogation 
de tout droit, titre, réclamation, action ou privilège existant ou susceptible d’apparaître. La Partie 
contractante ou l’organisme qu’elle a désigné pour agir à titre subrogatoire ne dispose d’aucun 
droit outrepassant ceux de l’investisseur initial. 

2. En cas de différend, la Partie contractante ayant été subrogée dans les droits de 
l’investisseur ne peut agir en justice ni intervenir dans des procédures judiciaires devant un 

_________ 
2 S’agissant de la Colombie, les monopoles sont créés conformément à l’article 336 de la Constitución Política de 
Colombia de 1991 
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tribunal national, ni soumettre le différend à l’arbitrage international conformément aux 
dispositions de l’article 9 du présent Accord (Règlement des différends entre une Partie 
contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante). 

Article 9. Règlement des différends entre une Partie contractante et  
un investisseur de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend entre un investisseur d’une Partie contractante et l’autre Partie 
contractante, relatif à un investissement en vertu du présent Accord ou lié à l’interprétation ou à 
l’application du présent Accord est, autant que possible, réglé à l’amiable entre les parties au 
différend. Tout différend est notifié par écrit et de manière détaillée par l’investisseur à la Partie 
contractante qui reçoit l’investissement (notification du litige).  

2. Un tel différend doit être soumis, conformément à la législation de la Partie contractante, 
à l’organe administratif compétent en matière non judiciaire, s’il existe. 

3. Si le différend n’est pas réglé conformément aux paragraphes 1 et 2 dans un délai de 
six mois à compter de la date de la notification écrite du différend en vertu du paragraphe 1, 
l’investisseur peut choisir de le soumettre, en vue de sa résolution : 

a. Aux tribunaux compétents ou aux juridictions compétentes de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle l’investissement a été réalisé; ou 

b. À une procédure internationale de conciliation conformément au Règlement de 
conciliation de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI); ou 

c. À l’arbitrage, conformément aux alinéas suivants : 
i. Devant le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 

investissements (CIRDI), en vertu des règles de la Convention pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, 
ouverte à la signature à Washington le 18 mars 1965, lorsque les deux Parties 
contractantes y ont adhéré; ou 

ii. Dans le cas où l’une des Parties contractantes n’a pas adhéré à la Convention 
susmentionnée, le différend peut être résolu en conformité avec les règles du CIRDI 
régissant le Mécanisme supplémentaire pour l’administration des procédures de 
conciliation, d’arbitrage et d’établissement des faits; ou 

iii. Devant un tribunal arbitral spécialement constitué en vertu du Règlement d’arbitrage 
de la CNUDCI de 1976, sous réserve des modifications ci-après : 

a. L’autorité de nomination en vertu de l’article 7 du Règlement est le Président, le 
Vice-Président ou le juge le plus ancien de la Cour internationale de Justice, ce dernier n’étant pas 
un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes. Le troisième arbitre ne peut être un 
ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

b. Les Parties désignent leurs arbitres respectifs dans un délai de deux mois. 
4. Le choix fait par l’investisseur de soumettre le différend dans le cadre de l’un des 

alinéas a) b) ou c) du paragraphe 3 du présent article est définitif. 
5. L’investisseur contestant notifie par écrit à la Partie contractante son intention 

(« notification d’intention ») de présenter une demande d’arbitrage, 180 jours au moins avant la 
soumission de cette demande. La notification doit indiquer le nom et l’adresse de l’investisseur 



Volume 2937, I-51078 

 244 

contestant, les dispositions de l’Accord qui, selon l’investisseur contestant, ont été enfreintes, les 
faits sur lesquels le différend est fondé, la valeur estimée du préjudice et le montant de 
l’indemnisation demandée. 

6. La déclaration d’intention présentée à l’arbitrage par l’investisseur contestant en vertu du 
paragraphe 5 n’interdit pas à celui-ci d’effectuer les choix que lui offre le paragraphe 3 du présent 
article pendant que la procédure est en cours au titre des paragraphes 1 et 2.  

7. Chaque Partie contractante donne par avance son consentement irrévocable à ce que tout 
différend soit soumis à la procédure arbitrale établie à l’alinéa c) du paragraphe 3 du présent 
article. 

8. Les sentences arbitrales sont définitives et obligatoires pour les parties au litige. 
9. Un investisseur ne peut présenter une demande d’arbitrage si plus de trois ans se sont 

écoulés depuis la date à laquelle il a eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance de la 
violation alléguée du présent Accord, ainsi que des pertes et préjudices allégués. 

10. Les mécanismes de règlement des différends prévus dans le présent Accord seront fondés 
sur les dispositions dudit Accord, sur la législation interne de la Partie contractante sur le territoire 
de laquelle l’investissement a été effectué, y compris les règles relatives aux conflits de lois, sur 
les principes généraux du droit et sur le droit international. 

11. Le tribunal s’assure que la plainte du requérant n’est pas futile et fournit aux parties au 
litige une possibilité raisonnable de faire part de leurs observations. Si la plainte est futile, le 
tribunal impose au plaignant la charge des dépenses. 

12. Le tribunal n’a pas compétence pour statuer sur la légalité de la mesure en regard de la 
législation interne. 

13. La déclaration d’intention et les autres documents seront présentés à une Partie au lieu 
désigné par celle-ci à l’annexe I (Présentation de documents en ce qui concerne l’article 9). 

14. Le tribunal arbitral doit signifier le fondement de sa décision et la motiver, si l’une ou 
l’autre Partie en fait la demande. 

Article 10. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend survenant entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord est réglé, autant que possible, par des négociations. 

2. Si le différend ne peut être réglé de cette manière dans un délai de six mois après le début 
des négociations, il est présenté, sur demande d’une Partie contractante, à un tribunal arbitral. 

3. Le tribunal arbitral est constitué comme suit : chaque Partie contractante désigne un 
arbitre et les deux arbitres désignent comme président un ressortissant d’un État tiers avec lequel 
toutes deux entretiennent des relations diplomatiques. Les arbitres sont nommés dans un délai de 
trois mois et le président dans un délai de cinq mois à compter de la date à laquelle l’une des 
Parties contractantes a informé l’autre de son intention de porter le différend devant un tribunal 
arbitral. La nomination du président doit être approuvée par les Parties contractantes dans un délai 
de 30 jours à compter de la date de sa nomination. 

4. Si les nominations nécessaires n’ont pas lieu dans les délais prévus au paragraphe 3 du 
présent article, chaque Partie contractante peut, en l’absence de tout autre accord, inviter le 
Président de la Cour internationale de Justice à procéder à ces nominations. Si le Président est un 
ressortissant de l’une des Parties contractantes ou s’il est empêché de toute autre manière de 
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s’acquitter de ladite fonction, le Vice-Président est prié de procéder aux nominations. Si le Vice-
Président est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou s’il est, lui aussi, 
empêché d’exercer cette fonction, le membre le plus ancien de la Cour internationale de Justice, 
non ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes, est invité à procéder aux 
nominations. 

5. Le tribunal arbitral statue sur la base des dispositions énoncées dans le présent Accord et 
des principes généralement admis par le droit international applicable quant à la question 
examinée. Le tribunal prend ses décisions à la majorité des voix et établit ses propres règles de 
procédure. Les décisions du tribunal ne sont pas susceptibles d’appel et ont force obligatoire pour 
les Parties contractantes. 

6. Chaque Partie contractante doit supporter, à égalité, le coût des arbitres et de la procédure 
arbitrale, sauf indication contraire. 

Article 11. Refus d’accorder des avantages 

1. Une Partie contractante peut refuser d’accorder les avantages prévus au présent Accord à 
un investisseur de l’autre Partie contractante et aux investissements de cet investisseur si des 
personnes d’un État non partie possèdent ou contrôlent cet investisseur, et si la Partie contractante 
refusant d’accorder les avantages : 

a. N’entretient pas de relations diplomatiques avec cet État non partie; ou 
b. Adopte ou maintient à l’égard de cet État non partie des mesures visant à interdire les 

échanges avec l’investisseur, ou qui seraient enfreintes ou contournées si les avantages du présent 
Accord étaient accordés à l’investisseur ou à ses investissements. 

2. Une Partie contractante peut refuser les avantages du présent Accord à un investisseur de 
l’autre Partie contractante qui est une société de celle-ci, et aux investissements effectués par cet 
investisseur, si la société en question n’exerce pas d’activités importantes sur le territoire de 
l’autre Partie contractante et si des personnes d’un État non partie, ou de la Partie contractante 
refusant d’accorder les avantages, possèdent ou contrôlent cette société. 

Article 12. Entrée et séjour des membres du personnel 

Une Partie contractante peut, sous réserve de ses lois applicables en matière d’entrée et de 
séjour des étrangers, autoriser les personnes physiques et les employés des entreprises de l’autre 
Partie contractante à entrer et rester sur son territoire à titre temporaire, dans le but d’exercer des 
activités liées aux investissements. 

Article 13. Exceptions générales 

1. Aucune disposition du présent Accord ne s’applique aux questions fiscales. 
2. Aucune disposition du présent Accord n’impose à l’une ou l’autre des Parties 

contractantes de protéger les investissements réalisés en capitaux ou en biens découlant d’activités 
illégales.  



Volume 2937, I-51078 

 246 

3. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, aucune des Parties contractantes ne 
peut être empêchée d’adopter ou de maintenir, pour des raisons de prudence3, des mesures 
relatives aux services financiers. Lorsque de telles mesures ne sont pas conformes aux dispositions 
du présent Accord, elles ne doivent pas être utilisées comme un moyen de contourner les 
engagements ou les obligations d’une Partie contractante en vertu de ces dispositions, en 
particulier les obligations au titre des articles 5 (Transferts) et 6 (Expropriation). 

4. Aucune disposition du présent Accord n’empêche une Partie contractante de prendre les 
mesures qu’elle estime nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité ou, dans des 
circonstances d’extrême urgence, conformément à sa législation normalement et raisonnablement 
appliquée, sur une base non discriminatoire. 

5. Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un 
moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable à l’encontre les investisseurs de l’autre Partie 
contractante, soit une restriction déguisée aux investissements des investisseurs d’une Partie 
contractante sur le territoire de l’autre, aucune disposition du présent Accord n’est interprétée 
comme empêchant l’adoption ou l’application par une Partie contractante des mesures : 

a. Nécessaires au maintien de l’ordre public; 
b. Nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux, ou à la 

préservation des végétaux; 
c. Relatives à la protection de l’environnement ou à la conservation des ressources 

naturelles non renouvelables, si de telles mesures sont appliquées conjointement à des restrictions 
sur la production ou la consommation nationale; 

d. Conformes à ses obligations en vertu de la Charte des Nations Unies, pour le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales. 

Article 14. Lois applicables 

Tous les investissements effectués en vertu du présent Accord sont régis par les lois et 
règlements en vigueur sur le territoire de la Partie contractante dans laquelle ces investissements 
sont réalisés. 

Article 15. Autres dispositions 

Si les dispositions du droit international, actuelles ou futures, contiennent des règles d’ordre 
général ou spécifique conférant aux investissements effectués par des investisseurs de l’autre 
Partie contractante un traitement plus favorable que celui que prévoit le présent Accord, lesdites 
règles prévalent sur les dispositions du présent Accord dans la mesure où elles sont plus 
favorables. 

_________ 
3 Il est entendu que l’adoption ou le maintien de mesures relatives aux services financiers pour des raisons de prudence 
englobe les mesures visant à la protection des investisseurs, des déposants, des ayants droit de polices, ou à assurer 
l’intégrité et la stabilité du système financier. 
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Article 16. Consultations 

Les Parties contractantes se consultent mutuellement au sujet de toute question relative à 
l’application ou à l’interprétation du présent Accord. 

Article 17. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur 60 jours après la date à laquelle les Parties 
contractantes se sont mutuellement notifiées que leurs formalités constitutionnelles respectives, 
requises pour l’entrée en vigueur d’accords internationaux, ont été dûment accomplies. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de dix ans. Par la suite, il est réputé 
automatiquement reconduit, à moins que l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre, par 
écrit et par la voie diplomatique, son intention de dénoncer l’Accord. L’Accord est dénoncé un an 
à compter de la date de réception de cette notification écrite. 

3. Après son entrée en vigueur, le présent Accord peut être modifié à tout moment par 
consentement mutuel. 

4. Nonobstant sa dénonciation conformément au paragraphe 2 du présent article, le présent 
Accord continue d’être effectif pour une nouvelle période de dix ans à compter de la date de 
dénonciation en ce qui concerne les investissements réalisés ou acquis avant la date de 
dénonciation du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

SIGNÉ à New Delhi, le 10 novembre 2009 en trois exemplaires originaux, en langues 
anglaise, hindi et espagnole, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, la version anglaise prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
[SIGNÉ]
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ANNEXE I 

Présentation de documents à une Partie en ce qui concerne l’article 9 
 

INDE 
Le lieu de présentation de la notification d’intention et d’autres documents relatifs au 

règlement des différends en ce qui concerne l’article 9 en Inde est : 
Département des affaires économiques 
Ministère des finances 
Secteur Nord, New Delhi 110001, Inde 
 

COLOMBIE 
Le lieu de présentation de la notification d’intention et d’autres documents relatifs au 

règlement des différends en ce qui concerne l’article 9 en Colombie est :  
Direction des investissements étrangers et des services 
Ministère du commerce, de l’industrie et du tourisme 
Rue 28 No 13a-15 
Bogota, Colombie 
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No. 51079 
____ 

 
Colombia 

 

and 
 

Slovenia 

Agreement of cultural, educational and sports exchange between the Government of the 
Republic of Colombia and the Government of the Republic of Slovenia. Vienna, 
15 March 2006 

Entry into force:  7 February 2012 by the exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article 13  

Authentic texts:  English, Slovene and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Colombia, 2 July 2013 
 
 
 

Colombie 
 

et 
 

Slovénie 

Accord d'échange culturel, éducatif et sportif entre le Gouvernement de la République de 
Colombie et le Gouvernement de la République de Slovénie. Vienne, 15 mars 2006 

Entrée en vigueur :  7 février 2012 par l'échange des instruments de ratification, conformément à 
l'article 13  

Textes authentiques :  anglais, slovène et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Colombie, 

2 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SLOVENE TEXT – TEXTE SLOVÈNE ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD D’ÉCHANGE CULTUREL, ÉDUCATIF ET SPORTIF ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE 

Le Gouvernement de la République de Colombie et le Gouvernement de la République de 
Slovénie, ci-après dénommés « les Parties », 

Désirant renforcer les liens d’amitié existant entre les deux pays et accroître leurs relations 
dans les domaines de l’éducation, de l’art, de la culture et du sport, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties, sur la base du respect mutuel de leur souveraineté et compte tenu des intérêts de 
leurs citoyens respectifs, promouvront la collaboration mutuelle dans la culture, l’éducation, les 
sciences humaines, l’art et les sports. 

Article 2 

Les Parties contribueront à l’échange de données d’expérience et des progrès réalisés dans le 
domaine de la culture. Aux fins de la réalisation de ces objectifs, elles promouvront : 

a) Des visites réciproques de personnalités actives dans la culture et la recherche, de 
conférenciers, d’auteurs, de compositeurs, de peintres, de cinéastes, d’artistes et de groupes 
artistiques et sportifs; 

b) Des contacts entre bibliothèques, musées et autres institutions liées aux activités 
artistiques et culturelles; 

c) La présentation d’expositions, ainsi que d’œuvres musicales et théâtrales; 
d) L’échange de livres, de magazines, de journaux et d’autres publications de contenu 

littéraire et artistique. 

Article 3 

Les Parties contribueront à l’échange de données d’expérience et des progrès réalisés dans le 
domaine de l’éducation. Aux fins de la réalisation de ces objectifs, elles promouvront : 

a) L’établissement direct de liens entre leurs établissements d’enseignement; 
b) L’échange direct de conférenciers et de chercheurs pour la réalisation de séminaires, de 

conférences, de cours, de congrès et d’événements à caractère éducatif; 
c) L’échange direct de matériel éducatif, pédagogique et didactique destiné aux écoles, aux 

laboratoires de recherche et aux centres de formation de tous les niveaux; 
d) L’échange de matériel d’information sur leurs systèmes éducatifs et leurs programmes 

d’enseignement supérieur, ainsi que la promotion de l’échange de publications spécialisées dans 
l’économie, la géographie, l’histoire et la culture des deux pays. 
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e) L’octroi mutuel de bourses d’études supérieures ou de recherche dans les modalités de 
spécialisation, de maîtrises et de doctorats, par le biais des institutions officielles en charge du 
domaine concerné. 

Article 4 

Les Parties s’engagent à encourager toutes les activités qui contribuent à une meilleure 
connaissance de leurs cultures respectives, de leurs faits historiques et de leurs coutumes. 

Article 5 

Les Parties promouvront l’échange d’informations et de documents afin de faciliter la 
reconnaissance et l’équivalence des bulletins scolaires, des diplômes, des titres et des diplômes 
d’enseignement supérieur conformément à la législation des deux pays. 

Article 6 

Les Parties étendront la protection des droits d’auteur et autres droits aux travaux éducatifs et 
artistiques de l’autre Partie, conformément aux règlements applicables de leur pays. 

Article 7 

Les Parties faciliteront les procédures administratives pour la participation de leurs 
ressortissants aux congrès, conférences internationales, festivals et autres activités culturelles qui 
se déroulent sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 8 

Les Parties s’engagent à renforcer leur collaboration et à déterminer, d’un commun accord, le 
régime réciproque le plus adéquat pour réprimer le trafic illicite d’œuvres d’art, de documents, de 
vestiges anthropologiques et archéologiques et d’autres biens culturels de valeur historique, en 
vertu de la législation nationale correspondante et des traités internationaux efficaces dans ce 
domaine. 

Article 9 

Les Parties favoriseront la collaboration dans le domaine du sport. 

Article 10 

Conformément à sa propre législation, chaque Partie facilitera l’entrée et le séjour des 
personnes de l’autre Partie sur son territoire, et leur sortie de celui-ci, ainsi que l’importation du 
matériel et de l’équipement nécessaires à la réalisation des programmes convenus conformément 
au présent Accord. Les produits exempts de droits de douane ne peuvent être mis en circulation 
commerciale. 
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Article 11 

Les Parties se réuniront pour créer une Commission mixte, composée de membres nommés 
par chaque Partie, qui se réunira tous les trois ans alternativement en Slovénie et en Colombie, ou 
de manière extraordinaire, le cas échéant, afin de mettre au point un programme d’échanges 
culturels entre les deux pays, d’examiner le développement des programmes précédents ainsi que 
l’état de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 12 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord au moyen d’une notification de 
l’une des Parties. Les modifications entrent en vigueur lorsque les Parties se sont informées par 
écrit de l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes respectives. 

Article 13 

Le présent Accord est soumis à ratification et entre en vigueur le jour de l’échange des 
instruments de ratification. Il reste en vigueur pendant cinq ans et est automatiquement prorogé 
pour des périodes de même durée, à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une des Parties moyennant 
un préavis écrit d’au moins un an avant la date spécifiée. 

FAIT à Vienne, le 15 mars 2006, en trois exemplaires, en langues anglaise, slovène et 
espagnole, les trois textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Slovénie : 
[SIGNÉ]
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No. 51080 
____ 

 
Colombia 

 

and 
 

International Organization for Migration 

Cooperation Agreement and Regime of Privileges and Immunities between the International 
Organization for Migration and the Government of the Republic of Colombia. Bogotá, 
5 May 2009 

Entry into force:  3 July 2012 by mutual agreement, in accordance with article XI  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Colombia, 2 July 2013 
 
 
 

Colombie 
 

et 
 

Organisation internationale pour les migrations 

Accord de coopération et Régime des privilèges et immunités entre l'Organisation 
internationale pour les migrations et le Gouvernement de la République de la Colombie. 
Bogota, 5 mai 2009 

Entrée en vigueur :  3 juillet 2012 par consentement mutuel, conformément à l'article XI  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Colombie, 

2 juillet 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COOPERATION AGREEMENT AND REGIME OF PRIVILEGES AND 
IMMUNITIES BETWEEN THE INTERNATIONAL ORGANIZATION FOR 
MIGRATION AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF COLOMBIA 

The Government of the Republic of Colombia, on the one hand, and the International 
Organization for Migration (IOM), on the other hand, 

Considering that the Constitution of the Intergovernmental Committee for European 
Migration (ICEM), the former name of the International Organization for Migration (IOM), was 
adopted in Geneva, Switzerland, on 19 October 1953, and approved by the Congress of the 
Republic of Colombia by Act No. 13 of 1961, which initiated the basic relationship of cooperation 
between the International Organization and the Colombian State, 

That, on 20 December 1958, the Colombian Government and the Head of the 
Intergovernmental Committee for European Migration Liaison Mission concluded the Agreement 
regulating relations, rights and obligations between Colombia and the Organization, which entered 
into force on 1 January 1959, 

That, on 14 May 1981, the Colombian Government and the Director of the Intergovernmental 
Committee for European Migration concluded the Agreement on the Privileges and Immunities of 
the Intergovernmental Committee for European Migration, 

That, by Act No. 50 of 1988, the Congress of the Republic of Colombia approved the 
amendments to the Constitution of the ICEM, accepting the Constitution of the International 
Organization for Migration - IOM, which did not contain amendments to the Basic Agreement 
initially concluded, 

That IOM, responding to the priorities of the country and the Government, implements 
programmes in Colombia within the framework of its mandate and its international experience, 
promoting orderly migratory movements in conditions of dignity and respect for the human rights 
of migrants. These principles form the basis for activities to strengthen Colombian governmental 
and non-governmental institutions, technical cooperation and the implementation of programmes 
and projects which include: (i) technical cooperation programmes in the field of migration; 
(ii) programmes to support populations subjected to forced migrations and at risk owing to the 
situation of violence and its consequences during and following the emergency; (iii) programmes 
and activities to transfer qualified human resources to the country; and (iv) technical cooperation 
programmes implemented with the Colombian Government in the field of the development of 
migration policy and legislation, as well as to promote management capacity-building in the area 
of migration, 

That the Government attaches paramount importance to the area of human resources and there 
is a need to ensure the availability of such resources in sufficient quantity and quality to drive the 
country’s economic and social process, 

That there is a shared commitment to strengthening and expanding cooperation between the 
Parties, in accordance with the dynamics of the development programmes implemented by the 
Colombian Government and the evolution of the programmes and activities carried out by the 
Organization, 
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That, for these reasons, and due to the increase in support activities carried out by  IOM, in 
accordance with the third article of the Agreement concluded between the ICEM and the 
Colombian Government on 20 December 1958, and the Agreement on the Privileges and 
Immunities of the Intergovernmental Committee for European Migration, concluded on 
14 May 1981, it is desirable to update these Agreements in the light of the above-mentioned 
changes, 

Agree to enter into this Agreement: 

Article I. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 
(a) “Organization” refers to the International Organization for Migration, which for the 

purpose of this Agreement is called “IOM”. 
(b) “Premises, property and assets” refers to the offices, office equipment and contents of 

offices in the IOM Mission in Colombia, in any part of the country, used to fulfil the purposes of 
the Organization. 

(c) “Government” means the Government of the Republic of Colombia. 
(d) “Permanent Representative” means the official in charge of the OIM Office. 
(e) “OIM international staff” means those foreign officials who have been duly accredited by 

the Headquarters of the Organization with employment contracts of not less than one year and 
who meet the requirements established in domestic law. 

(f) “IOM staff” or “staff members” means any IOM staff recruited in accordance with the 
Staff Regulations and Rules of the International Organization for Migration, except those hired 
under a provision of services contract. 

(g) “Persons hired under a provision of services or consultancy contract” means contractors, 
who are not staff members, to whom IOM assigns the provision of services in the implementation 
of cooperation programmes for a certain time and task. For accreditation, the provision of services 
contract or the document accrediting their relationship shall be attached. 

(h) “Cooperation programmes” means the country programmes in which IOM cooperates. 
(i) “IOM Office” means the organizational unit through which IOM cooperates in country 

programmes, as well as field offices established in Colombian territory. 
(j) “Parties” means IOM and the Colombian Government. 
(k) “Official activities” means the cooperation programmes and the work undertaken as part 

of the humanitarian assistance programmes and projects implemented by IOM within the 
framework of its strategic objectives and its mandate. 

Article II. Legal personality 

The Organization possesses legal personality sufficient to contract, to acquire and dispose of 
property, and to enter into contracts related to its functions, and to institute judicial and 
administrative proceedings, where appropriate to the interests of justice. 
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Article III. Objectives of this Agreement 

The objectives of this Agreement are: 
(a) To provide, in accordance with the conditions agreed between the Parties, advice and 

collaboration that the Government requests in the areas of policy, legislation, regulation and 
administration relating to migration, as well as in the collection and processing of data and the 
conduct of studies on labour availability and migratory mobility and their impact on the economic, 
environmental and social development of the country. In accordance with this objective, IOM 
may, inter alia, support and advise the Government in the formulation of policies relating to the 
remittances of Colombian migrant workers abroad; 

(b) To contribute in cooperative actions aimed at addressing the issue of internal 
displacement, both in prevention and care for the displaced population, and to building the 
capacity for institutional response and the National Information System on displacement in the 
country, also taking into account the receiving communities; 

(c) To develop programmes to strengthen Colombian governmental and non-governmental 
institutions that carry out activities under paragraphs (a) and (b) of this article, through technical 
cooperation and the implementation of programmes and projects; 

(d) To promote technical cooperation programmes in the area of migration that include work 
in, inter alia, the following fields of action: 

- The promotion of the voluntary return of Colombians abroad; 
- Support for Colombian participation in multilateral regional integration and cooperation 

forums that address migration issues, such as the South American Conference on Migration; 
- Facilitation of the mobilization of the families of immigrants in order to promote their 

integration and establishment in the country, as well as of family reunification linked to 
international migration flows related to the Colombian population; 

- Facilitation of the development of skilled Colombian human resources through the granting 
of travel facilities to students, holders of scholarships and experts from the country; 

- The promotion of and support for legal labour migration policies in accordance with the 
agreements concluded by Colombia; 

- The implementation of programmes in other areas of migration, such as migration and 
health, migration and gender, and migration and the environment; 

- Contributions to the process of introducing technology and improvements in consular policy 
and migration controls, such as the design of new procedures, sharing knowledge of new 
technologies for the preparation of secure documentation for citizens travelling outside Colombia, 
training for officials, improvement of border controls and updating of the legal regulations in the 
fields of migration and passports; 

- The promotion of technical studies on internal and international migration and/or projects 
aimed at solving the population’s mobility problems, as well as support for the development of 
border areas; 

- Support for the Administrative Department of Security (DAS) in Colombia for the 
implementation of projects on international migration; 

- Support for horizontal technical cooperation, South-South cooperation and triangular 
cooperation programmes and exchanges of qualified personnel with other countries in the region, 
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in cooperation with the Governments concerned, and the promotion of the exchange of successful 
experiences; 

- The promotion of technical cooperation in the area of migration, especially in the fields of 
legislation, policy, administration and information, taking into account existing regional, 
subregional and border integration processes; 

- Support for the conduct of studies on the exodus of qualified national personnel, in order to 
determine its impact on the economic and social development of Colombia; and formulate policies 
to counter this phenomenon; 

- The conduct of studies and the establishment of cooperative links with communities of 
Colombians abroad in order to enhance the cultural, economic and political ties to the country; 

- Cooperation in the development of measures to address the effects of migratory mobility and 
integrate migrants into their new environment; 

(e) To promote and participate in projects for the creation and consolidation of transnational 
social networks to facilitate ties among migrants and with their country of origin; 

(f) To develop programmes to promote community stabilization, social and economic 
integration, peace-building and the reintegration of displaced populations; in particular of 
demobilized populations covered by the official programmes of the Colombian Government; 

(g) To establish programmes and campaigns to promote the human rights of migrants and, in 
particular, institutional prevention and capacity-building to combat trafficking in persons and 
smuggling of migrants; 

(h) To design measures to control the problem both in the detection of trafficking networks 
and in care and assistance for victims, in order to assist in their social reintegration and 
rehabilitation; 

(i) To design timely humanitarian responses to sudden migration flows and to assist destitute 
migrants, as well as to support border development efforts when required; 

(j) To consider any other initiative that could lead to the implementation of activities or 
assistance of mutual interest or in coordination with other organizations in the area of migration. 

Article IV. IOM commitments 

4.1 IOM undertakes to: 
(a) Maintain close contact with the offices designated by the Government for the normal 

development of IOM programmes, and the full implementation of the objectives of this 
Agreement. It shall equally maintain appropriate services with the necessary staff to ensure the 
planning, development and operation of IOM programmes that benefit Colombia, to the extent of 
available resources. The organization of these services shall be determined by IOM and the 
officials in charge of them shall be appointed by IOM, in accordance with the Government’s 
priorities; 

(b) Establish and maintain a country office to facilitate the implementation of cooperation 
programmes and field offices to develop fully its various programmes, when warranted, and 
within existing resources. The opening of field offices shall be notified and agreed in advance with 
the Government; 

(c) Provide, in accordance with the conditions agreed between both Parties, advice and 
collaboration that the Government requests in the areas of policy, legislation, regulation and 
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administration relating to migration and human resources, as well as in the collection and 
processing of data and the conduct of studies on labour availability and migratory mobility and 
their impact on the economic and social development of the country; 

(d) Maintain a close and continuous relationship with public and private entities in the 
country in order to assist them, at their request, in identifying and meeting specific needs for 
qualified human resources, in line with the objectives of this Agreement; 

(e) Disseminate, in collaboration with and with the consent of the competent Colombian 
authorities, information on characteristics of the country in socioeconomic, cultural, employment 
and institutional areas and deemed necessary and appropriate for the achievement of the objectives 
of this Agreement; 

(f) Take the necessary steps to recruit, select and transfer to the country the required 
qualified human resources, with the consent of the Colombian Government and in accordance with 
the relevant legal and regulatory provisions and the objectives of this Agreement; 

(g) Study, together with the Government, the steps deemed necessary to facilitate and 
achieve the integration of immigrants and their families in the country; 

(h) Support through technical assistance and the implementation of projects, to the extent of 
available resources, the policies of the Colombian State in relation to : internally displaced 
persons, children separated from illegal armed groups, community stabilization and peacebuilding, 
reintegration of displaced populations, trafficking in persons and smuggling of migrants, migration 
information systems, development of border areas, migration and health, family remittances, 
gender and migration, at-risk populations, regional conferences on migration, labour migration, 
proposals and measures for labour migration to become a development tool, support for holders of 
scholarships and assistance to fellow nationals abroad, as well as to assist the National 
Commission for Reparation and Reconciliation and in general projects designed to put in place 
mechanisms and instruments that promote the comprehensive development of the regions based 
on productive, urban and rural vocations, of the land market, of their competitiveness and of their 
economic, social and environmental sustainability; 

(i) Cooperate and provide facilities to the maximum extent of available resources, for the 
reception, assistance, temporary accommodation and transportation of immigrants to their final 
destination in the country, in accordance with the conditions established between the two Parties; 

(j) Observe and respect the current laws, customs and practices of the country, and the 
internal affairs of the Republic of Colombia, and to ensure that its activities are in line with the 
precepts contained in this Agreement; 

(k) Acquire a third-party insurance policy for any vehicle owned by the Organization, and to 
ensure that the Organization’s staff who enjoy immunities obtain third-party insurance policies for 
the vehicles they own. 

4.2 IOM may, in accordance with the procedure set out in paragraph 4.5 of this article, assign 
to its Office in Colombia the staff members, experts on mission and persons performing services 
on behalf of the Organization whom it deems necessary to support the cooperation programmes 
and other activities in relation to: (a) The preparation, review, monitoring and evaluation of 
cooperation programmes; (b) the shipment, receipt, distribution or identification of the supplies, 
equipment and other materials provided by OIM; (c) the advice it gives the Government regarding 
the progress of cooperation programmes; (d) any other matters relating to the application of this 
Agreement. 
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4.3 The technical equipment, materials and inputs provided by IOM shall remain its property 
until transferred in accordance with the policies determined for that purpose by IOM or its donors. 

4.4 The advisers provided by IOM shall undertake all efforts to transfer to national staff their 
knowledge, technologies and experiences to train the national staff in their professional methods, 
techniques and practices and in the underlying principles. 

4.5 IOM shall present the credentials of its international staff, experts on mission and persons 
providing services on behalf of IOM to the National Government. IOM shall also notify the 
Government on the termination of their functions in the mission. 

Article V. Commitments of the Government 

5.1 The Government undertakes to: 
(a) Maintain close contact with IOM in order to ensure its firm and consistent support for the 

programmes and activities agreed between the Government and the Organization; 
(b) Provide to the offices of the IOM mission in Colombia and to its staff the appropriate 

facilities and assistance for the normal performance of their activities, granting the Permanent 
Representative the same privileges and status enjoyed by other Heads of Mission or 
Representatives of International Organizations accredited in Colombia; 

(c) Provide security and protection for the IOM offices and its staff, especially when public 
order conditions so warrant; 

(d) Facilitate cooperation between the Government and IOM with a view to achieving the 
objectives of this Agreement; 

(e) Process, through the competent authorities of the Government in the country and abroad, 
applications for a visa to enter the country. In the case of experts transferred by IOM, the process 
will be undertaken by the Directorate General of Protocol, and in the case of immigrants covered 
by programmes designed by IOM and endorsed by the Government, the Organization shall apply 
in writing for the corresponding visas, which shall be issued subject to compliance with the 
regulatory framework established in the country. Similarly, such persons shall be registered with 
the immigration control authorities, in order to obtain the corresponding alien’s identity card; 

(f) Facilitate the processing of requests for reduced tariffs submitted for the consideration of 
the aeronautical authority by the airlines operating in the country, for the operation of IOM 
programmes to and from Colombia, within the aviation policies of the country; 

(g) Study, together with OIM, the steps deemed necessary to facilitate and achieve the 
integration of immigrants and their families in the country; 

(h) Take the necessary steps to ensure the effective implementation of this Agreement, both 
within the country and through its Diplomatic Missions and Consular Offices abroad, and to keep 
such representations informed of the activities of IOM in Colombia. 

5.2 In accordance with national law, the Government shall grant IOM the permits and 
authorizations required for the import of supplies, equipment and other materials necessary for the 
achievement of the objectives established under this Agreement. All supplies, equipment and other 
materials intended for cooperation programmes or other official activities related to the 
achievement of the objectives of IOM shall not be subject to direct taxes, value added taxes, 
indirect taxes, fees and contributions, as long as they are in accordance with the provisions of the 
Commission of the Andean Community and national law. 
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5.3 The Government shall take the corresponding administrative steps to ensure exemption 
from or reimbursement for the direct or indirect taxes payable as part of the price of supplies and 
equipment to be acquired in the country for cooperation programmes or other official activities. It 
is understood that IOM shall assign high priority to the purchase in the country of supplies, 
equipment and other materials that meet its requirements in terms of quality, price and delivery 
date, consistent with national regulations in this area. 

5.4 The Government shall grant IOM the free disposition of intellectual property rights, 
patent rights, copyright and related rights corresponding to discoveries, inventions, projects, 
research, publications or works carried out by IOM staff or consultants, and which have been 
granted to it, in both Colombia and other countries. 

5.5 The Government and IOM shall consult with each other on the publication and 
dissemination of the results and other information derived from technical cooperation programmes 
that could be of use to other countries and to IOM. 

Article VI. Privileges and immunities of the Organization 

6.1 As an international organization, IOM shall enjoy in the territory of the Republic of 
Colombia all privileges and immunities that the Government has granted the United Nations and 
its specialized agencies, those set out in the standards and norms of applicable customary 
international law, and those set out in this Agreement. 

6.2 The mission’s offices in Colombia are inviolable. The authorities of the Republic of 
Colombia may only enter them to exercise official functions with the consent or at the request of 
the representative of IOM and under the conditions approved by the latter. The offices of the IOM 
mission in Colombia comprise the land and buildings that “the Organization” leases or acquires, 
and that have been reported to and agreed in advance with the Directorate General of Protocol of 
the Ministry of Foreign Affairs of Colombia. 

6.3 IOM, its property and assets in any part of the territory, as fully identified by IOM and 
communicated to the competent authority, shall enjoy immunity in respect of any judicial and 
administrative proceedings, and shall not be subject to search, review, audit, embargoes, coercion, 
interim measures or enforcement measures, provided that such property and assets are used to 
conduct the activities of the Organization. 

6.4 The property, premises, buildings, archives, units, facilities and vehicles held by IOM 
and its documentation shall be inviolable. All these places, property and assets of IOM, wherever 
they may be, shall be immune from raids, searches, closures, requisitions, confiscation, 
expropriation and any other form of intervention, whether administrative, executive, judicial or 
legislative. 

6.5 IOM shall have the right to use codes or ciphers in its official correspondence, as well as 
to receive or dispatch it by sealed mail or pouches, which shall have the same privileges and 
immunities as diplomatic mail and pouches. The Government of the Republic of Colombia grants 
the Organization, to the extent consistent with the provisions of the international conventions, 
regulations and agreements to which Colombia is a party, insofar as its postal and telephone 
communications and other telecommunications are concerned, treatment at least as favourable as 
that accorded through operators of services to other Governments including diplomatic missions in 
the matter of priorities, tariffs and rates on postal correspondence, telephone communications and 
other telecommunications services. 
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6.6 In accordance with national law, IOM, together with its property and assets, income, 
revenue and other resources allocated for the achievement of its objectives, contracts, as well as 
the acquisition of goods and services shall be exempt from: 

(a) All direct or indirect national taxes and contributions, except for those levied on private 
services; 

(b) Customs duties or equivalent charges and any other national tax, duty, contribution or 
payment for services or prohibitions and restrictions on importing goods for its official use; 

(c) Customs duties and taxes that could affect the export of its publications, goods or articles. 
6.7 IOM shall not act as a withholding agent, although this does not imply that the 

beneficiaries of income are exempt from taxes in Colombia or from compliance with their formal 
obligations. 

6.8 For the purposes of this Agreement and exclusively to cover the expense of its 
functioning and objectives, IOM may: 

(a) Introduce into Colombian territory or acquire within the same, possess, convert to any 
currency and transfer abroad, money, securities or foreign currency or gold in accordance with the 
rules in force in the Republic of Colombia at the time of each transaction, under the same 
conditions as the Government provides for the United Nations agencies and other international 
agencies of equal status; 

(b) Maintain its accounts and financial statements in any currency or accounting system. 

Article VII. Privileges and immunities of staff 

7.1 The Permanent Representative and international staff members of the Office of IOM 
accredited in Colombia, as mutually agreed between IOM and the Government, shall enjoy the 
same privileges and immunities as the Government grants to officials of other international 
organizations accredited in Colombia, who enjoy immunity from jurisdiction in respect of all acts 
performed by them in an official capacity. To that end, the name of the Permanent Representative 
of IOM and the Deputy Permanent Representative shall be included in the list of officials of 
international organizations. 

7.2 Without prejudice to the preceding paragraph, international foreign staff of IOM, 
officially accredited with the Directorate General of Protocol of the Ministry of Foreign Affairs of 
Colombia, who are devoted exclusively to the tasks of IOM and paid entirely by IOM: 

(a) Shall be immune from administrative or judicial proceedings in respect of acts they 
perform and words spoken or written by them through any medium in the discharge of their 
responsibilities; 

(b) Shall be exempt from taxes on employment income paid by IOM; 
(c) Shall be exempt from military service; 
(d) Shall be immune, along with their spouse and their minor children, from immigration 

restrictions and alien registration; 
(e) Shall, along with their spouse and minor children, have the same repatriation facilities in 

time of international crisis as diplomatic staff; 
(f) Shall have the right to import free of duty their furniture and personal effects, in 

accordance with existing rules for officials and experts from international organizations; 
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(g) Shall be granted, with regard to the international movement of funds, allowances equal to 
those enjoyed by the officials of comparable rank of diplomatic missions accredited to the 
Government; 

(h) May sell in the country the vehicles they import for their use on the conditions to be 
agreed upon with the Government, up to the quota amount authorized by installation or years of 
service, which shall not be less favourable than those established for United Nations agencies and 
other international organizations; 

(i) In general, shall enjoy the same treatment as that granted by the Government to the staff 
of comparable rank of United Nations agencies. 

7.3 The spouse and minor children of the Permanent Representative and the Deputy 
Permanent Representative of IOM duly accredited to the Government of the Republic of Colombia 
shall enjoy the same immunities and privileges as the members of families of staff from other 
United Nations agencies under the conditions and within the caveats imposed on them in the 1946 
New York Convention on the Privileges and Immunities of the United Nations and customary 
international law. 

7.4 Staff recruited in accordance with IOM Staff Regulations and Rules shall enjoy the same 
treatment as that granted by the Government to staff of comparable rank who work with United 
Nations agencies. In particular, they shall be immune from administrative or judicial proceedings 
in respect of acts performed and words spoken or written by them by any means in the discharge 
of their responsibilities. 

7.5 Locally recruited and hourly paid staff members and persons employed under a provision 
of services or consultancy contract shall not benefit from the privileges and immunities of this 
Agreement and shall be subject to Colombian law. 

7.6 Privileges and immunities are granted to the staff members of OIM for the purpose of 
safeguarding their independence in carrying out their activities and exclusively in the interests of 
the Organization. 

7.7 OIM shall collaborate continuously with the competent authorities of the country in order 
to facilitate the proper and timely administration of justice; ensure compliance with traffic, police 
and health laws, regulations and ordinances; and prevent any abuse regarding the application of 
privileges and immunities provided for in this Agreement. 

Article VIII. Waiver of immunities and privileges 

Without prejudice to the provisions of this Agreement, the Director General of IOM may 
waive the immunities and privileges granted by the Colombian Government to the Organization or 
its officials. The waiver must always be express. 

Article IX. Travel facilities 

9.1 In accordance with national legislation, the Government shall take all necessary measures 
to facilitate the entry, residence or stay in the country and the departure from its territory of the 
following persons required to conduct activities related to the official business of IOM: 

(a) The non-national staff of IOM and members of their families, whose visa applications 
shall be received and processed by the competent authorities of the Government as expeditiously 
as possible; 
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(b) Advisers who are to conduct missions in the country on behalf of IOM, regardless of their 
nationality; 

(c) Foreign international officials of IOM, irrespective of the relations existing between their 
countries and Colombia. During their stay in the country, they shall enjoy inviolability for all 
documents and immunity from any judicial or administrative proceedings related to any act 
performed or words spoken or written by any means in the conduct of their functions; 

(d) In the matter of airport fees, staff members of IOM and the members of its upper 
management entering and leaving Colombian territory shall have the same treatment as staff 
members of United Nations agencies. 

Article X. Representation of the Organization 

10.1 IOM shall conduct its technical cooperation functions and other official activities 
through its Office in the country, which shall be headed by a resident official designated by the 
Director General of IOM, and who will be responsible, by delegation, for the IOM Office in 
Colombia. 

10.2  The main functions of the resident official appointed by the Director General for 
Colombia shall be: 

(a) To represent the Director General in relations with the national authorities and to serve as 
a channel of communication between the Government and IOM, in any matter related to technical 
cooperation programmes in the country; 

(b) To coordinate the technical and scientific cooperation activities and operations of IOM; 
(c) To perform other duties and tasks conducive to improved fulfilment of the aims and 

purposes of IOM in general and of the country in particular. 

Article XI. Entry into force and duration 

This Agreement shall enter into force once the Parties give each other notice of having 
complied with the formal domestic requirements, and the Agreement between the Government of 
the Republic of Colombia and the Intergovernmental Committee for European Migration of 
20 December 1958 and the Agreement on the Privileges and Immunities of the Intergovernmental 
Committee for European Migration, signed by the Parties on 14 May 1981, shall be repealed. In 
the event of obstacles to the effective implementation of this Agreement, the Parties shall have the 
option of commencing consultations by written notification, which may take place 30 days after 
such request, with a view to analyzing them and coming to an understanding. 

Article XII. Joint commitments of the Parties 

12.1 The Government and IOM may establish any system of coordination that is necessary to 
facilitate the implementation of programmes. When it is deemed appropriate, the Organization 
shall bring to the attention of the Government, through the Ministry of Foreign Affairs, any claims 
that might be submitted by third parties against the Organization, its staff, advisers or officials. 
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12.2. The Parties may request, by mutual agreement, the participation of third countries and 
international organizations both for financing and for the implementation of programmes and 
projects arising from the cooperation activities covered by this Agreement. 

Article XIII. Termination 

13.1  After a period of three years from the date of entry into force of the Agreement, either 
Party may terminate the Agreement, subject to written notification given six months in advance. 

13.2  Without prejudice to the foregoing, the projects or programmes initiated or submitted on 
the basis of this Agreement and which are in progress at the time of termination, shall continue to 
be implemented until their normal conclusion, unless the Parties decide otherwise by mutual 
agreement. 

Article XIV. Settlement of disputes 

Any dispute between the Parties concerning the interpretation or implementation of this 
Agreement shall be resolved by direct negotiations between them. In the event that such 
negotiations are not successful, the dispute shall be submitted to other means of peaceful 
settlement recognized under international law. 

Article XV. Persons or bodies responsible 

As persons or bodies responsible for the implementation of the terms of this Agreement: 
-  Colombia designates the Ministry of Foreign Affairs; 
-  The Organization designates the Permanent Representative in Colombia. 

Article XVI. General provisions 

16.1 The Ministry of Foreign Affairs of Colombia shall issue an identification document to 
the duly accredited international officials of the Organization. 

[Missing text…] shall be settled by the Parties in accordance with the relevant resolutions or 
decisions of the relevant IOM bodies and the constitutional and legal rules of the country. Each 
Party shall give careful and sympathetic consideration to any proposal made by the other Party 
pursuant to this article. 

DONE at Bogotá on 5 May 2009 in duplicate, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Colombia: 
JAIME BERMÚDEZ MERIZALDE 
Minister for Foreign Affairs 

For OIM: 
WILLIAM L. SWING 

Director General 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ET RÉGIME DES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS 
ENTRE L’ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES MIGRATIONS ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LA COLOMBIE 

Le Gouvernement de la République de Colombie et l’Organisation internationale pour les 
migrations (OIM),  

Considérant que la Constitution du Comité intergouvernemental pour les migrations 
européennes (CIME), l’ancienne désignation de l’OIM, a été adoptée le 19 octobre 1953 à 
Genève, en Suisse, et approuvée par le Congrès de la République de Colombie en vertu de la 
loi 13 de 1961, amorçant les relations de coopération de base entre l’Organisation internationale et 
l’État colombien, 

Considérant que le 20 décembre 1958, le Gouvernement de la Colombie et le Chef de la 
Mission de liaison du CIME ont ratifié l’accord entré en vigueur le 1er janvier 1959, qui établit les 
relations, les droits et les obligations entre la Colombie et l’Organisation, 

Considérant que le 14 mai 1981, le Gouvernement de la Colombie et le Directeur du CIME 
ont ratifié l’Accord sur les privilèges et immunités du Comité intergouvernemental pour les 
migrations européennes, 

Considérant qu’en vertu de la loi 50 de 1988, le Congrès de la République de Colombie a 
adopté des amendements à la Constitution du CIME, et approuvé la Constitution de l’OIM, 
lesquels n’ont pas apporté de modifications à l’accord de base signé initialement, 

Considérant que l’OIM élabore des programmes en Colombie afin de répondre aux priorités 
du pays et du Gouvernement dans le cadre de son mandat et de son expérience internationale, afin 
de promouvoir la régulation des flux migratoires dans des conditions respectueuses de la dignité et 
des droits fondamentaux des migrants. Ces principes sont appliqués au moyen d’activités de 
renforcement des institutions gouvernementales et non gouvernementales colombiennes, de 
coopération technique et de mise en œuvre de programmes et de projets, notamment : i) des 
programmes de coopération technique en matière de migration; ii) des programmes de prise en 
charge des populations concernées par des migrations forcées et menacées par la situation de 
violence et les conséquences découlant de ce phénomène au cours de la situation d’urgence et de 
post-urgence; iii) des programmes et des activités de transfert de ressources humaines qualifiées 
vers le pays, et; iv) des programmes de coopération technique réalisés avec le Gouvernement de la 
Colombie liés à l’élaboration de politiques et de lois en matière de migration, ainsi qu’en faveur 
du renforcement de sa capacité de gestion des flux migratoires, 

Considérant que le Gouvernement accorde une grande importance au domaine des ressources 
humaines et qu’il tient compte de la nécessité d’assurer la disponibilité de ces ressources en 
quantité et en qualité suffisantes pour dynamiser le développement économique et social du pays, 

Considérant qu’il existe une volonté commune de renforcer et d’élargir la coopération entre 
les Parties, conformément à la tournure des programmes de développement mis en œuvre par le 
Gouvernement de la Colombie et à l’évolution des programmes et des activités réalisés par 
l’Organisation, 

Considérant que pour ces raisons et du fait de l’accroissement d’activités dans le domaine des 
aides de la part de l’OIM, conformément à l’article 3 de l’Accord entre le CIME et le 
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Gouvernement de la Colombie du 20 décembre 1958, et à l’Accord sur les privilèges et immunités 
du Comité intergouvernemental pour les migrations européennes, conclu le 14 mai 1981, il 
convient d’actualiser ces accords en tenant compte des modifications mentionnées ci-dessus, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Organisation » désigne l’Organisation internationale pour les migrations, 

ci-après dénommée « l’OIM » pour les besoins du présent Accord. 
b) L’expression « locaux, biens et avoirs » désigne les bureaux, l’équipement de ceux-ci et 

les éléments qui se trouvent à la mission de l’OIM en Colombie, dans n’importe quelle partie du 
pays, et qui contribuent à la réalisation des objectifs de l’Organisation. 

c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République de Colombie. 
d) L’expression « Représentant permanent » désigne le fonctionnaire responsable du bureau 

de l’OIM. 
e) L’expression « fonctionnaires internationaux de l’OIM » désigne les fonctionnaires 

étrangers dûment accrédités par le siège de l’Organisation, liés par des contrats de travail de plus 
d’un an et répondant aux critères établis dans la législation interne. 

f) L’expression « fonctionnaires de l’OIM » ou « membres du personnel » désigne 
l’ensemble du personnel de l’OIM recruté conformément au Statut et Règlement du personnel de 
l’Organisation internationale pour les migrations, excepté le personnel lié par un contrat de 
prestation de services. 

g) L’expression « personnes liées par un contrat de prestation de services ou de conseil » 
désigne les sous-traitants, qui ne sont pas membres du personnel, à qui l’OIM attribue la prestation 
de services au cours de l’exécution de programmes de coopération, pour une durée et une mission 
définies. Pour obtenir une accréditation, il est nécessaire de joindre le contrat de prestation de 
services ou le document qui établit son rattachement. 

h) L’expression « programmes de coopération » désigne les programmes du pays auxquels 
l’OIM coopère. 

i) L’expression « bureau de l’OIM » désigne l’unité d’organisation par le biais de laquelle 
l’OIM coopère à des programmes dans le pays, ainsi que les bureaux de terrain installés sur le 
territoire colombien. 

j) Le terme « Parties » désigne l’OIM et le Gouvernement de la Colombie. 
k) L’expression « activités officielles » désigne les programmes de coopération et les tâches 

relevant de programmes et de projets d’aide humanitaire mis en œuvre par l’OIM dans le cadre de 
ses objectifs stratégiques et de son mandat. 

Article II. Personnalité juridique 

L’Organisation jouit d’une personnalité juridique lui conférant la capacité de contracter, 
d’acquérir et d’aliéner des biens et de conclure des contrats relatifs au domaine de ses fonctions, et 
d’engager des procédures légales et administratives, lorsque les intérêts de la justice l’exigent. 
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Article III. Objectifs du présent Accord 

Le présent Accord vise à : 
a) Fournir, conformément aux conditions décidées entre les deux Parties, des conseils et la 

collaboration requis par le Gouvernement en matière de politique, de législation, de 
réglementation et d’administration relatifs aux migrations, ainsi que pour la collecte et le 
traitement de données, des études sur la flexibilité au travail, la mobilité migratoire et leurs 
répercussions sur le développement économique, environnemental et social du pays. 
Conformément à cet objectif, l’OIM peut notamment appuyer et conseiller le Gouvernement au 
sujet de l’élaboration de politiques relatives aux envois de fonds des travailleurs migrants 
colombiens à l’étranger. 

b) Participer aux actions de coopération visant à résoudre le problème des personnes 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays, tant au niveau de la prévention que de la prise en 
charge de la population déplacée, du renforcement de la capacité de réponse des institutions et du 
Système national d’information sur les déplacements dans le pays, en tenant également compte des 
communautés d’accueil. 

c) Élaborer des programmes de renforcement des institutions gouvernementales et non 
gouvernementales colombiennes qui mettent en place des activités visées aux paragraphes a) et 
b) du présent article, au moyen d’une coopération technique et de la mise en œuvre de 
programmes et de projets. 

d) Promouvoir des programmes de coopération technique en matière de migration grâce 
auxquels les domaines d’action suivants peuvent être développés : 

- Encourager le retour volontaire de Colombiens vivant à l’étranger; 
- Soutenir la participation de la Colombie aux rencontres multilatérales d’intégration et de 

coopération régionale, comme la Conférence sudaméricaine sur les migrations, au cours 
desquelles les problèmes migratoires sont évoqués; 

- Faciliter la mobilisation des familles de migrants dans le but d’encourager leur intégration et 
leur installation dans le pays, ainsi que favoriser le regroupement familial lié aux flux migratoires 
internationaux en lien avec la population colombienne; 

- Faciliter le développement des ressources humaines colombiennes qualifiées au moyen de 
l’octroi de facilités de voyage pour les étudiants, les stagiaires et les experts du pays; 

- Promouvoir et appuyer des politiques de migrations professionnelles légales conformément 
aux accords signés par la Colombie; 

- Mettre en œuvre des programmes dans d’autres domaines liés à la migration, tels que la 
migration et la santé, la migration et l’égalité des sexes, la migration et l’environnement; 

- Contribuer au processus de technicisation et d’amélioration en matière de politique 
consulaire et de contrôles migratoires comme : l’élaboration de nouvelles procédures, l’apport de 
connaissances concernant les nouvelles technologies pour l’élaboration d’une documentation sûre 
pour les ressortissants voyageant en dehors de la Colombie, la formation complémentaire des 
fonctionnaires, l’amélioration des contrôles frontaliers et la mise à jour de la réglementation 
juridique en matière de migration et de passeports; 

- Encourager la réalisation d’études techniques sur les migrations internes et internationales et 
de projets visant à résoudre les problèmes de mobilité de la population, ainsi qu’une aide au 
développement des zones frontalières; 
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- Appuyer le Département administratif de la sûreté de la Colombie pour la mise en œuvre de 
projets concernant les migrations internationales; 

- Appuyer des programmes de coopération technique horizontale, de coopération Sud-Sud, de 
programmes de coopération triangulaire et d’échanges de personnel qualifié avec d’autres pays de 
la région, en coopération avec les Gouvernements intéressés, et appuyer la mise en commun 
d’expériences réussies; 

- Promouvoir la coopération technique en matière de politique migratoire, en particulier dans 
les domaines juridique, politique, administratif et informatif, en tenant compte des procédures 
actuelles d’intégration régionale, sous-régionale et frontalière; 

- Favoriser la réalisation d’études sur le phénomène d’exode du personnel national qualifié, 
dans le but de déterminer ses effets sur le développement économique et social de la Colombie, et 
élaborer des politiques pour atténuer ce phénomène; 

- Entreprendre des études et établir des relations de coopération avec les communautés de 
Colombiens à l’étranger dans le but de renforcer leurs liens culturels, économiques et politiques 
avec le pays; 

- Coopérer à l’élaboration de mesures visant à aborder les phénomènes causés par la mobilité 
migratoire, et s’efforcer d’intégrer les migrants dans leur nouveau milieu. 

e) Encourager des projets de création et de consolidation des réseaux sociaux transnationaux 
facilitant les relations des migrants entre eux et avec leur pays d’origine, et y participer. 

f) Établir des programmes de stabilisation communautaire, d’intégration sociale et 
économique, de consolidation de la paix et de réinsertion des populations déracinées; en particulier 
des populations démobilisées inscrites aux programmes officiels du Gouvernement de la 
Colombie. 

g) Mettre en place des programmes et des campagnes de promotion des droits de l’homme 
des migrants et, en particulier, de prévention et de renforcement des institutions pour la lutte 
contre la traite des personnes et le trafic illicite de migrants. 

h) Élaborer des mesures visant à contrôler le problème, tant en matière de détection de 
réseaux de trafiquants que de prise en charge et d’assistance des victimes, afin de les aider dans 
leur réinsertion sociale et leur réadaptation. 

i) Élaborer des réponses humanitaires adaptées à des flux migratoires soudains et venir en 
aide à des migrants démunis, et appuyer les efforts de développement frontalier en cas de besoin. 

j) Examiner toute autre initiative pouvant conduire à la mise en œuvre d’activités ou 
d’assistance d’intérêt mutuel ou à la coordination avec d’autres organisations en matière de 
migration. 

Article IV. Engagements de l’OIM 

4.1  L’OIM s’engage à : 
a) Entretenir un lien étroit avec les bureaux désignés par le Gouvernement pour la bonne 

exécution des programmes de l’OIM, et la pleine application des objectifs du présent Accord. Elle 
maintient les services actuels appropriés ainsi que le personnel nécessaire afin de garantir la 
planification, le développement et l’exécution des programmes de l’OIM au profit de la Colombie, 
dans la limite des ressources disponibles. L’organisation de ces services est définie par l’OIM et 
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les fonctionnaires responsables de ceux-ci sont désignés par l’OIM, conformément aux priorités 
du Gouvernement. 

b) Créer et maintenir un bureau dans le pays afin de faciliter la mise en œuvre des 
programmes de coopération ainsi que des bureaux extérieurs pour exécuter pleinement ses 
différents programmes, lorsque cela s’avère nécessaire, et dans la mesure des ressources 
disponibles. L’ouverture des bureaux extérieurs est préalablement informée et convenue avec le 
Gouvernement. 

c) Fournir en accord avec les conditions fixées entre les deux Parties, les conseils et la 
collaboration demandés par le Gouvernement en matière de politique, de législation, de 
réglementation et d’administration, concernant la migration et les ressources humaines, ainsi que 
la collecte et le traitement de données, la réalisation d’études sur la disponibilité de l’emploi, la 
mobilité migratoire et ses répercussions sur le développement économique et social du pays. 

d) Maintenir une relation étroite et permanente avec les entités publiques et privées du pays 
dans le but de leur venir en aide, à leur demande, dans l’identification et la satisfaction de besoins 
spécifiques en matière de ressources humaines qualifiées, conformément aux objectifs du présent 
Accord. 

e) Communiquer, en collaboration et avec l’assentiment des autorités colombiennes 
compétentes, des renseignements sur les caractéristiques du pays sur le plan socioéconomique, 
culturel, du travail et institutionnel, ainsi que ceux considérés comme nécessaires et adéquats pour 
la réalisation des objectifs du présent Accord. 

f) Prendre les mesures nécessaires pour recruter, sélectionner, et envoyer au pays les 
ressources humaines qualifiées requises, avec l’assentiment du Gouvernement de la Colombie et 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables et aux objectifs du présent 
Accord. 

g) Étudier conjointement avec le Gouvernement les mesures jugées nécessaires pour 
faciliter et assurer l’intégration des migrants et de leur famille au sein du pays. 

h) Appuyer au moyen de l’assistance technique et de la mise en œuvre de projets, dans la 
mesure des ressources disponibles, les politiques de l’État colombien en ce qui concerne : les 
personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, les enfants démobilisés des groupes armés 
illégaux, la stabilisation communautaire et la consolidation de la paix, la réinsertion de populations 
déracinées, la traite des êtres humains et le trafic illicite de migrants, les systèmes d’information 
migratoires, le développement des zones frontalières, la migration et la santé, l’envoi de fonds aux 
familles, l’égalité des sexes et la migration, les populations à risques, les conférences régionales 
sur la migration, les migrations de main-d’œuvre, les propositions et les actions pour que les 
migrations de main-d’œuvre deviennent un instrument de développement, le soutien des boursiers 
et l’assistance aux compatriotes à l’étranger, ainsi que l’aide à la Commission de réconciliation 
nationale et de réparation, et plus généralement, les projets créés pour établir des mécanismes et 
des instruments encourageant le développement complet des régions en se basant sur les vocations 
productives, urbaines et rurales, du marché territorial, de sa compétitivité et de sa viabilité 
économique, sociale et environnementale. 

i) Coopérer et accorder des facilités dans la mesure des ressources disponibles, pour la 
réception, l’assistance, le logement provisoire et le transport des migrants jusqu’à leur destination 
définitive dans le pays, conformément aux conditions convenues entre les deux Parties. 
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j) Observer et respecter les lois en vigueur, les us et coutumes du pays, ainsi que les affaires 
intérieures de la République de Colombie, et ajuster ses actions aux dispositions contenues dans le 
présent Accord. 

k) Contracter une police d’assurance de responsabilité civile pour les dommages causés à 
des tiers par tout véhicule appartenant à l’Organisation, et s’assurer que les fonctionnaires de 
l’Organisation bénéficiant d’une immunité contractent une police d’assurance de responsabilité 
civile pour les dommages causés à des tiers dans un véhicule personnel. 

4.2 L’OIM peut, en accord avec la procédure définie au paragraphe 4.5 du présent article, 
affecter à son bureau en Colombie, les fonctionnaires, les experts en mission et les prestataires de 
services au nom de l’Organisation jugés nécessaires pour fournir un appui aux programmes de 
coopération et aux autres activités relatives à : a) La préparation, l’examen, la supervision et 
l’évaluation des programmes de coopération; b) L’envoi, la réception, la distribution ou 
l’identification des approvisionnements, de l’équipement et d’autres matériaux fournis par l’OIM; 
c) Le conseil au Gouvernement au sujet de l’évolution des programmes de coopération; d) Tous 
les sujets connexes à l’application du présent Accord. 

4.3  Les équipements techniques, les matériaux et les apports fournis par l’OIM restent sa 
propriété jusqu’à ce que leur transfert soit effectif, conformément aux politiques définies à cet 
effet par l’OIM ou ses donateurs. 

4.4  Les conseillers désignés par l’OIM réalisent toutes les activités visant à transmettre au 
personnel du pays leurs connaissances, leurs technologies et leurs expériences afin de les former à 
leurs méthodes, leurs techniques et pratiques professionnelles ainsi qu’aux principes sur lesquels 
ils s’appuient. 

4.5  L’OIM accrédite ses fonctionnaires internationaux, les experts en mission et les 
prestataires de services au nom de l’OIM devant le Gouvernement national. L’OIM informe par 
ailleurs le Gouvernement au sujet de la cessation de ses fonctions dans la mission. 

Article V. Engagements du Gouvernement 

5.1  Le Gouvernement s’engage à : 
a) Maintenir un lien étroit avec l’OIM dans le but de garantir son soutien solide et 

permanent aux programmes et aux activités convenus entre le Gouvernement et l’Organisation. 
b) Offrir aux bureaux de la mission de l’OIM en Colombie et à ses fonctionnaires les 

facilités et l’assistance adéquates pour l’exercice régulier de leurs activités, et accorder au 
Représentant permanent les mêmes privilèges et statut que ceux dont bénéficient les autres chefs 
de mission ou représentants d’institutions internationales accréditées en Colombie. 

c) Garantir la sécurité et la protection des bureaux de l’OIM et de ses fonctionnaires, en 
particulier lorsque les conditions de l’ordre public le requièrent. 

d) Faciliter la coopération entre le Gouvernement et l’OIM en vue de la réalisation des 
objectifs du présent Accord. 

e) Répondre aux demandes de visa pour rejoindre le pays par l’intermédiaire des autorités 
compétentes du Gouvernement dans le pays et à l’étranger. Lorsqu’il s’agit d’experts transférés 
par l’OIM, la procédure est effectuée par la Direction générale du protocole, et lorsqu’il s’agit 
d’immigrants protégés par des programmes élaborés par l’OIM et validés par le Gouvernement, 
l’Organisation sollicite par écrit les visas appropriés, lesquels sont émis sous réserve de 



Volume 2937, I-51080 

 295 

conformité au cadre réglementaire mis en place dans le pays. De même, ces personnes sont 
inscrites au registre des autorités du contrôle de l’immigration, dans le but d’obtenir leur carte de 
résident étranger respective. 

f) Faciliter les démarches de demandes de tarifs réduits soumises à l’autorité aéronautique 
par les entreprises de transport aérien qui opèrent dans le pays, pour la réalisation des programmes 
de l’OIM depuis ou vers la Colombie, en accord avec les politiques aéronautiques du pays. 

g) Évaluer conjointement avec l’OIM les mesures jugées nécessaires pour faciliter et assurer 
l’intégration des migrants et de leur famille dans le pays. 

h) Adopter les dispositions nécessaires à la mise en œuvre effective du présent Accord, aussi 
bien dans le pays que par l’intermédiaire de ses missions diplomatiques et de ses bureaux 
consulaires à l’étranger et maintenir informés ces représentants des activités de l’OIM en 
Colombie. 

5.2  En accord avec la législation nationale, le Gouvernement accorde à l’OIM les permis et 
les autorisations requis pour l’importation des approvisionnements, de l’équipement et des autres 
types de matériel nécessaires à la réalisation des objectifs définis en vertu du présent Accord. Les 
approvisionnements, l’équipement et les autres types de matériel destinés à des programmes de 
coopération ou à d’autres activités officielles en lien avec la réalisation des objectifs de l’OIM ne 
font pas l’objet d’impôts directs, de taxes sur la valeur ajoutée, d’impôts indirects, de frais et de 
contributions, pourvu que ceux-ci soient conformes aux dispositions établies par la Commission 
de la Communauté andine et par la législation nationale. 

5.3  Le Gouvernement adopte les mesures administratives adéquates pour rendre effective 
l’extension directe ou par l’intermédiaire d’un remboursement d’impôts directs ou indirects 
payables pour une partie des approvisionnements et des équipements envoyés dans le pays et 
destinés à des programmes de coopération ou à d’autres activités officielles. L’OIM accorde une 
haute priorité à l’achat et à la mobilisation dans le pays d’approvisionnements, d’équipements et 
les autres types de matériel, qui correspondent à ses conditions en matière de qualité, de prix et de 
date de livraison, conformément à la réglementation nationale sur le sujet. 

5.4  Le Gouvernement reconnaît à l’OIM la libre disposition des droits de propriété 
intellectuelle, des droits de brevets, des droits d’auteur et connexes relatifs à des découvertes, des 
inventions, des projets, des enquêtes, des publications ou des œuvres réalisées par des 
fonctionnaires ou des consultants de l’OIM et les lui ayant cédés, aussi bien en Colombie que dans 
d’autres pays. 

5.5  Le Gouvernement et l’OIM se consultent réciproquement concernant la publication et la 
communication des résultats ainsi que d’autres informations découlant des programmes de 
coopération technique, lesquels peuvent être utiles pour d’autres pays et y compris pour l’OIM. 

Article VI. Privilèges et immunités de l’Organisation 

6.1  En tant qu’Organisation internationale, l’OIM bénéficie sur le territoire de la République 
de Colombie de tous les privilèges et immunités que le Gouvernement a accordé à l’Organisation 
des Nations Unies et à ses institutions spécialisées, prévus dans les dispositions et les normes 
applicables du droit international coutumier, ainsi que ceux établis dans le présent Accord. 

6.2  Les bureaux de la mission en Colombie sont inviolables. Les autorités de la République 
de Colombie peuvent seulement y pénétrer pour exercer des fonctions officielles avec l’accord ou 
à la demande du représentant de l’OIM et dans les conditions approuvées par celui-ci. Les bureaux 
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de la mission de l’OIM en Colombie incluent les terrains et les bâtiments loués ou acquis par 
l’Organisation et qui ont été informés et convenus auparavant avec la Direction générale du 
protocole du Ministère des affaires étrangères de la Colombie. 

6.3  L’OIM, ses biens et avoirs sur tout le territoire, dûment identifiés par l’OIM auprès de 
l’autorité compétente, bénéficient de l’immunité concernant toute procédure d’ordonnance 
judiciaire et administrative, et ne peuvent faire l’objet de perquisition, de vérification, d’audit, 
d’embargos, de contraintes, de mesures provisoires ou d’exécution lorsque ces biens et avoirs sont 
utilisés dans le cadre des activités propres de l’Organisation. 

6.4  Les biens, enceintes, locaux, archives, dépendances, installations et véhicules détenus par 
l’OIM ainsi que les documents lui appartenant sont inviolables. Tous ces lieux, les biens et avoirs 
de l’OIM, où qu’ils se trouvent, bénéficient de l’immunité concernant les mandats, registres, 
clôtures, réquisitions, confiscations, expropriations et toute autre forme d’intervention, qu’elle soit 
de nature administrative, exécutive, judiciaire ou législative. 

6.5  L’OIM a le droit d’utiliser des codes ou des clés dans sa correspondance officielle, ainsi 
que d’expédier et de recevoir sa correspondance par courrier ou valises scellées, lesquelles ont les 
mêmes privilèges et immunités que les courriers et valises diplomatiques. Le Gouvernement de la 
République de Colombie reconnaît à l’Organisation, dans la mesure compatible avec les 
dispositions des conventions, règlements et accords internationaux dont la Colombie est partie, en 
ce qui concerne ses communications postales, téléphoniques et ses autres télécommunications, un 
traitement au moins aussi favorable que celui accordé, par le biais des opérateurs de services, aux 
autres Gouvernements et notamment aux missions diplomatiques en matière de priorités, de tarifs 
et de frais sur les correspondances postales, les communications téléphoniques et les autres 
services de télécommunications. 

6.6  Conformément à la législation nationale, l’OIM, de même que ses biens et avoirs, 
revenus, bénéfices et autres ressources destinées à la réalisation de ses objectifs, les contrats, ainsi 
que l’acquisition de biens et de services sont exemptés de : 

a) Tous les impôts de nature nationale, directs ou indirects, et contributions, sauf ceux sur 
les services particuliers. 

b) Droits de douane ou de frais équivalents ainsi que de tout autre impôt de nature nationale, 
taxe, contribution ou frais pour un service, interdictions et restrictions relatives à des marchandises 
importées pour leur usage officiel. 

c) Droits de douane et taxations pouvant affecter l’exportation de leurs publications, biens 
ou articles. 

6.7  L’OIM ne fait pas office d’agent de retenue, bien que cela n’implique pas que les 
bénéficiaires des revenus soient exonérés d’impôts en Colombie ni qu’ils remplissent les 
obligations formelles inhérentes à ce statut. 

6.8  Aux fins du présent Accord et exclusivement pour faire face aux dépenses liées à son 
fonctionnement et à ses objectifs, l’OIM peut effectuer les opérations suivantes : 

a) Introduire sur le territoire colombien ou acquérir sur celui-ci, posséder, convertir dans 
toute monnaie et transférer à l’étranger de l’argent, des titres ou des valeurs en or ou en monnaie 
étrangère conformément aux normes en vigueur au sein de la République de Colombie au moment 
de chaque opération, dans les mêmes conditions octroyées par le Gouvernement aux institutions 
des Nations Unies et aux autres institutions internationales de statut égal. 
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b) Tenir ses comptes et ses états financiers dans tout type de devise ou système de 
comptabilité. 

Article VII. Privilèges et immunités du personnel 

7.1  Le Représentant permanent et les fonctionnaires internationaux du bureau de l’OIM 
accrédités en Colombie, selon ce qui a été convenu entre l’OIM et le Gouvernement, ont les 
mêmes privilèges et immunités que ceux octroyés par le Gouvernement à d’autres institutions 
internationales accréditées en Colombie et qui bénéficient d’une immunité judiciaire concernant 
l’ensemble de leurs actes réalisés en leur qualité officielle. À cet effet, le nom du Représentant 
permanent de l’OIM et celui du Représentant permanent adjoint sont inclus dans la liste des 
fonctionnaires des institutions internationales. 

7.2  Sans préjudice du paragraphe précédent, les fonctionnaires internationaux de l’OIM, 
accrédités officiellement auprès de la Direction générale du protocole du Ministère des affaires 
étrangères de la Colombie, qui se consacrent exclusivement aux tâches de l’OIM et sont 
rémunérés intégralement par l’OIM : 

a) Jouissent de l’immunité administrative et judiciaire pour tous les actes qu’ils commettent 
et les paroles qu’ils expriment par quelque moyen dans l’exercice de leurs fonctions. 

b) Sont exemptés d’impôts sur les revenus du travail rémunérés par l’OIM. 
c) Sont exemptés du service militaire. 
d) Jouissent de l’immunité, tout comme leur conjoint et leurs enfants mineurs, sur les 

restrictions en matière d’immigration et les registres d’enregistrement des étrangers. 
e) Bénéficient, tout comme leur conjoint et leurs enfants mineurs, des mêmes facilités de 

rapatriement en période de crise internationale que celles dont jouissent les fonctionnaires 
diplomatiques. 

f) Peuvent importer, en exemption de droits de douane, leur mobilier et leurs effets 
personnels en accord avec les normes en vigueur pour les fonctionnaires et les experts des 
institutions internationales. 

g) Se voient accorder des franchises égales à celles dont bénéficient les fonctionnaires de 
catégorie équivalente appartenant aux missions diplomatiques accréditées auprès du 
Gouvernement, en ce qui concerne les transferts de fonds internationaux. 

h) Peuvent vendre dans le pays les véhicules qu’ils importent pour leur usage, aux 
conditions convenues avec le Gouvernement, y compris le montant des quotas autorisés par 
installation ou par année de service, lesquelles ne sont pas moins favorables que celles établies 
pour les institutions des Nations Unies et les autres institutions internationales. 

i) Jouissent, en général, du même traitement accordé par le Gouvernement aux membres du 
personnel de grade comparable au sein des institutions des Nations Unies. 

7.3  Le conjoint, les enfants mineurs du Représentant permanent et du Représentant 
permanent adjoint de l’OIM, dûment accrédités auprès du Gouvernement de la République de 
Colombie, jouissent des mêmes immunités et privilèges que les membres de la famille des 
fonctionnaires des autres institutions des Nations Unies dans les conditions et sous réserve des 
exceptions établies à ce sujet dans la Convention de New York de 1946 sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies ainsi que dans le droit international coutumier. 
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7.4  Le personnel recruté conformément au Statut et Règlement du personnel de l’OIM 
bénéficie du même traitement que celui accordé par le Gouvernement aux membres du personnel 
de rang comparable travaillant au sein des institutions des Nations Unies. Ils bénéficient en 
particulier de l’immunité contre toute procédure administrative ou judiciaire relative aux actes 
qu’ils commettent ou aux paroles qu’ils expriment par quelque moyen dans l’exercice de leurs 
fonctions. 

7.5  Le personnel recruté au niveau local et rémunéré à l’heure, et les personnes liées par un 
contrat de prestation de services ou de conseil, ne bénéficient pas des privilèges et des immunités 
du présent Accord et sont soumis à la législation colombienne. 

7.6  Les privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires de l’OIM afin d’assurer leur 
indépendance dans l’exercice de leurs activités et uniquement dans l’intérêt de l’Organisation. 

7.7  L’OIM collabore de manière permanente avec les autorités compétentes du pays afin de 
faciliter l’application adaptée et opportune de la justice, de garantir le respect des lois, des 
ordonnances et des règlements routiers, policiers et sanitaires, et de prévenir tout abus pouvant se 
produire en lien avec l’application des privilèges et de l’immunité établis dans le présent Accord. 

Article VIII. Levée des immunités et des privilèges 

Sans préjudice des dispositions du présent Accord, le Directeur général de l’OIM peut lever 
les immunités et les privilèges octroyés par le Gouvernement de la Colombie à l’Organisation ou à 
ses fonctionnaires. La levée se doit d’être toujours expresse. 

Article IX. Facilités de voyage 

9.1  Conformément à la législation nationale, le Gouvernement adopte toutes les mesures 
nécessaires afin de faciliter l’entrée, la résidence et le séjour dans le pays ainsi que le départ du 
territoire, aux personnes suivantes, qui doivent effectuer des activités en lien avec les affaires 
officielles de l’OIM : 

a) Le personnel étranger de l’OIM et leur famille, dont les demandes de visa sont reçues et 
prises en charge par les autorités compétentes du Gouvernement dans les meilleurs délais; 

b) Les conseillers qui doivent accomplir une mission dans le pays pour le compte de l’OIM, 
sans distinction de nationalité; 

c) Les fonctionnaires internationaux de l’OIM, quelles que soient les relations entre leurs 
pays respectifs et la Colombie. Durant leur séjour dans le pays, ils bénéficient de l’inviolabilité de 
tous les documents, de l’immunité en ce qui concerne toute procédure judiciaire ou administrative 
relative aux actes qu’ils commettent ou aux paroles qu’ils expriment par quelque moyen dans 
l’exercice de leurs fonctions; 

d) En matière de redevances aéroportuaires, les fonctionnaires de l’OIM et les membres de 
son corps de direction qui entrent et sortent du territoire colombien reçoivent le même traitement 
que les fonctionnaires des institutions des Nations Unies. 
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Article X. Représentation de l’Organisation 

10.1 L’OIM exerce ses fonctions de coopération technique et le reste de ses activités 
officielles par l’intermédiaire de son bureau au sein du pays, lequel est dirigé par un fonctionnaire 
résidant désigné par le Directeur général de l’OIM, et qui est responsable, par délégation de celui-
ci, du bureau de l’OIM en Colombie. 

10.2 Les fonctions principales du fonctionnaire résident désigné par le Directeur général pour 
la Colombie sont de : 

a) Représenter le Directeur général auprès des autorités nationales et servir à cette fin de 
point de liaison entre le Gouvernement et l’OIM, pour toute question relative aux programmes de 
coopération technique au sein du pays; 

b) Coordonner les activités et les opérations de coopération technique et scientifique de 
l’OIM; 

c) Remplir les fonctions restantes et les tâches propices à la réalisation des fins et des 
objectifs de l’OIM en général et du pays en particulier. 

Article XI. Date d’entrée en vigueur et durée 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties se notifient mutuellement 
l’accomplissement des formalités internes requises, et l’Accord entre la République de Colombie 
et le CIME du 20 décembre 1958 et l’Accord relatif aux privilèges et immunités du Comité 
intergouvernemental pour les migrations européennes, signé par les Parties le 14 mai 1981, sont 
abrogés. Dans le cas où des obstacles au bon fonctionnement de cet Accord se présentent, les 
Parties entament des consultations par notification écrite, lesquelles se déroulent 30 jours après la 
demande, en vue d’analyser et de parvenir à une entente sur celles-ci. 

Article XII. Engagements communs des Parties 

12.1 Le Gouvernement et l’OIM élaborent le système de coordination nécessaire pour faciliter 
la mise en œuvre des programmes. Lorsque cela est jugé nécessaire, l’Organisation fait connaître 
au Gouvernement, par l’intermédiaire du Ministère des affaires étrangères, toute réclamation 
pouvant être déposée contre l’Organisation, son personnel, ses conseillers ou ses fonctionnaires. 

12.2  Les Parties peuvent solliciter la participation de pays tiers et d’institutions internationales 
d’un commun accord, aussi bien pour le financement que pour l’application des programmes et 
des projets résultant des activités de coopération envisagées dans le présent Accord. 

Article XIII. Dénonciation 

13.1  Après un délai de trois ans à partir de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, 
l’une ou l’autre des Parties peut le dénoncer, après notification adressée par écrit moyennant un 
préavis de six mois. 

13.2 Sans préjudice de ce qui précède, les projets et programmes entrepris ou présentés sur la 
base du présent Accord et qui sont en cours au moment de la dénonciation, continuent à être mis 
en œuvre jusqu’à leur terme, sauf accord contraire des Parties. 
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Article XIV. Règlement des différends 

Tout différend pouvant survenir entre les Parties au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord est résolu par la voie de négociations directes. En cas d’échec de 
ces négociations, le différend est soumis à tout autre moyen de résolution pacifique reconnu par le 
droit international. 

Article XV. Instances responsables 

Les instances responsables du respect de l’application des dispositions du présent Accord 
sont : 

-  Pour la Colombie, le Ministère des affaires étrangères. 
-  Pour l’Organisation, le Représentant permanent en Colombie. 

Article XVI. Dispositions générales 

16.1  Le Ministère des affaires étrangères de la Colombie octroie un document d’identité aux 
fonctionnaires internationaux de l’Organisation dûment accrédités. 

[texte manquant..] est résolue par les Parties conformément aux résolutions ou aux décisions 
applicables des organes compétents de l’OIM ainsi qu’aux dispositions constitutionnelles et 
juridiques du pays. Chaque Partie examine avec attention et bienveillance toute proposition 
formulée par l’autre Partie en vertu du présent article. 

FAIT à Bogota, le 5 mai 2009, en double exemplaire, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
JAIME BERMÚDEZ MERIZALDE 
Ministre des affaires étrangères 

Pour l’OIM : 
WILLIAM L. SWING 
Directeur général 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF COLOMBIA AND THE REPUBLIC 
OF BOLIVIA ON COOPERATION FOR THE CONTROL OF ILLICIT TRAFFIC 
IN NARCOTIC DRUGS, PSYCHOTROPIC SUBSTANCES AND RELATED 
CRIMES, DRUG USE PREVENTION, REHABILITATION AND ALTERNATIVE 
DEVELOPMENT 

The Republic of Colombia and the Republic of Bolivia, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Aware that bilateral cooperation is essential for tackling the problems caused by the misuse of 
and illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances and related crimes, 

Bearing in mind the commitments that both States have made as parties to the Single 
Convention on Narcotic Drugs of 30 March 1961, as amended by the Protocol of 25 March 1972, 
the Convention on Psychotropic Substances of 21 February 1971, the South American Agreement 
on Narcotic Drugs and Psychotropic Substances of 27 April 1973, the United Nations Convention 
against Illicit Traffic in Narcotic Drugs and Psychotropic Substances, signed at Vienna on 
20 December 1988, hereinafter referred to as “the Convention”, the Ministerial Conference 
Concerning the Laundering of Proceeds and Instrumentalities of Crime, held in Buenos Aires on 
2 December 1995, 

Reiterating the principles enshrined in the Anti-Drug Strategy in the Hemisphere approved by 
the Inter-American Drug Abuse Control Commission (CICAD) on 16 October 1996; and the 
resolutions adopted at the twentieth special session of the United Nations General Assembly in 
June 1998 on combating the production, sale, demand, traffic and illicit distribution of narcotic 
drugs, 

Mindful of the need for coordinated actions to foster the application of article 3, 
paragraphs 1 (a) and 1 (b), of the Vienna Convention of 1988, 

Considering that a permanent exchange of information is necessary to prevent, control and 
suppress all manifestations of the world drug problem and related crimes, 

Recognizing the need to adopt joint measures for the inspection of controlled medications in 
order to prevent them from being diverted into illicit channels or misused, 

Aware of the need to strengthen cooperation policies and mechanisms concerning alternative 
development, 

Aware of the importance of adopting regulatory measures for the prevention, detection, 
control, reporting and suppression of money-laundering in all its manifestations, 

Understanding that the world illicit drug problem requires an integrated and balanced 
approach under the principle of shared responsibility by all nations of the world, 

Have agreed as follows: 

Article I. Purpose and scope 

1. The Parties agree to cooperate, as set forth in the “Convention”, in order to prevent, 
reduce and suppress the production, manufacture, trafficking, distribution, illegal sale and misuse 
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of natural and synthetic narcotic drugs and psychotropic substances, the laundering of money 
derived from illicit activities and the control and inspection of chemicals, through their respective 
competent national agencies and services. 

2. The Parties shall assist one another in the exchange of information referred to in this 
Agreement, in order to identify organizations engaged in the illicit traffic in narcotic drugs and 
psychotropic substances, the diversion of chemicals, and other conduct described in article 3, 
paragraph 1, of the “Convention”. 

3. The Parties shall provide one another with technical assistance to support training 
programmes in each of their areas of experience, with a view to improving effectiveness with 
regard to both prevention, health promotion, treatment and rehabilitation strategies and 
optimization of the results of the fight against all forms of illicit traffic in narcotic drugs and 
psychotropic substances and related crimes. 

4. The Parties shall, as the case may be and unless it is contrary to their domestic laws, 
develop coordinated actions for investigations on the issues referred to in this Agreement. 

Article II. Exchange of information 

GENERAL ASPECTS OF PROHIBITION 

The Parties shall, as the case may be and for the timely exchange of information, use the 
methods prescribed by CICAD (the Inter-American Drug Control Telecommunications Network 
(RETCOD)) and INTERPOL and other available means of communication for the timely 
exchange of information. The Parties may exchange information on: 

1. Policies, programmes and current laws related to all manifestations of the drug 
phenomenon; 

2. Methods of action for the control of criminal activities, as well as on the modus operandi 
of criminal organizations; 

3. The Parties shall assist each other in the exchange of information related to criminal 
methods, routes, personal identities, methods for strengthening the illicit traffic in illicit drugs 
referred to in this Agreement, in order to identify organizations engaged in the illicit traffic in 
narcotic drugs and psychotropic substances, the diversion of chemicals and other conduct 
described in article 3, paragraph 1, of the Convention; 

4. The results obtained of investigations and proceedings undertaken by the respective 
competent authorities as a result of the cooperation provided under this Agreement; 

5. The medical and scientific needs of the Parties concerning, inter alia, controlled 
medications. 

REDUCTION OF DEMAND 

6. The actions taken to provide assistance to drug addicts; prevention methods, information 
services, education, public awareness-raising, early intervention, counselling, treatment, 
rehabilitation, relapse prevention, aftercare and social reintegration; structures and initiatives to 
prevent the misuse of drugs and controlled medications; 
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7. Experiences and strategies for the reduction of demand, inter-sectoral policies (health, 
education, social assistance, prison system, communication, among others), prevention, treatment, 
rehabilitation and social reintegration of recovering drug addicts; 

8. Experiences and information on institutional networks dealing with the issues of 
prevention, health promotion, treatment and rehabilitation and drug addict monitoring systems; 

9. Knowledge and experiences on issues such as livestock, farm, forestry and aquaculture 
processing and other forms of processing for the promotion of legitimate businesses. 

Article III. Control and inspection of chemical inputs and products 

For the purposes of this article, “chemicals” means any chemical or mixture of chemicals used 
in the extraction, synthesizing or manufacture of narcotic drugs and/or psychotropic substances. 

“Mixture” is defined as contemplated in the Model Regulations for the Control of Chemical 
Substances used in the Illicit Manufacture of Narcotic Drugs and Psychotropic Substances of 
CICAD. 

The Parties shall cooperate in the prevention and control of traffic in and diversion of 
controlled substances, in accordance with the Convention, in particular those listed in Table I and 
Table II and those that are added according to the procedure established in article 12 of that 
instrument. 

The Parties shall, in accordance with their domestic laws and by mutual consent, within a 
period of 90 days following the date of entry into force of this Agreement, determine the list of 
chemical substances, hereinafter referred to as “list of chemicals”, which shall be subject to 
monitoring by each of them. 

The competent authority of a Party shall notify the competent authority of the other Party if 
there is reason to believe that an operation involving the export or re-export of chemicals subject 
to this Agreement could be diverted for the illicit manufacture of narcotic drugs or psychotropic 
substances. 

If it is suspected that the export of chemicals could be diverted, the shipment shall not be 
allowed, pending confirmation that such suspicions are unfounded. 

However, if permitted by their domestic laws, in accordance with the Convention, the Parties 
may agree on ad hoc coordinated actions to permit the shipment, with the aim of monitoring and 
verifying the delivery and destination of chemicals subject to this Agreement. 

If the competent authority informs the competent authority of the other Party of irregularities 
in the transaction, in advance of the issuance of the export licence, or after issuance thereof, before 
the chemicals leave the territory of the Exporting Party, the Exporting Party shall immediately 
commence an investigation into such irregularities. The Exporting Party may allow the export 
only if the suspicions are unfounded. 

The competent authorities of the Parties shall exchange information to identify allegedly 
suspicious operations, at least in the following areas: 

- Quantity of the chemical sold, imported, exported, re-exported, stored or transported, 
expressed in universally accepted physical quantities; 

-  Name, address, telephone number, fax number and email address of the vendors of 
chemicals; 
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-  Chemicals trade routes previously established for use by traders, brokers and transporters 
in their country; 

-  Statistical data related to the supply, demand, control and interdiction of chemicals. 
The chemicals shall be identified by the names and classification code under which they 

appear in the Harmonized Commodity Description and Coding System (HS) of the World 
Customs Organization (WCO). This system shall also be used for statistical records and 
documents related to their import, export and other customs operations in free trade zones and free 
ports. 

The Parties shall, in accordance with their domestic laws, provide information on 
authorizations, licences or permits granted, rejected or relocated relating to production, sale, 
export, re-export, import, transport, distribution and storage, as well as the means of payment to be 
used or already used for suspicious transactions involving chemicals, to support administrative or 
criminal investigations and proceedings initiated by the competent authorities of each Party. 

The competent authorities of the Parties shall request information on persons and 
organizations engaged in production, sale, import, export, re-export, distribution, transportation 
and storage, in order to initiate, where appropriate, the relevant investigation. Insofar as its 
domestic laws permit, the Requested Party shall respond to such requests. The Parties shall also 
share information and report the findings of the administrative or criminal investigations and 
proceedings undertaken by their respective authorities, insofar as their domestic laws permit. 

The central authority of one Party shall notify the central authority of the other Party of any 
operation to export or re-export chemicals set forth in this Agreement, prior to shipment thereof. 
Upon receipt of said notification, the Importing Party shall provide the Exporting Party with 
prompt confirmation that the shipment might proceed. 

The Parties agree to hold meetings, as necessary, to evaluate the results obtained and adopt 
measures aimed at improving the joint inspection system. 

Article IV. Measures to prevent and control money-laundering and related offences 

1. The Parties shall, pursuant to their domestic laws, provide each other with assistance for 
the expeditious and secure exchange of financial, foreign-exchange, customs and trade-related 
information, for the purpose of detecting and tracking suspected money-laundering operations. 

2. The Parties shall instruct their financial, securities, foreign-exchange and gambling and 
related institutions to notify the competent authority of any suspicious transactions conducted or 
intended to be conducted in their establishments. 

3. The Parties shall, to the fullest extent possible, cooperate with one another on a technical 
level on the most effective methods and mechanisms for the prevention, detection, control, 
investigation and punishment of acts of money-laundering performed or intended to be performed 
through their financial sectors. 

4. The Parties shall, to the extent possible, seek to set up systems for the prevention of 
money-laundering and related offences perpetrated through the exchange of goods and/or services 
under the terms established in the Convention. 

5. The Parties shall exchange information with one another on the property and external 
signs of wealth of citizens being investigated for money-laundering and related offences in either 
country, except in cases that contravene their domestic laws. 
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6. The Parties may not invoke banking or tax secrecy in an effort to deny reciprocal 
assistance under this Agreement, nor may trade secrecy or confidentiality be invoked in an effort 
to prevent the application of this Agreement, pursuant to the domestic laws of the States. 

Article V. Inspection of controlled medications 

The Parties shall seek the appropriate mechanisms to ensure close cooperation between the 
authorities responsible for the inspection of controlled medications in both countries, in order to 
prevent them from being diverted to illicit channels, using the tools established at the international 
level for their control. 

The Parties shall, through their competent authorities, exchange technical and scientific 
information on the topic, on current laws and on legal trade flows (import, export, production, 
distribution and use) of controlled medications in both countries. 

Article VI. Technical assistance 

GENERAL ASPECTS 

1. The Parties shall provide one another with technical assistance for the planning and 
implementation of research and training programmes designed to share knowledge on the 
activities of criminal organizations in all aspects of illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic 
substances and related crimes. 

2. The Parties shall, to the extent possible and in the framework of horizontal cooperation, 
organize seminars, conferences, training and specialization courses on the issues referred to in this 
Agreement. 

3. The Parties shall cooperate with one another on a technical level on the methods detected 
for the manufacture of narcotic drugs and illicit uses of inputs and chemicals which serve as 
substitutes for those controlled by the regulations currently in force in both countries. 

ALTERNATIVE DEVELOPMENT 

4. The Parties shall provide one another with technical assistance on the preparation, design 
and execution of productive, economic, social and environmental projects related to alternative 
development. They shall also provide one another with assistance to analyze market potential for 
the outputs of alternative development projects. 

5. The Parties shall work to define and establish joint positions on alternative development 
at various international forums, thereby fostering understanding of the strategic importance of 
alternative development as a mechanism for reducing the supply of illicit drugs in the world. 

REDUCTION OF DEMAND 

6. The Parties shall provide one another with technical and investigative assistance for 
understanding and addressing the reduction of demand in their different areas of intervention, 
based on the inter-sectoral policies of both countries. 
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7. The Parties shall promote the exchange of proposals for the development of joint 
programmes, alternatives and opportunities in health promotion, prevention of drug abuse, 
rehabilitation, treatment and social reintegration of drug addicts. 

8. The Parties shall provide one another with technical assistance for the design of a 
permanent system of information on common and comparable mechanisms for addressing the 
reduction of demand, while respecting each country’s specificities. 

Article VII. Coordinated actions 

1. The Parties shall, unless contrary to their domestic laws, assist one another in the 
planning and organization of coordinated investigations against the illicit production, trafficking, 
sale and distribution of narcotics and psychotropic substances and related crimes. The competent 
authorities of each Party shall not exercise authority in the territory of the other Party in relation to 
the execution of operations resulting from the assistance provided for in this article. 

2. The Parties shall, in order to enhance the cooperation provided for in this Agreement, and 
pursuant to the provisions of article 9, paragraph 1 (a), of the Convention, establish and maintain 
channels of timely communication between their competent agencies and services, or through 
liaison officers, in holding events for which the profile and functions to be fulfilled will be defined 
by common accord. 

Article VIII. Bolivian-Colombian Commission 

1. For the application of this Agreement, a Bolivian-Colombian Commission shall be 
created, consisting of members appointed by the competent authorities of the two Parties, who 
which will work within the framework of the Binational Commission. 

2. The members of that Commission shall be, for Bolivia, the Ministry of Foreign Affairs 
and Worship, as Coordinator, the Vice-Ministers of Social Defence, Prevention and Rehabilitation 
and of Alternative Development, and the Medications Unit of the Ministry of Health and the 
Financial Investigation Unit of the Banking Superintendency. 

For Colombia, the Ministry of Foreign Affairs of Colombia shall serve as the Coordinator. 
Other members shall be the Ministry of Justice and Law, the Anti-Narcotics Police, the National 
Narcotics Directorate, the National Narcotics Fund, the Rumbos and Plante presidential 
programmes, the Office of the Attorney-General, the Financial Information and Analysis Unit and 
the National Tax and Customs Directorate. 

3. The Commission will have the following functions in addition to those specified by the 
competent authorities: 

(a) Serve as a communications channel between the competent authorities of both countries 
on the application of this Agreement; 

(b) Propose to the competent authorities of both countries conditions for cooperation on the 
issues referred to in this Agreement; 

(c) Propose to the competent authorities the administrative agreements and rules referred to 
in this Agreement; 

(d) Monitor implementation of the programmes and exchanges provided for under this 
Agreement. 
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4. The Commission may set up internal working groups and request collaboration from any 
other entity as proposed by one or both of the Contracting Parties. 

5. Notwithstanding of the meetings of the technical working groups, the Commission shall 
meet whenever requested by one of the Parties upon giving two months’ prior notice, unless 
exceptional situations require a meeting to be convened immediately to analyze ongoing work, 
define guidelines and evaluate results achieved in the various fields of action. 

Article IX Confidentiality 

1. All information communicated in any form shall be considered confidential or reserved, 
pursuant to the domestic laws of each of the Parties. 

2. The Parties undertake not to use the information obtained pursuant to this Agreement for 
any purpose other than that contained in the request for assistance, in particular information 
protected by bank, trade, foreign-exchange or tax secrecy. Should one of the Parties require the 
information for other purposes, it shall obtain prior written authorization from the other Party and 
shall be bound by any restrictions imposed by that Party pursuant to its domestic laws. 

3. The information obtained shall be used exclusively for the purposes of this Agreement. 
Should one of the Parties require the information for other purposes, it shall obtain prior written 
authorization from the competent authority that provided the information and shall be bound by 
any restrictions imposed by that authority. 

4. The provisions of the foregoing paragraph shall not prevent the information from being 
used in the context of lawsuits initiated by the Parties. The use of such information and the results 
thereof shall be communicated to the other Party. 

Article X. Final provisions 

1. Any dispute arising in the interpretation or application of this Agreement shall be settled 
directly by the Parties, following relevant consultations with the competent authority or 
authorities. 

2. This Agreement shall enter into force on the date on which the Parties notify one another, 
through the diplomatic channel, that their domestic requirements have been fulfilled. 

3. Either of the Parties may terminate this Agreement by terminating it formally through a 
diplomatic note, with termination taking effect six months after the said note has been received by 
the other Party. Requests for assistance made during this period shall be met by the Requested 
Party. 

4. When this Agreement enters into force, the Parties shall, through a diplomatic note, 
inform one another of the designation and/or change of the central authorities responsible for its 
application. 

5. The Parties shall express their interest in amending the terms of this Agreement as well as 
the outcome of such amendments through a diplomatic note. 
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6. This Agreement shall wholly replace any other agreements previously signed on this 
subject. 

DONE at Bogotá, on 12 March 2001, in two copies, both texts being equally valid and 
authentic. 

For the Republic of Colombia: 
GUILLERMO FERNÁNDEZ DE SOTO 

Minister for Foreign Affairs 

For the Republic of Bolivia: 
JAVIER MURILLO DE LA ROCHA 

Minister for Foreign Affairs and Worship 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
BOLIVIE RELATIF À LA COOPÉRATION POUR LE CONTRÔLE DU TRAFIC 
ILLICITE DE STUPÉFIANTS, DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES ET LES 
DÉLITS CONNEXES, LA PRÉVENTION DE L’USAGE DE DROGUES, LA 
RÉHABILITATION ET LE DÉVELOPPEMENT ALTERNATIF  

La République de Colombie et la République de Bolivie, ci-après dénommées « les Parties », 
Conscientes du fait que la coopération bilatérale est fondamentale pour faire face aux 

problèmes qui découlent de l’abus et du trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et 
des délits connexes, 

Tenant compte des engagements pris par les deux États au titre de la Convention unique sur 
les stupéfiants du 30 mars 1961, telle que modifiée par le Protocole du 25 mars 1972, de la 
Convention sur les substances psychotropes du 21 février 1971, de l’Accord sud-américain relatif 
aux stupéfiants et aux substances psychotropes du 27 avril 1973, de la Convention des Nations 
Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, conclue à Vienne le 
20 décembre 1988, ci-après dénommée « la Convention », et de la Conférence ministérielle 
concernant le blanchiment des produits et des instruments du crime, signée à Buenos Aires le 
2 décembre 1995, 

Réitérant les principes consacrés par la Stratégie antidrogues dans l’hémisphère, approuvée 
par la Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues (CICAD) le 
16 octobre 1996, et les résolutions adoptées lors de la vingtième session extraordinaire de 
l’Assemblée générale des Nations Unies en juin 1998, consacrée à la lutte contre la production, la 
vente, la demande, le trafic et la distribution illicite de stupéfiants, 

Tenant compte de la nécessité de mener à bien des actions coordonnées afin d’appliquer les 
dispositions des alinéas a) et b) du paragraphe 1 de l’article 3 de la Convention de Vienne de 1988, 

Considérant la nécessité d’échanger en permanence des informations afin de prévenir, de 
contrôler et de réprimer toutes les manifestations du problème mondial de la drogue et des délits 
connexes, 

Reconnaissant la nécessité d’adopter des mesures conjointes pour le contrôle sanitaire de 
médicaments à usage médical, afin d’empêcher qu’ils ne soient détournés vers des voies illicites 
ou de l’abus, 

Conscientes de la nécessité de renforcer les politiques et les mécanismes de coopération dans 
les domaines de développement alternatif, 

Conscientes de l’importance qu’il y a à adopter des mesures normatives pour prévenir, 
détecter, contrôler, dénoncer et réprimer le blanchiment d’argent sous toutes ses formes, 

Sachant que le problème mondial posé par les drogues illicites doit être géré de manière 
complète et équilibrée, sous le principe de la responsabilité partagée par toutes les nations du 
monde, 

Sont convenues de ce qui suit : 
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Article premier. Objectif et champ d’application  

1. Les Parties conviennent d’établir la coopération prévue par la Convention, afin de 
prévenir, de réduire et de réprimer les activités de production, de fabrication, de trafic, de 
distribution, de vente illicite et l’abus de stupéfiants et de substances psychotropes, naturels et 
synthétiques, le blanchiment d’argent découlant d’activités illicites, ainsi que le contrôle et 
l’inspection des substances chimiques, par le biais de leurs organismes et services nationaux 
compétents. 

2. Les Parties s’assistent mutuellement en ce qui concerne l’échange d’informations visé par 
le présent Accord, afin de détecter les organisations se livrant au trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes, au détournement de substances chimiques et aux autres activités décrites 
au paragraphe 1 de l’article 3 de la Convention. 

3. Les Parties s’accordent mutuellement une assistance technique pour soutenir les 
programmes de formation dans les domaines de compétence de chacune d’elles, afin d’améliorer 
l’efficacité, à la fois en matière de stratégies de prévention, de promotion de la santé, de traitement 
et de réhabilitation, ainsi que la mise à profit des résultats obtenus en matière de lutte contre toutes 
les formes de trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes et les délits connexes. 

4. Les Parties, le cas échéant, et à condition de ne pas contrevenir à leur législation 
nationale, développent des actions coordonnées pour effectuer des opérations d’investigation eu 
égard aux domaines visés par le présent Accord. 

Article II. Échange d’informations 

ASPECTS GÉNÉRAUX DE LA PROCÉDURE 

Les Parties, le cas échéant et aux fins de l’échange d’informations opportunes, ont recours aux 
dispositifs de la CICAD (le Réseau interaméricain de télécommunications pour le contrôle des 
drogues), d’INTERPOL et d’autres moyens de communication disponibles. Les Parties peuvent se 
fournir des informations sur : 

1. Les politiques, les programmes et la législation en vigueur en ce qui concerne toutes les 
manifestations du phénomène des drogues. 

2. Les méthodes d’action pour le contrôle des activités criminelles ainsi que sur les 
modalités de fonctionnement des organisations criminelles. 

3. Les formes de criminalité, les routes, l’identité des personnes, ainsi que sur les méthodes 
employées pour le trafic illicite de drogues visés par le présent Accord, afin de détecter les 
organisations se livrant au trafic de stupéfiants et de substances psychotropes, au détournement de 
substances chimiques et aux autres activités décrites au paragraphe 1 de l’article 3 de la 
Convention. 

4. Les résultats des enquêtes et des poursuites réalisées par leurs autorités compétentes 
respectives dans le cadre de la coopération prévue par le présent Accord. 

5. Les nécessités médico-scientifiques des Parties, notamment en matière de médicaments 
sous contrôle spécial. 
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RÉDUCTION DE LA DEMANDE  

6. Les actions entreprises pour porter assistance aux toxicomanes, les méthodes de 
prévention, les services d’information, d’éducation et de sensibilisation publique, les interventions 
rapides, l’accompagnement, le traitement, la réadaptation, la prévention des rechutes, le suivi post-
traitement et la réinsertion sociale, les structures et initiatives pour prévenir l’abus de drogues et de 
médicaments sous contrôle spécial. 

7. Les expériences et les stratégies dans le domaine de la réduction de la demande au niveau 
des politiques intersectorielles (santé, éducation, assistance sociale, système pénitentiaire, 
communication, entre autres) de la prévention, du traitement, de la réadaptation et de la réinsertion 
sociale des anciens toxicomanes. 

8. Les expériences et les informations sur les réseaux institutionnels qui travaillent sur les 
questions de prévention, de promotion de la santé, de traitement et réadaptation et sur les systèmes 
de suivi des toxicomanes. 

9. Les connaissances et les expériences dans des domaines tels que le bétail, l’agriculture, la 
sylviculture, l’aquaculture et autres procédés de transformation pour promouvoir les entreprises 
légitimes. 

Article III. Contrôle et surveillance des intrants et des produits chimiques 

Aux fins du présent article, l’expression « substances chimiques » désigne toute substance ou 
mélange de substances chimiques servant au processus d’extraction, de synthèse ou de fabrication 
de stupéfiants ou de substances psychotropes. 

La définition de « mélange » est celle adoptée par le Règlement type pour le contrôle des 
substances chimiques utilisées dans la fabrication illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes de la CICAD. 

Les Parties coopèrent pour prévenir et contrôler le trafic et le détournement des substances 
sous contrôle conformément à la Convention, en particulier celles figurant au tableau I et au 
tableau II et les substances supplémentaires conformément à la procédure établie à l’article 12 de 
ladite Convention. 

Les Parties, conformément à leur législation nationale et d’un commun accord, établissent la 
liste des substances chimiques qui sont soumises à leur contrôle respectif (ci-après dénommée la 
« liste des substances »), dans un délai de 90 jours suivant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

L’autorité compétente de chaque Partie avertit l’autorité compétente de l’autre Partie s’il y a 
des raisons de soupçonner qu’une opération d’exportation ou de réexportation de substances 
chimiques visée au présent Accord est susceptible d’être détournée à des fins de fabrication illicite 
de stupéfiants ou de substances psychotropes. 

S’il y a des raisons de soupçonner qu’une exportation de substances chimiques peut être 
détournée, celle-ci n’est pas autorisée tant qu’il n’y a pas confirmation que les soupçons se 
révèlent infondés. 

Cependant, les Parties peuvent consentir au cas par cas à des actions coordonnées pour 
permettre l’envoi, dans la mesure permise par leur législation nationale, conformément à la 
Convention, dans le but de surveiller et de vérifier la livraison et la destination des substances 
chimiques faisant l’objet du présent Accord. 
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Si l’autorité compétente d’une Partie informe l’autorité compétente de l’autre Partie de 
l’existence d’irrégularités dans la transaction, avant ou après l’envoi du permis d’exportation, 
avant que les substances chimiques ne soient sorties du territoire de la Partie expéditrice, la Partie 
expéditrice mène immédiatement une enquête afin de vérifier ces irrégularités. La Partie 
expéditrice ne permet l’exportation que si les soupçons se révèlent infondés. 

Les autorités compétentes des Parties s’échangent des informations pour identifier les 
opérations qui semblent suspectes, au moins en ce qui concerne les aspects suivants : 

-  La quantité de substances chimiques vendues, importées, exportées, réexportées, 
entreposées ou transportées, exprimée en unités de mesures physiques universellement reconnues; 

-  Le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et de télécopie et l’adresse électronique des 
vendeurs de substances chimiques; 

-  Les voies de commerce des substances chimiques préalablement convenues pour être 
utilisées par les commerçants, intermédiaires et transporteurs du pays; 

-  Les données statistiques relatives à l’offre, à la demande, au contrôle et à l’interdiction 
des substances chimiques. 

Les substances chimiques sont identifiées sous le nom et la classification numérique que leur 
attribue le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises de 
l’Organisation mondiale des douanes. Ce système est également utilisé dans les registres 
statistiques et les documents relatifs à l’importation, à l’exportation et aux autres opérations 
douanières en zones franches et ports francs. 

Les Parties, conformément à leur législation interne, fournissent des informations sur les 
autorisations, licences ou permis octroyés, refusés ou transférés relatifs à la production, à la vente, 
à l’exportation, à la réexportation, à l’importation, au transport, à la distribution et au stockage, 
ainsi qu’aux moyens de paiement utilisés pour les transactions suspectes de substances chimiques, 
afin de les utiliser dans le cadre d’enquêtes administratives ou judiciaires et de procédures pénales 
initiées par les autorités compétentes de chacune des Parties. 

Les autorités compétentes des Parties peuvent soumettre une demande d’informations sur les 
personnes ou les organisations travaillant dans la vente, l’importation, l’exportation, la 
réexportation, la distribution, le transport et le stockage de telles substances, afin d’initier, s’il y a 
lieu, l’enquête correspondante. La Partie requise fait suite aux demandes, dans la mesure permise 
par sa législation nationale. De la même manière, les Parties partagent les informations et les 
aboutissements des enquêtes administratives ou judiciaires et procédures pénales menées par leurs 
autorités respectives, dans la mesure permise par leur législation nationale. 

L’autorité centrale d’une Partie notifie au préalable l’autorité centrale de l’autre Partie de 
toute opération d’exportation ou de réexportation de substances chimiques visées au présent 
Accord. Après réception de la notification, la Partie importatrice confirme sans délai à la Partie 
exportatrice la possibilité d’un tel envoi. 

Les Parties conviennent de se réunir, selon que de besoin, pour évaluer la nature des résultats 
obtenus, afin d’adopter des mesures pour améliorer le système conjoint de surveillance. 
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Article IV. Mesures pour la prévention et le contrôle du blanchiment d’argent 
et infractions connexes  

1. Les Parties, conformément à leur législation nationale, se portent mutuellement assistance 
pour l’échange rapide et sécurisé d’informations financières, d’opérations de change, douanières et 
commerciales, afin de détecter et de suivre les opérations présumées de blanchiment. 

2. Les Parties veillent à ce que leurs institutions financières, boursières, de change et 
d’administration des jeux de hasard, ainsi que les institutions connexes, communiquent à l’autorité 
compétente les informations relatives aux transactions suspectes réalisées ou qui aspirent à être 
réalisées dans leurs établissements. 

3. Les Parties s’accordent la coopération technique mutuelle la plus large possible sur les 
méthodes et les mécanismes les plus efficaces pour prévenir, détecter, surveiller, enquêter et 
sanctionner les actes de blanchiment d’argent réalisés ou qui aspirent à être réalisés par le biais de 
leur secteur financier. 

4. Les Parties s’efforcent d’établir, dans la mesure du possible, des systèmes de prévention 
du blanchiment d’argent et des infractions connexes qui se produisent par le biais de l’échange de 
biens ou de services au titre des modalités établies dans la Convention. 

5. Les Parties échangent des informations sur les biens et les signes extérieurs de richesse 
des citoyens faisant l’objet d’une enquête pour blanchiment d’argent et infractions connexes, dans 
un pays comme dans l’autre, sauf dans les cas contrevenant à leur législation interne. 

6. Les Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire ou fiscal pour refuser d’accorder 
l’entraide judiciaire prévue au titre du présent Accord, et le secret ou la réserve commerciale ne 
peuvent devenir un obstacle à la mise en œuvre du présent Accord, conformément à la législation 
interne de chaque Partie. 

Article V. Inspection des médicaments sous contrôle spécial 

Les Parties s’efforcent de mettre en place des mécanismes adéquats pour assurer une 
coopération étroite entre leurs autorités respectives compétentes en matière d’inspection des 
médicaments requérant un contrôle spécial, afin d’éviter que ceux-ci ne soient détournés vers des 
voies illicites, en utilisant les outils en place au niveau international pour le contrôle de tels 
médicaments. 

Les Parties, par l’intermédiaire de leurs autorités compétentes, échangent des informations 
scientifiques et techniques dans ce domaine, ainsi que sur la législation en vigueur et les 
mouvements commerciaux légitimes (importation, exportation, production, distribution et usage) 
des médicaments sous contrôle spécial dans les deux pays. 

Article VI. Assistance technique 

ASPECTS GÉNÉRAUX  

1. Les Parties s’accordent une assistance technique pour la planification et l’exécution des 
programmes de recherche et de formation conçus pour échanger des connaissances spécialisées sur 
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les activités des organisations criminelles à tous les niveaux du trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes et des infractions connexes. 

2. Les Parties, dans la mesure du possible et dans le cadre de la coopération horizontale, 
organisent des séminaires, des conférences et des cours de formation et d’expertise sur les 
domaines visés par le présent Accord. 

3. Les Parties s’accordent mutuellement une coopération technique sur les méthodes 
détectées de fabrication de stupéfiants et les usages illicites d’intrants et de substances chimiques 
de substitution pour lesquels la législation en vigueur dans les deux pays établit des contrôles. 

DÉVELOPPEMENT ALTERNATIF  

4. Les Parties s’accordent mutuellement une assistance technique en matière d’élaboration, 
de conception et d’exécution de projets productifs, économiques, sociaux et environnementaux 
liés au développement alternatif. En outre, elles se prêtent assistance pour analyser les possibilités 
de marchés pour les produits issus de tels projets de développement alternatif. 

5. Les Parties définissent et établissent des positions communes en ce qui concerne le 
développement alternatif sur les différentes scènes internationales, aux fins de faire évoluer la 
compréhension de l’importance stratégique du développement alternatif en tant que mécanisme de 
réduction de l’offre mondiale de drogues illicites. 

RÉDUCTION DE LA DEMANDE  

6. Les Parties s’accordent mutuellement une assistance technique et en matière d’enquête en 
vue d’une meilleure compréhension et pour aborder la question de la réduction de la demande 
dans ses différents domaines d’intervention et sur la base des politiques intersectorielles des deux 
pays. 

7. Les Parties favorisent l’échange de propositions pour élaborer des programmes 
communs, des alternatives et des possibilités dans le domaine de la promotion de la santé, de la 
prévention de l’abus de drogues, de la réadaptation, du traitement et de la réinsertion sociale des 
toxicomanes. 

8. Les Parties s’accordent mutuellement une assistance technique pour la conception d’un 
système d’information permanent sur les axes communs et comparables en matière de réduction 
de la demande, en respectant les particularités de chaque pays. 

Article VII. Actions coordonnées 

1. Les Parties, dans la mesure permise par leur législation nationale, s’assistent pour 
planifier et organiser des actions coordonnées d’enquête pour lutter contre la production, le trafic, 
la vente et la distribution illicite de stupéfiants et de substances psychotropes et les infractions 
connexes. Les autorités compétentes de chaque Partie n’ont pas autorité sur le territoire de l’autre 
Partie pour l’exécution des opérations découlant de l’assistance prévue par le présent article. 

2. Afin d’améliorer la coopération prévue par le présent Accord, et conformément aux 
dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 9 de la Convention, les Parties établissent et 
maintiennent des voies de communication appropriées entre leurs organismes et services 
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compétents, ou par le biais des officiers de liaison, dans la conduite d’actions pour lesquelles le 
profil et les fonctions à exécuter sont définis d’un commun accord. 

Article VIII. Commission Bolivie-Colombie 

1. Aux fins du présent Accord, les Parties conviennent de créer une Commission Bolivie-
Colombie, composée de membres désignés par les autorités compétentes des deux Parties, qui 
développe ses travaux dans le cadre de la Commission binationale. 

2. Les participants à cette Commission sont, pour la Bolivie, le Ministère des affaires 
étrangères et du culte, en tant que coordonnateur, ainsi que les Vice-Ministres de la défense 
sociale, de la prévention et de la réhabilitation et du développement alternatif, ainsi que le Service 
de la médication du Ministère de la santé et le Service d’enquête financière de la Surintendance 
des banques.  

Pour la Colombie, le Ministère des affaires étrangères, en tant que coordonnateur, ainsi que le 
Ministère de la justice et de l’ordre public, la Police de lutte contre le trafic de drogues, la 
Direction nationale des stupéfiants, le Fonds national des stupéfiants, les programmes présidentiels 
RUMBOS et PLANTE, le Bureau du Procureur général, le Service d’informations et d’analyses 
financières et la Direction des impôts et les douanes nationales. 

3. La Commission, outre celles accordées par les autorités compétentes, remplit les 
fonctions suivantes : 

a) Servir de voie de communication entre les autorités compétentes des deux pays dans le 
cadre de l’application du présent Accord. 

b) Proposer aux autorités compétentes des deux pays les conditions de coopération dans les 
domaines couverts par le présent Accord.  

c) Proposer aux autorités compétentes les accords administratifs et les règlements auxquels 
le présent Accord fait référence. 

d) Effectuer le suivi de la mise en œuvre des programmes et des échanges prévus au présent 
Accord.  

4. La Commission peut créer en son sein des groupes de travail, et elle peut demander la 
collaboration d’une quelconque autre entité sur proposition de l’une ou des deux Parties 
contractantes. 

5. Outre les réunions des groupes de travail techniques, la Commission se réunit à la 
demande de l’une des Parties moyennant un préavis de deux mois, sauf dans des cas 
extraordinaires qui exigent une réunion immédiate pour l’analyse de travaux en cours, la définition 
de lignes directrices et l’évaluation des résultats obtenus dans les différents domaines d’activité. 

Article IX. Confidentialité 

1. Toutes les informations échangées de quelque manière que ce soit entre les Parties 
revêtissent un caractère confidentiel ou réservé, selon la législation nationale de chacune des 
Parties. 

2. Les Parties s’engagent à n’utiliser les informations obtenues au titre du présent Accord 
qu’aux fins spécifiées dans la demande d’assistance, en particulier les informations protégées par 
le secret bancaire, commercial, de change ou fiscal. Si l’une des Parties requiert des informations 
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pour d’autres fins, elle doit obtenir au préalable l’autorisation écrite de l’autre Partie et est soumise 
aux restrictions imposées par celle-ci conformément à sa législation nationale. 

3. Les informations obtenues sont uniquement utilisées aux fins du présent Accord. Si l’une 
des Parties requiert des informations pour d’autres fins, elle doit obtenir au préalable l’autorisation 
écrite de l’autorité compétente qui les a fournies et est soumise aux restrictions imposées par celle-
ci. 

4. Les dispositions du paragraphe précédent n’excluent pas l’utilisation des informations 
dans le cadre de poursuites judiciaires intentées par les Parties. L’utilisation de ces informations et 
les résultats obtenus sont communiqués à l’autre Partie. 

Article X. Dispositions finales 

1. Tout différend qui pourrait découler de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord est réglé directement par les Parties, au moyen de consultations avec la ou les autorités 
compétentes. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date où les Parties se notifient par la voie 
diplomatique l’accomplissement de leurs formalités internes. 

3. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant une note diplomatique, 
qui prend effet six mois après la date de réception de cette note par l’autre Partie. Les demandes 
d’assistance réalisées lors de cette période sont traitées par la Partie requise. 

4. Au moment de l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties désignent ou modifient 
par la voie diplomatique les autorités centrales en charge de l’application de ses dispositions, 
lesquelles communiquent directement entre elles. 

5. Les Parties s’informent par la voie diplomatique de leur intention de modifier les 
dispositions du présent Accord, ainsi que des modifications subséquentes. 

6. Le présent Accord remplace dans son intégralité ceux qui ont été signés antérieurement à 
ce sujet. 

FAIT à Bogota, le 12 mars 2001, en deux exemplaires, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République de Colombie : 
GUILLERMO FERNÁNDEZ DE SOTO 

Ministre des affaires étrangères  

Pour la République de Bolivie :  
JAVIER MURILLO DE LA ROCHA  

Ministre des affaires étrangères et du culte
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE RELATIF À 
L’EXEMPTION DES FORMALITÉS DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE 
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement de la République de Colombie et le Gouvernement de la République de 
Pologne, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

- Désireux de renforcer les relations amicales entre les deux pays, 
- Désireux de faciliter l’entrée et le transit sur le territoire des deux pays et la sortie de celui-ci 

pour leurs ressortissants titulaires de passeports diplomatiques, 
- Conformément à la législation en vigueur dans les deux pays,  
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Exemption de visas 

1. Les ressortissants d’une Partie contractante titulaires de passeports diplomatiques délivrés 
par cette Partie contractante, ci-après dénommés les « passeports diplomatiques », ont le droit 
d’entrer et de transiter sur le territoire de l’autre Partie contractante et d’en sortir sans être munis 
d’un visa, en passant par les postes frontières destinés au flux international de voyageurs. 

2. Les ressortissants d’une Partie contractante titulaires de passeports diplomatiques ont le 
droit de séjourner sans visa sur le territoire de l’autre Partie contractante pendant une période 
n’excédant pas 90 jours sur une période de 180 jours à compter de la date de leur première entrée, 
sous réserve des dispositions de l’article 2.  

Article 2. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie contractante titulaires de passeports 
diplomatiques, affectés à une mission diplomatique ou à un poste consulaire sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, ont le droit d’entrer sur le territoire de cette Partie contractante sans 
avoir à obtenir un visa. À la demande de la mission diplomatique intéressée, un document 
légalisant le séjour des ressortissants susmentionnés pendant la durée de leur séjour officiel leur 
est délivré dans les 90 jours suivant la date de leur arrivée sur le territoire de cette Partie 
contractante. 

2. Les modalités prévues au paragraphe 1 s’appliquent aux membres de la famille des 
personnes visées au même paragraphe, à condition qu’ils soient titulaires de passeports 
diplomatiques et qu’ils fassent partie de leur ménage. 

3. Les Ministères des affaires étrangères des Parties contractantes se notifient suffisamment 
à l’avance en ce qui concerne toute personne visée aux paragraphes 1 et 2. 
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Article 3. Pouvoirs des autorités 

1. Les ressortissants d’une Partie contractante titulaires de passeports diplomatiques sont 
tenus de respecter la législation applicable sur le territoire de l’autre Partie contractante lors du 
passage des frontières et durant tout leur séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante.  

2. Chacune des Parties contractantes a le droit de refuser l’entrée ou d’écourter le séjour 
d’un ressortissant de l’autre Partie contractante titulaire d’un passeport diplomatique dont la 
présence sur son territoire est jugée indésirable. 

Article 4. Perte ou détérioration d’un passeport 

En cas de perte ou de détérioration d’un passeport diplomatique d’un ressortissant d’une 
Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, le ressortissant intéressé notifie 
immédiatement les autorités compétentes de l’État hôte par l’intermédiaire de la mission 
diplomatique ou du poste consulaire de son pays d’origine situé dans cet État, afin qu’elles 
puissent prendre les mesures appropriées. La mission diplomatique ou le poste consulaire 
compétent délivre à l’intéressé un nouveau document de voyage qui lui permet de franchir les 
frontières de l’État conformément à la législation de l’État d’envoi, et en informe les autorités 
compétentes de l’État hôte. 

Article 5. Notification des spécimens de passeport 

1. Aux fins du présent Accord, les Parties contractantes s’échangent, par la voie 
diplomatique, les spécimens actuels de leurs passeports diplomatiques accompagnés de 
descriptions détaillées, au plus tard 30 jours après la date de signature du présent Accord. 

2. Les Parties contractantes s’échangent, par la voie diplomatique, des renseignements sur 
leurs nouveaux spécimens de passeports diplomatiques, ou sur les spécimens modifiés, au plus 
tard 30 jours avant leur introduction officielle. 

Article 6. Suspension 

1. L’une ou l’autre Partie contractante a le droit de suspendre temporairement l’application 
de tout ou d’une partie du présent Accord pour des raisons de sécurité nationale, de sécurité 
publique, d’ordre public ou de santé publique. 

2. La suspension visée au paragraphe 1 du présent article et la levée de celle-ci sont 
immédiatement notifiées à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 

Article 7. Modifications 

L’une ou l’autre Partie contractante peut demander par écrit, par la voie diplomatique, la 
modification de tout ou partie du présent Accord. Toute modification ou addition à l’Accord, 
convenue par les Parties contractantes, entre en vigueur conformément aux procédures d’entrée en 
vigueur de l’Accord lui-même et en fait partie intégrante. 
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Article 8. Règlement de différends 

Tout différend ou litige découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre des dispositions 
du présent Accord est réglé à l’amiable ou par la voie de consultations ou de négociations entre les 
Parties contractantes, sans recours à de tierces parties ou à une cour internationale. 

Article 9. Entrée en vigueur, durée et dénonciation de l’Accord 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception, par la voie 
diplomatique, de la dernière des notes diplomatiques par lesquelles les Parties contractantes se 
notifient l’accomplissement des procédures juridiques internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie contractante 
peut dénoncer le présent Accord en adressant par la voie diplomatique une notification à l’autre 
Partie. Dans ce cas, l’Accord prend fin 90 jours après la date de réception de la notification de 
dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à New York, le 25 septembre 2012, en double exemplaire, en langues anglaise, 
polonaise et espagnole, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[SIGNÉ] 
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